
L e sélectionneur de l’équipe nationale
de football Djamel Belmadi a
affirmé hier que la double confron-

tation contre le Bénin "est très impor-
tante mais pas aussi déterminante" dans
les qualifications pour la phase finale de
la Coupe d’Afrique des Nations (Can
2019).
Djamel Belmadi est revenu d’abord sur
sa première sortie à la tête des Verts et
confirme qu’il a constaté des insuffi-
sances dans son groupe. "Il y a eu des
choses négatives en Gambie, on vient
d'en parler avec les joueurs. Je dirai la
lenteur de nos transmissions. Le terrain
était difficile, les joueurs gardaient un
peu trop le ballon", a-t-il dit lors de sa
conférence de presse au centre technique
de Sidi-Moussa.
Le premier responsable à la barre tech-
nique des Verts avoue qu’il a constaté
aussi des choses très importantes au sein
de l’effectif.
"Pour une première contre la Gambie on
a retenu beaucoup plus l’état d’esprit
des joueurs et leurs solidité et solida-
rité", a indiqué le sélectionneur national.
Revenant à cette confrontation contre le
Bénin, l’entraîneur avoue qu’il n’existe
plus de petites équipes et tout le monde
doit être pris au sérieux. "D’abord, je ne
dis pas que cette double confrontation
est déterminante, mais une chose est sûre
elle est importante. Le Bénin occupe la
même position que nous.
Cela confirme son niveau. Nous n’allons
pas lui offrir des fleurs, mais nous allons
faire de notre mieux pour renouer avec la
victoire tout en imposant surtout notre
football", a indiqué Djamel Belmadi lors
du point de presse qui a connu 20
minutes de retard, dû, selon l’entraîneur

à la réunion technique ayant précédé.
"Je suis encore dans une idée de

revue d’effectif"
Côté effectif, l’entraîneur avoue qu’il ne
compte pas clôturer sa liste et tout le
monde pourra prétendre à une place en
équipe nationale. "Je ne ramène pas des
joueurs du championnat mais le joueur
qui sortira du lot. Si j'ai dit que le niveau
de championnat est faible, c'est parce
que je le suis depuis des années.
Maintenant je travaille, je vois les
matchs au stade.
Les convoqués sont là pour le match face
au Bénin, mais je prépare aussi l'avenir.
On n’a pas assez de dates Fifa pour voir
tout le monde. C'est la seule manière que
j'ai de le faire. Les Boulaya, Boudebouz,
etc., ne sont pas exclus, pas du tout, ils
seront revus, ils reviendront en temps
opportun", a-t-il expliqué. Evoquant le
cas de l’attaquant Islam Slimani, le pre-
mier responsable à la barre technique des
Verts confirme qu’il ne sera pas prêt pour
ce premier match. "Islam est blessé et il
ne sera pas concerné par le match de ce
vendredi. Pour le match retour, nous
allons voir avec le staff technique de
l’équipe’", a-t-il dit.
Parlons de Bounedjah, le sélectionneur
loue ses qualités et confirme qu’il consti-
tue un poison pour les adversaires.
"Bounedjah a une chose essentielle, il a
l'envie. J'ai joué contre lui, il mobilise
l'attention, je le craignais à chaque
match. C'est un gros gagneur mais des
fois ça déborde. Il faut juste le maîtri-
ser", a expliqué Belmadi.
Pour faire face à tout ce qui dit concer-
nant le joueur local, l’entraîneur Belmadi
s’active actuellement pour organiser des
matchs amicaux en mois de décembre

prochain lors desquels il convoquera une
liste très élargie de joueurs. "Peut-être je
vous donne un scoop, nous allons jouer
deux match amicaux au mois de décem-
bre prochain contre le Qatar 25 et la
Chine le 24. Plusieurs autres joueurs
seront convoqués à cette occasion", a
déclaré le coach.

"Tout ce qu’a dit Saadane
est faux"

Le technicien algérien Djamel Belmadi
s’est montré très en colère contre l’ex-
directeur technique national Rabah
Saadane en qualifiant ses propos de men-
songes. "Je suis arrivé à Alger il y a qua-
tre jours en même temps que mes parents
qui sont partis à Mostaganem. On a
entendu Saadane dire que lui ai interdit
le restaurant. Mon père n'a pas compris,
il n’a pas reconnu son fils... c'est sordide
comme histoire et complètement faux", a-
t-il dit. L’ancien capitaine des Verts
confirme que Saadane n’en est pas à sa
première déclaration sur lui. "Il y a long-
temps, j'avais 27 ans, il y avait déjà des
déclarations de Saadane sur moi. Je n'ai
jamais répondu dans la presse. J’aurais
aimé lui répondre à cette époque-là,
pour qu’il arrête de m’attaquer et faire
mal à ma famille.
J’ai un sentiment de colère. Un jour je le
lui dirai en face, je ne descends pas à ce
niveau trop bas. Maintenant je me dis
que j'aurai dû tuer le bébé dans l’œuf en
2004. Toutes ces déclarations de
Saadane sont d'un niveau tellement bas.
C'est de la mythomanie, c'est du men-
songe compulsif. Désormais, je dois évi-
ter le baiser de la mort", a déclaré
Belmadi.

M. S.
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DJAMEL BELMADI L’A DÉCLARÉ HIER EN CONFÉRENCE DE PRESSE

"LEMATCH CONTRE LE
BÉNIN EST IMPORTANT

MAIS PAS DÉCISIF"

PAYS DÉCHIRÉ
PAR DES ANNÉES

DE GUERRE
GUTERRES
CONFIRME
LE SOUTIEN
DE L'ONU
À L'IRAK

Le secrétaire général
des Nations unies,
Antonio Guterres, a
confirmé hier le sou-
tien de l'Onu à l'Irak
et la poursuite de
ses programmes

dans ce pays déchiré
par des années de
guerre. Le Premier
ministre irakien,

Adel Abdel Mahdi, a
reçu un appel de la
part de M. Guterres,
qui l'a félicité pour
sa nomination au

gouvernement, selon
une déclaration

publiée par le bureau
d'Abdel Mahdi .

Guterres a confirmé
le soutien de l'Onu à
l'Irak sur tous les
fronts, y compris la
poursuite de ses pro-
grammes dans le
pays ainsi que la

nécessité de stabilité
et de reconstruction.
Adel Abdel Mahdi a
pour sa part souligné
le besoin pour l'Irak
d'obtenir plus de
soutien de la com-
munauté internatio-
nale au cours de la
prochaine période,
notamment après la
victoire du pays sur
le groupe terroriste
autoproclamé "état

islamique"
(EI/Daech), ainsi que
ses efforts pour
reconstruire les

villes irakiennes et
fournir des services
à son peuple, a pré-
cisé la déclaration.
Le 2 octobre, le

Parlement irakien a
élu Barham Salih
président de l'Irak,
et celui-ci a nommé
plus tard Adel Abdel
Mahdi au poste de
Premier ministre. Ce
dernier est chargé de
former un nouveau
gouvernement pour

les quatre pro-
chaines années.

Selon la Constitution
irakienne, le Premier
ministre désigné dis-
pose de 30 jours

pour constituer son
cabinet et le présen-
ter au Parlement
pour approbation.

Le 9 décembre 2017,
l'ex-chef du gouver-
nement Haider al
Abadi a officielle-

ment déclaré la libé-
ration entière de
l'Irak du groupe

terroriste.

TASSILI AIRLINES

LES PILOTES DÉNONCENT
LE RECRUTEMENT “OPAQUE”

DJAMEL BELMADI L’A DÉCLARÉ HIER EN CONFÉRENCE DE PRESSE

“LE MATCH CONTRE LE BÉNIN
EST IMPORTANT, MAIS PAS DÉCISIF’’
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"Il est impératif d'ancrer l'Histoire et les
enseignements tirés de la Révolution nationale,
qui devraient être un modèle à suivre par les
générations montantes pour mieux comprendre

le présent et construire l'avenir." 

TAYEB ZITOUNI

L’École supérieure d’hôtellerie
et de restauration ouvre ses portes à Oran

L a commune de Miliana a commémoré lundi dernier le 61e anni-
versaire de la mort du chahid Ali Ammar, dit Ali la Pointe, tombé
au champ d’honneur le 8 octobre 1957. Une gerbe de fleurs a été

déposée devant la stèle érigée sur la place qui porte le nom du martyr
au cours d’une cérémonie organisée en présence des moudjahidine de
la région et des autorités civiles et militaires de la wilaya, à leur tête
le wali,  Aziz Benyoucef. Intervenant à l’occasion, le responsable de
l’antenne locale de l’Organisation nationale des moudjahidine,
Abdallah Adjadj, a mis l’accent sur le fait que les événements se rap-
portant à la glorieuse Guerre de libération nationale doivent être
mises à profit pour inculquer aux jeunes l’amour de la patrie.
Observant que Miliana ne saurait être évoquée sans qu’une pensée
n’aille à Ali la Pointe, le P/APC de Miliana, Mourad Bousalhih, a
fait état d’un vœu de la famille du défunt consistant à transformer la
maison familiale où naquit la Pointe en un musée pour relater les
faits se rapportant à la Révolution. Au niveau du jardin public du 24-
Février,  un passage du film La bataille d’Alger a été diffusé.
Combattant au courage et à l’audace exemplaires de la lutte de

Libération nationale, Ali Ammar est principalement connu pour sa
participation à la Bataille d’Alger aux côtés de Hassiba Ben Bouali,
Zohra Drif,  Omar Yacef (dit petit Omar) et Yacef Saâdi.

L’ Ecole supérieure d’hôtellerie et de restauration d’Algérie(ESHRA) a ouvert ses portes à Oran pour assurer une formation
technique au profit d'une trentaine d’étudiants. Certifié par l’Ecole
hôtelière de Lausane en Suisse, l’ESHRA offre trois diplômes de
technicien supérieur en cuisine et haute gastronomie, service et
restauration et enfin hébergement. L’accès à l’école est condi-
tionné par l’obtention du baccalauréat et la réussite aux tests d’ad-
mission. La formation initiale  à l’ESHRA d’Oran est dispensée
durant deux années avec des offres de cycles de courte durée à la
carte pour les établissements hôteliers. Conçue comme un hôtel,
l’école dispose de toutes les commodités nécessaires à l’intégra-
tion de ses étudiants au quotidien d’un établissement hôtelier: res-
taurant gastronomique ouvert pour le public extérieur (snack/bar,
food court,  banquet.. .).  Avec une capacité d’accueil globale de 130
étudiants, l’école dispose de 44 chambres lui permettant d’ac-
cueillir 88 étudiants qui optent pour l’internat.  Le choix d’accueil-
lir 30 étudiants au maximum pour la première promotion s’ex-
plique par le souci d’assurer une formation de qualité. Les inscrip-
tions des candidats sont en cours et le démarrage de l’année péda-
gogique est programmé pour le début du mois de novembre, alors
que l’inauguration officielle de l’établissement est prévue au cou-
rant du même mois. S’agissant du choix d’Oran pour accueillir la

2e école de tourisme de l’ESHRA (après celle d’Alger), il est expli-
qué par la dynamique enclenchée à Oran autour du tourisme ces der-
nières années.

U n groupement de 15 laboratoires de recherches spécialisés a été
mis en service à l’université Emir-Abdelkader de Constantine,

au titre de la nouvelle rentrée universitaire 2018-2019. Cette
enceinte de plus de 3.530 m2, dont les travaux ont été lancés en

2014, avec coût de réalisation estimé à près de 31 milliards de
dinars, constitue un espace doté de commodités technologiques des-
tiné aux enseignants chercheurs, aux doctorants et aux étudiants de
poste-graduation en vue de promouvoir la dynamique de la recherche
et de la production scientifique. Situé à 100 mètres de l’université,
ce groupement de plusieurs étages, consacrés à la recherche, est
équipé d’une grande salle de conférences,  plusieurs salles de
recherches dotées d’équipements informatiques, une bibliothèque
pluridisciplinaire ainsi qu’un pavillon administratif.  Ce nouvel édi-
fice permettra notamment de renforcer le potentiel académique en
matière d’enrichissement et d’ouverture vers d’autres spécialités. Ce
groupement de recherches prend en charge 5 grandes disciplines,
entre autres, les études du Coran et de la Sunna, la comparaison des
religions et l’étude des croyances. La réalisation de ce groupement
de recherches scientifiques apportera un plus qualitatif,  notamment
en matière d’organisation de conférences et de colloques spécialisés
et donnera lieu, grâce aux travaux de recherches élaborés, à des
conventions de partenariat avec les institutions économiques.

15 laboratoires de recherches spécialisés
pour l’université E-AEK de Constantine

Miliana commémore le 61e anniversaire
de la mort d’Ali la Pointe De retour de

vacances, ils
trouvent un

squatteur dans
leur lit

Un couple de Nantais a eu la dés-
agréable surprise de voir que son
appartement a été squatté alors qu'il
était parti en vacances. Le squatteur
a été surpris alors qu'il se reposait

dans le lit du couple. 
Le squatteur, réveillé, parvient à
prendre la fuite avec ses affaires
mais oublie son téléphone portable.
Quelques minutes plus tard, une
personne vient frapper à la porte de
l'appartement du couple pour récu-

pérer le téléphone. 
Le squatteur, âgé de 22 ans, vivait
dans l'appartement voisin, loué par
une amie qui l'avait autorisé à y

séjourner. Le jeune homme a décou-
vert qu'une simple porte séparait le
studio de son amie et l'appartement.
Il a fracturé la porte qui séparait les
deux logements pour agrandir sa
surface habitable. Le squatteur a été
cueilli par les policiers et a fait l'ob-
jet d'un rappel à la loi. La personne
qui était venue frapper à la porte du
couple de Nantais n'a pas été
inquiétée par la justice. 

Armes à feu,
cuirs, serviettes
en papier...

quand Benalla
devient une
marque

Cela aurait pu être une grosse
blague, une avocate parisienne a, en
effet, déposé le 23 juillet la marque
"Benalla" pour faire valoir ses

droits sur d'éventuelles armes à feu
ou serviettes en papier au nom de
l'ex-collaborateur de l'Elysée.  

Au lendemain de la mise en examen
d'Alexandre Benalla pour des vio-
lences le 1er mai, Me Géraldine
Lesieur avait déposé cette demande

d'inscription de la marque
"Benalla", listant une série de pro-
duits et services allant des explosifs
aux fourrures en passant par les
gardes d'enfants à domicile. Le
délai légal de deux mois pour
contester ce dépôt expirera le 17

octobre.
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SON ÉTRANGE DENTITION NE L'EMPÊCHE PAS 
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MARIA MENOUNOS 

BRITNEY SPEARS
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AU KENYA : SA TENUE PROVOQUE L'INDIGNATION
MELANIA TRUMP 

Mardi 2 octobre 2018, Melania Trump a entamé une "visite
diplomatique et humanitaire" dans les "pays amis" du continent
africain. Vendredi 5 octobre, la First Lady a visité le parc national
de Nairobi au Kenya. Sa tenue, pourtant soignée, a fait grincer
bien des dents. L'épouse de Donald Trump portait ce que les
Anglo-Saxons appellent un "pith helmet". En français, on
comprend tout de suite pourquoi ce choix est
problématique puisqu'on parle de "casque
colonial". Melania Trump porte tout
simplement le symbole de l'épopée
coloniale européenne... Tintin au
Congo de la tête aux pieds. Comme
message diplomatique, ami et
bienveillant, peut-on faire pire ?
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Depuis l'accident d'ascenseur dans lequel sa fille
est morte, Paul a été hospitalisé. A sa sortie, il
n'est plus tout à fait le même. Anna, son épouse
carriériste, le pousse à attaquer l'entreprise de
maintenance de l'appareil pour demander répara-
tion. Elle espère utiliser l'argent ainsi gagné pour
financer les études de leurs fils. Mais Paul ne veut
pas s'enrichir grâce au décès de sa fille. Il refuse
également de reprendre le travail, et comme il
aime bien marcher, il finit par se faire recruter
comme promeneur de chiens par l'étonnant
Benoît.

21h00

UUNNEE  MMEERRVVEEIILLLLEEUUSSEE
HHIISSTTOOIIRREE  DDUU  TTEEMMPPSSLLAA  NNOOUUVVEELLLLEE  VVIIEE

DDEE  PPAAUULL  SSNNEEIIJJDDEERR

A Cambridge, en 1963, Stephen Hawking,
étudiant en cosmologie, fait la connaissance
de Jane Wilde, étudiante en art. Le coup de
foudre est presque immédiat. Le jeune
homme, particulièrement brillant, impres-
sionne ses professeurs et notamment Dennis
Sciama. Peu de temps après, S tephen
apprend qu'il est atteint de la maladie de
Charcot, qui entraîne une progressive perte de
l'élocution et de la motricité. Mais le jeune
homme ne renonce pas.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR
PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Pour l'épreuve du classique revisité qui a été ima-
ginée par Cyril Lignac, les 8 candidats doivent
réinterpréter visuellement et gustativement la
tarte aux fruits. Puis, pour l'épreuve technique,
Mercotte leur demande de reproduire un étonnant
gâteau en trompe-l'oeil du XIXe siècle : l'ananas.
Ils seront jugés à l'aveugle. Enfin, pour l'épreuve
créative, les concurrents vont proposer de folles
préparations fruitées : une banane qui chante, une
kiwi party ou encore des fraises frappadingues !
Carl Marletti, ancien chef pâtissier du Café de la
Paix à Paris, jugera leurs productions.

21h00

EESSPPRRIITTSS
CCRRIIMMIINNEELLSS

Quatre colocataires ont été tués à St.
Louis d'une façon particulièrement vio-
lente. JJ apprend que Linda Barnes, l'as-
sistante du directeur de la Sécurité natio-
nale au FBI, a décidé de collaborer à
cette enquête en se rendant sur le terrain
avec l'équipe. Spencer refuse catégori-
quement de participer aux investigations
dans ces conditions. Malgré les tensions
que la présence de Barnes provoque, les
agents s'appliquent à résoudre cette
affaire.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS
AAIILLEESS

Au XIVe siècle, les souverains pontifes veulent
faire d’Avignon la nouvelle Romeet construisent
une forteresse : le Palais des papes. Sur l’autre
rive du Rhône, Villeneuve-lez-Avignon abrite la
Chartreuse, fondée par le pape Innocent VI. Le
vignoble de Châteauneuf-du-Pape est un autre
héritage de la papauté. Exploité depuis le Moyen
Age, il est aujourd'hui exporté dans le monde
entier. Après une visite du Théâtre antique
d’Orange, ascension du Ventoux par sa face nord,
la plus sauvage.

21h00

NNIINNAA

Nina a des déboires avec sa famille. Sa
fille Lily, partie étudier dans une école
d'art au Canada, lui manque ; et son père,
couvert de dettes, vient de mourir. Sa
mère, Gloria, s'installe chez elle et envi-
sage de retravailler. A l'hôpital, Costa est
inquiet pour sa consœur généraliste,
Djemila, atteinte de pneumopathie.
Comme Costa et Nina, elle a tout donné
à ses patients et a fini par s'oublier. Elle
n'a pas pris soin de sa santé. De son côté,
Nina poursuit ses études de médecine ; et
l'un de ses professeurs, le Dr Smireni, la
courtise.

21h00

SSTTRRIIKKEE  !!

Dans ce jeu qui associe bowling et culture géné-
rale, un candidat, épaulé par deux personnalités,
tente de remporter jusqu'à 50.000 euros.
L'animateur pose des questions à l'équipe. Un
moyen simple peut l'aider à trouver la bonne
réponse. En effet, plus les participants parviennent
à faire tomber de quilles, plus les propositions de
réponse diminuent. A eux de faire preuve d'une
grande dextérité pour se faciliter la tâche ! Cette
saison, une question « cash » leur permet en outre
de gagner de l'argent liquide en quelques secondes.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Desnoue : une épouse devenue gênante. Fin août
2013, Eric Desnoue, routier, rentre à son domicile de
Bourogne, dans le département du Territoire de Belfort.
Le chauffeur éploré fait part de la disparition de sa
femme, Françoise, aux gendarmes. La quinquagénaire
est partie sans sa voiture. Et elle n'a pris ni argent ni
effets personnels • Affaire Lagrave : un secret trop lourd
à porter. Dans la matinée du 12 novembre 2001,
Marguerite Lagrave, une retraitée sans histoire, est
retrouvée morte dans sa modeste demeure d'Eysus, un
village des Pyrénées-Atlantiques. La septuagénaire a été
égorgée. Elle présentait également de nombreuses traces
de coup au visage. Ses objets de valeur ont été dérobés.
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PAR RAHIMA RAHMOUNI

E n tous cas, il le dit clairement sur sa
page Facebook en écrivant avant-hier
soir : "Je dis à ceux qui veulent me

faire peur que le moudjahid n’a pas peur et
ne cède pas aux pressions".
Parlant de sa personne, Bouhadja ajoute :
"Moi je suis propre et je suis un homme
d’État et j’applique la politique de l’État".
Et d’ajouter à propos de sa gestion de
l’APN qu’il avait fait de "l’austérité un
instrument de sa gestion".
"J’ai délégué des compétences financières
au directeur de l’administration générale,
de façon à m’éviter des accusations et ten-
tatives d’atteintes à ma réputation et à
mon histoire de moudjahid", a-t-il conclu.
Voilà qui promet de passionnantes prolon-
gations  de ce psychodrame, à moins qu’il
ne s’agisse d’un dernier baroud d’honneur
de la part de Bouhadja "l’homme d’État"
(sic), comme il le dit, revenu enfin à la rai-
son. 

Les anciens condamnés à mort
apportent leur soutien 

L’Association nationale des anciens
condamnés à mort 1954-1962 a apporté ce
mardi 9 octobre son soutien à Saïd
Bouhadja, président de l’APN au cœur
d’une crise au sein de l’hémicycle.
"Nous les anciens condamnés à mort, cha-
hids vivants, purs et durs produits du pur
et dur FLN qui a libéré le pays, déclarons
ici, notre ferme soutien au frère Saïd
Bouhadja", écrit l’association dans un
communiqué signé par le président
Mostefa Boudina. L’Association dénonce
notamment "le complot visant à le classer
[sic] comme un vulgaire individu de la pré-
sidence de l’APN".
"Les responsables de ce complot n’ont eu
ni respect à l’homme, ni à sa fonction, ni
à son passé, ni aux lois de la République",
affirme l’Association, ajoutant que ces res-
ponsables "ont provoqué une grave crise
qui a débouché sur le blocage de l’APN". 
L’Association lance également un appel
aux députés de l’APN. 

"Ce que nous attendons de vous, c’est plu-
tôt l’ouverture des enquêtes sur les dossiers
de la corruption, des détournements, de la
mauvaise gestion et des fuites de capi-
taux", écrivent les anciens condamnés à
mort.
Jeudi dernier, l’Organisation nationale des
moudjahidine (ONM) avait apporté son
soutien au président de l’APN.

Bouhadja réunit les responsables
des services administratifs

de l’APN
Le président de l’APN Said Bouhadja a
réuni, avant-hier, les directeurs des ser-
vices administratifs et financiers et ceux
en charge des relations extérieures au
niveau de l’Assemblée à Alger.
L’information a été rendue publique sur le
site internet de l’APN.
La réunion a abordé des questions relatives
à la gestion de l’Assemblée et a établi
"une évaluation de l’action et du rendement
des structures" de la chambre basse du
Parlement. 
Selon la même source, les directeurs des
services administratifs et financiers ont
indiqué que leurs actions d’exécution s’ins-
crivent dans le cadre de la loi, du règlement
intérieur et de la réglementation en

vigueur. Ils ont précisé qu’ils se limitent
aux instructions et décisions prises au
niveau du Bureau de l’APN.
Formé du président et de neuf vice-prési-
dents, le Bureau de l’APN est chargé du
contrôle du fonctionnement des services
financiers et administratifs de l’APN,
selon la loi organique de 2016 fixant l’or-
ganisation et le fonctionnement de l’APN
et du Conseil de la Nation et le règlement
intérieur de l’Assemblée. 
L’article 15 de ce règlement précise que le
Bureau de l’APN désigne en son sein trois
membres chargés du contrôle. "Les ques-
teurs ont pour mission d’émettre un avis
sur le projet du budget de l’Assemblée
populaire nationale avant sa présentation
au Bureau pour examen et adoption, d’éla-
borer un rapport annuel sur l’exécution du
budget de l’Assemblée populaire nationale
et le communiquer obligatoirement aux
députés…", est-il stipulé dans l’article 16
du même règlement. 
Il a la responsabilité aussi de déterminer
les règles particulières applicables à la
comptabilité de l’Assemblée.

Instructions pour maîtriser les
dépenses 

Lors de la rencontre de ce 8 octobre, Said

Bouhadja a souligné que les reproches
exprimés, dernièrement, sur la gestion
administrative de l’Assemblée "n’ont pas
fait l’objet de questionnement au niveau
des réunions du Bureau de l’APN".
Les groupes parlementaires du FLN, du
RND, de TAJ, du MPA et des indépen-
dants, qui ont exigé le départ du président
de l’APN, ont reproché à Said Bouhadja la
mauvaise gestion de l’Assemblée et
"l’abus de frais de mission" pour des dépla-
cements récents à l’étranger.
Said Bouhadja a rappelé, lors de la réunion
avec les cadres de l’administration, les ins-
tructions qu’il a données à l’administration
pour "bien appliquer les lois régissant
l’action de l’APN". 
Il a relevé aussi avoir incité, d’une manière
continuelle, le comptable "à se conformer
aux procédures exactes relatives à la ges-
tion financière" et à maitriser les dépenses.
Les directeurs présents ont, selon la même
source, rejeté les récentes accusations por-
tées contre l’administration de
l’Assemblée "à l’exception de certains
affaires qui sont en dehors de leur domaine
de compétence". Un bilan documenté a été
présenté lors de la même réunion.

R.  N.

MIDI LIBRE
N° 3512 | Mercredi 10 octobre 2018 3EVENEMENT

RENOUVELLEMENT PARTIEL DES MEMBRES DU SÉNAT

La bataille prévue
pour le 29 décembre prochain

PAR IDIR AMMOUR

Le renouvellement partiel des membres du Conseil de la
nation (Sénat) est prévu pour le 29 décembre prochain de
l’année en cours.  Considéré comme un "important" enjeu
politique national, l’annonce de ce renouvellement partiel
du Sénat, intervient dans un contexte politique particulier
marqué notamment par la crise qui a secoué la chambre
basse. 
Depuis le mercredi 26 septembre, l’Assemblée populaire
nationale (APN) est plongée dans une crise inédit, qui
jusque-là, n’arrive pas à trouver une issue à cette crise
dont la sagesse semble ne peut être le maître mot. Les
députés de la majorité (FLN, RND, TAJ, MPA et les indé-
pendants) exigent le départ du président de l’APN qu’ils
ont pourtant triomphalement élu il y a à peine 18 mois.
Mais Said Bouhadja fait de la résistance et refuse de par-

tir. Toutefois, l’enjeu primordial réside dans le rapport de
force. Une chose est certaine : la bataille autour de ces
joutes sénatoriales se jouera entre le tandem traditionnel,
en l’occurrence le FLN et le RND.   Les autres formations
politiques verront pour leur part leur rôle très limité,
voire circonscrit à l’enjeu d’alliance. Il faut reconnaître
que depuis les législatives et les locales de 2012, la carto-
graphie politique au sein des assemblées locales n’a pas
connu beaucoup de chamboulements. 
Le poste de membre du Conseil de la nation ou sénateur
attire, faut-il le rappeler, tous les élus locaux choisis
parmi ceux qui justifient d’une expérience et d’un par-
cours dans leurs partis respectifs. Élus pour un mandat de
six ans, les membres du Conseil de la nation sont élus au
scrutin plurinominal majoritaire à un tour au niveau de la
wilaya, par un collège électoral composé de l’ensemble
des membres de l’Assemblée populaire de wilaya et des

membres des Assemblées populaires communales de
wilaya, comme le stipule l’article 105 de la loi électorale
de janvier 2012. 
Pour rappel, le Conseil de la nation comprend 144 mem-
bres, dont les 2/3, soit 96 membres, sont élus au suffrage
universel indirect, parmi les élus des assemblées locales
(assemblées populaires communales et de wilaya) au sein
de chaque wilaya, le tiers restant, soit 48 membres, étant
désigné par le président de la République. Le scrutin se
déroule au chef-lieu de wilaya. C’est à ce niveau que se
contractent les alliances et autres enjeux pour ces élec-
tions. 
En effet, la cohabitation au niveau municipal entre les dif-
férents courants politiques pourrait déboucher sur des
alliances au niveau des wilayas où la spécificité de chaque
région déterminera la nature de ses alliances.

I.  A.  

SAID BOUHADJA SUR SA PAGE FACEBOOK : 

"Un moudjahed ne cède
pas à la pression"

Visiblement, Said Bouhadja n’a pas l’intention de quitter le perchoir de l’APN,
en dépit des fortes pressions qu’il subies depuis deux semaines.



Des paléontologues rectifient plus de
150 ans d'injustice en attribuant enfin
le titre de plus gros oiseau du monde à
son porteur légitime, un oiseau-élé-
phant de Madagascar appelé Vorombe
titan, qui pesait plus d'une demi-tonne
pour 3 mètres de haut. En effet, depuis
1851, la première espèce d'oiseau-élé-
phant jamais découverte, Epyornis

maximus était considérée comme le
plus gros oiseau : il pouvait peser
jusqu'à 500 kg. La nouvelle espèce,
Vorombe titan, pesait en moyenne 650
kg, ce qui en fait le plus gros oiseau
du monde, mais pas le plus grand. Le
moa de Nouvelle-Zélande, un autre
oiseau géant incapable de voler, le
dépassait par la taille, mais pesait

significativement moins. Monstre
parmi les géants, le spécimen le plus
massif de Vorombe titan pourrait
même avoir pesé 860 kg !
Vorombe titan est en réalité un res-
capé de l'Histoire. En 1894, le savant
britannique Charles William Andrews
l'avait pris pour un Epyornis plus gros
que la moyenne, qu'il avait nommé
Epyornis titan. Dans un article paru
dans Royal Society Open Science, les
paléontologues révèlent qu'il appar-
tient en fait à un genre distinct, car la
morphologie de ses os diffère nette-
ment de celle de toutes les espèces
connues d'oiseaux-éléphants.
Ce revirement bouleverse complète-
ment la taxonomie des oiseaux-élé-
phants de Madagascar, qui n'avait pas
bougé depuis plus de cinquante ans.
Effectivement, on estimait qu'il exis-
tait jusqu'à 15 espèces, réparties en 2
genres, Epyornis et Mullerornis. Mais
après avoir analysé des centaines de
fossiles, James Hansford et Samuel
Turvey identifient dans leur étude

seulement quatre espèces, classées en
3 genres.

Une nouvelle espèce
identifiée parmi des
centaines de fossiles

Pour leur recherche, James Hansford
et son collègue ont réalisé des
mesures sur des restes fossiles appar-
tenant à pas moins de 346 spécimens
d'oiseaux-éléphants, qui sont conser-
vés dans des musées aux quatre coins
du globe. Parmi tous les fémurs et
autres os de la patte étudiés, 82 seule-
ment étaient intacts. Pour traiter les
autres fossiles en piteux état, les cher-
cheurs ont recouru à un algorithme
espérance-maximisation utilisé
notamment dans la classification de
données et le machine learning
(apprentissage automatique). Cet outil
parvient à estimer la taille des parties
manquantes sur les os brisés. Certains
fossiles ont toutefois dû être exclus de
l'étude, car ils étaient beaucoup trop
endommagés.
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Pour les voitures, un matériau innovant
pourrait éliminer les vibrations

De plus en plus de concepts
de voitures et autres navettes
autonomes nous promettent
des moyens de transport
tantôt chambre d’hôtel,
bureau ou salon. Mais ces
scénarios très tentants
omettent un aspect très
pratique pourtant essentiel :
les secousses.

L a question posée à l'heure
actuelle est la suivante : pour-
rions-nous dormir dans une voi-

ture aussi paisiblement que dans un lit
? Travailler avec le même confort que
sur un bureau ? La réponse est sans
hésitation : non !
En effet, les suspensions et les pneu-
matiques des véhicules ont beau avoir
fait d'énormes progrès, ils ne peuvent
pas se jouer de tous les aléas de la
route qui provoquent malheureuse-
ment sursauts et vibrations gênantes.
Pour tenter d’éliminer ces inconvé-
nients une équipe composée de cher-
cheurs des universités de Surrey

(Royaume-Uni), de Californie et
Johns Hopkins (États-Unis) pense
avoir trouvé la solution qui rendra les
voitures de demain beaucoup plus
confortables. Il s'agit d'un matériau
tissé en 3D pour former un treillis
complexe qui réussit le tour de force
de combiner la rigidité du métal avec
les capacités d'amortissement du
caoutchouc.

Un treillis à la fois porteur
et flottant

Dans leur article publié par Nature,
les chercheurs expliquent que ce
matériau est composé de fils métal-
liques tissés en empilant des fils de
chaîne et de trame selon un schéma
orthogonal. Des fils en Z s'étendent
sur toute l'épaisseur et s'enroulent
autour des fils de trame supérieurs et
inférieurs reliant le tout ensemble.
Des points de soudure placés à des
intervalles réguliers créent la rigidité
du treillis porteur tout en laissant des
parties flottantes qui vont pouvoir
absorber les vibrations.
"Les échantillons de matériaux pro-
duits sont comparables aux polymères
en termes de coefficient d'amortisse-

ment, mais ils sont poreux et ont une
température d'utilisation maximale
beaucoup plus élevée", expliquent à
ce propos les chercheurs. "C'est un
matériau qui pourrait rendre les véhi-
cules du futur plus confortables que
jamais », pensent-ils. Selon les cher-
cheurs, "cette technologie pourrait

bénéficier non seulement à l’automo-
bile mais aussi aux trains et à l'aéro-
nautique. Reste à savoir néanmoins et
précisément comment un tel matériau
serait employé : dans la carrosserie
et/ou sur le châssis ? Tout ceci reste
encore à démontrer en conditions
réelles, ce qui n'a pas encore été fait.

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Cocotable
Inventeur : Jean-Claude Borsani Date : 2011 Lieu : France

Cette table basse de loisirs se compose de trois pièces à
emboîter. Une fois démontée, elle ne pèse que 2 kg et peut se
transporter à l’aide d’une sangle. Il fallait y penser !

L’oiseau-éléphant de Madagascar, le plus gros oiseau
de tous les temps
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PAR RANIA NAILI `

Un responsable des droits de l’Homme aux
Nations-unies a appelé l’Algérie, à “cesser
immédiatement les expulsions des
migrants” africains vers le Niger, dans un
rapport transmis hier à l’AFP.
“J’appelle le Gouvernement algérien à ces-
ser immédiatement les expulsions collec-
tives de migrants africains vers le Niger”,
a écrit Felipe Gonzalez Morales,
Rapporteur spécial de l’ONU sur les droits
de l’Homme des migrants, à l’issue d’une
mission au Niger, du 1er au 8 octobre.
Selon les estimations de l’Organisation
internationale pour les migrations (OIM),

l’Algérie a expulsé vers le Niger, 35.600
Nigériens depuis 2014 – dont plus de
12.000 depuis le début 2018 –, ainsi que
plus de 8.000 migrants d’Afrique de
l’Ouest depuis septembre 2017.
Parmi ces derniers, de nombreux migrants
“vivaient et travaillaient depuis plusieurs
années en Algérie, où leurs enfants étaient
nés et scolarisés”, s’est indigné M.
Morales. “Les migrants sont raflés à leurs
domiciles, en pleine nuit”, “sans même
avoir le temps de s’habiller, de prendre
leurs affaires et leurs économies”. Ils sont
emmenés dans des postes de police, “bat-
tus”puis déportés par bus vers la frontière
du Niger, où ils doivent marcher pour

rejoindre la ville la plus proche, accuse le
rapport. L’OIM a critiqué à plusieurs
reprises, le traitement des migrants afri-
cains par l’Algérie, et notamment, ces
opérations de rapatriement forcé. Alger
avait réfuté en juillet, les accusations de
mauvais traitement. M. Morales a par ail-
leurs, appelé dans son rapport, le Niger à
réformer sa loi (votée en 2015) contre le
trafic de migrants, jugeant qu’elle pénali-
sait autant les migrants que les trafiquants,
tout en saluant les efforts d’accueil
déployés par ce pays pauvre d’Afrique de
l’Ouest, un des principaux pays de transit
de migrants vers l’Europe.

R. N.

L'Algérie reste sur sa position
et maintient son principe de
"non-ingérence" dans ses
affaires politiques et celles
des autres pays, a réaffirmé
le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, prônant le dialogue
et la réconciliation nationale,
pour la résolution des conflits.

PAR LAKHDARI BRAHIM

"L' Algérie reste ferme sur sa
position politique de non-
ingérence dans les affaires de

l'Algérie et les affaires internes des autres
pays. C'est un pilier et un des fondamen-
taux de la diplomatie algérienne", a déclaré
M. Messahel, en marge de la cérémonie
célébrant le 56ème anniversaire de la jour-
née de la diplomatie algérienne sous le
thème: "La diplomatie de la paix et de la
réconciliation".
Le Chef de la diplomatie algérienne a
poursuivi, que le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, a tou-
jours appelé au dialogue et aux négocia-

tions, pour régler les conflits sans aucune
ingérence, "car nous croyons que la solu-
tion réside dans le dialogue entre les diffé-
rentes parties, en conflit au sein du pays"
citant pour exemple la Syrie, la Somalie,
le Soudan et la Libye.
M. Messahel a assuré, qu'avec l'expé-
rience algérienne en la matière, il a été
confirmé que l'approche des négociations
et de non-ingérence de l'Algérie, qui prône
le dialogue entre les belligérants, est effi-
cace dans le règlement des conflits.
"L'Algérie a donné une leçon au monde,
et l'approche algérienne autour de la récon-
ciliation nationale a été approuvée et
reconnue à l'échelle internationale, pour
devenir une référence dans la résolution des

conflits", s'est félicité le ministre des
Affaires étrangères.
Interrogé sur la situation en Syrie, où le
ministre avait effectué une visite en 2016,
pour transmettre un message de réconcilia-
tion nationale, M. Messahel a insisté sur
la nécessité de mettre en œuvre cette
approche, pour régler la crise.
"Il n'y a pas d'autres alternatives que la

réconciliation nationale, si nous voulons
réellement régler les conflits", a-t-il souli-
gné. La solution, poursuit-il, "doit prove-
nir du peuple lui-même (..), nous appelons
au dialogue et à la réconciliation", a
conclu M. Messahel.
La Journée de la diplomatie algérienne est
célébrée le 8 octobre de chaque année.
C'est un évènement qui coïncide avec le
jour où le premier président de l'Algérie
indépendante, Ahmed Ben Bella, avait
hissé les couleurs du Drapeau algérien au
siège des Nations-unies, à New York le 8
octobre 1962.
Une cérémonie a été organisée à l'occa-
sion du 56ème anniversaire de cette jour-
née, présidée par le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Messahel, en pré-
sence du président du Conseil constitu-
tionnel, Mourad Medelci, des membres du
gouvernement, ainsi que des représentants
du corps diplomatique accrédité à Alger.

L. B.

56ÈME ANNIVERSAIRE DE LA JOURNÉE DE LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE

Messahel rappelle le principe de la
non-ingérence dans les affaires internes

MIGRANTS AFRICAINS

L’ONU appelle l’Algérie à cesser
immédiatement les “expulsions”

EN 8 MOIS EN ALGÉRIE

Plus de 25 tonnes de résine de cannabis saisies

STATUE DE AIN
FOUARA DE SÉTIF

Abou Marteau, acte 2
La statue de Ain El Fouara, monument
historique et emblématique de la ville de
Sétif, a fait l’objet mardi, d’une tenta-
tive avortée de vandalisme, a-t-on
constaté.
Le directeur de l’Office national de ges-
tion et d’exploitation des biens culturels
protégés de la wilaya de Sétif, Mohamed
Lamine Zerarga, a indiqué à l’APS, que
l’incident a eu lieu vers 9h15 lorsqu’un
jeune âgé de 30 ans est monté au niveau
de la partie postérieure du monument, en
brandissant un marteau. “La rapidité
d’intervention du gardien du monument
et d’un autre citoyen ont permis d’éviter
une catastrophe”, a-t-il précisé. L’auteur
de cet acte a été arrêté par des agents de
sécurité, après avoir tenté de fuir, a
ajouté la même source, déplorant que le
gardien du monument, qui a fait une
chute au moment où il tentait de proté-
ger la statue, a été évacué vers l’hôpital.
La statue d’Ain El Fouara a fait plu-
sieurs fois l’objet de tentative de vanda-
lisme, en 1997 et 2006. En 2017, un
individu, atteint de troubles psychia-
triques, a détruit certaines parties de la
statue qui se trouve en plein centre-ville
de Sétif.
Au cours du mois d’août dernier, le
ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, avait levé le voile sur la sta-
tue après sept mois de travaux de restau-
ration menés par des experts algériens
spécialisés.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
45 morts

et 1.097 blessés
en une semaine

Quarante-cinq personnes ont trouvé la
mort et 1.097 autres ont été blessées,
dans 981 accidents de la circulation, sur-
venus durant la période du 30 septembre
au 6 octobre, au niveau national, selon
un bilan hebdomadaire rendu public hier
par les services de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Boumerdès, avec
6 morts et 39 blessés, dans 32 accidents
de la route, note la même source.
Par ailleurs, les éléments de la

Protection civile ont mené, durant la
même période, 1.383 interventions pour
l'extinction de 1.034 incendies urbains,
industriels et autres.

LUTTE ANTITERRORISTE
Reddition

d'un djihadiste
à Tamanrasset

Un terroriste s'est rendu aux autorités
militaires à Tamanrasset, a indiqué hier,
un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce aux efforts des forces de l'Armée
nationale populaire, un terroriste s'est
rendu, le 08 octobre 2018, aux autorités
militaires de Tamanrasset en 6e Région
militaire. Il s'agit du dénommé «Sioud
Moussa», dit ”Abou Ali”, qui avait ral-
lié les groupes terroristes en 2013. Ledit
terroriste était en possession d'un pisto-
let mitrailleur de type Kalachnikov, et
d'un chargeur garni de munitions, pré-
cise la même source.

R. N.

Plus de 25 tonnes de résine de cannabis
ont été saisies en Algérie, durant les huit
premiers mois de l'année 2018, dont plus
de 60% dans l`ouest du pays, selon un
bilan de l`Office national de lutte contre la
drogue et la toxicomanie (ONLDT).
"Au total, 25.111,2 kg de résine de canna-
bis ont été saisies durant les huit premiers
mois de l'année 2018, dont 60,49% dans la
région Ouest du pays", a précisé l`Office
dans son rapport, se référant au bilan des
services de lutte contre les stupéfiants
(gendarmerie, police et douanes).
La quantité de résine de cannabis saisie,
durant les huit premiers mois de l'année en
cours, a enregistré une baisse de 34,75%
par rapport à la même période de l`année
2017, en raison surtout du renforcement
du dispositif sécuritaire aux niveaux des
frontières, selon une source proche de

l`Office, qui relève que malgré cette baisse,
les quantités saisies restent "encore éle-
vées".
Selon le rapport, 31,95% des quantités
saisies ont été enregistrées dans la région
sud du pays, 4,22% dans la région est et
3,34% dans le Centre du pays.
S'agissant des drogues dures, la quantité de
cocaïne saisie a "très fortement aug-
menté", passant de 3.951,4 grammes
durant les huit mois de l'année 2017, à
670.225,3 grammes à la même période de
2018, selon le même bilan.
La quantité d̀ héroïne saisie a également
augmenté (+13,27%), passant de 985,7
grammes à 1.116,5 grammes, durant la
même période de référence. Quant aux psy-
chotropes, le bilan relève aussi une hausse
de 28,2% des quantités saisies, passant de
746.424 à 957.403 comprimés, durant

cette même période.
Selon les investigations menées par les
services concernés, 33.595 individus ont
été interpellés pour des affaires liées à la
drogue, en hausse de 30,54%, dont 171
étrangers, selon le même bilan qui fait état
de 662 personnes en fuite. Durant les huit
premiers mois de l`année en cours, 26.906
affaires ont été traitées par les services de
lutte contre 19.931 affaires à la même
période de l'année 2017, soit une augmen-
tation de 34,99%.
Sur le total des 26.906 affaires traitées,
6.176 sont liées au trafic illicite de la
drogue, 20.706 relatives à la détention et à
l`usage de drogue, et 24 affaires liées à la
culture de drogues, conclut la même
source.

R. N.
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Dans son dernier bulletin de conjoncture, qui fait le point
sur la situation économique et monétaire de notre pays, au
premier semestre 2018, la Banque d’Algérie évoque pour
la première fois, de façon explicite, un problème large-
ment occulté.
Il s’agit de la baisse tendancielle et considérable du niveau
des investissements industriels, au cours des dernières
années. Une tendance qui se poursuit, voire qui s’accentue
encoredepuis le début de cette année, en infligeant ainsi un
démenti au discours officiel sur les résultats de la poli-
tique de “ré-industrialisation”, mise en œuvre par les der-
niers gouvernements.
Les chiffres mentionnés par la Banque d’Algérie sont
impressionnants et sans équivoque. Ils indiquent que les
importations de biens d’équipements industriels avaient
déjà baissé très sensiblement, entre 2014 et 2017 en “pas-
sant de 9,22 milliards de dollars au second semestre de
2014 à 6,34 milliards au second semestre de 2017”, soit
une baisse de pas moins de 31,3 %.
Cette chute considérable s’est poursuivie depuis le début
de l’année 2018, avec “des importations de biens d’équi-
pement industriels nécessaires à l’investissement qui ont
encore reculé au premier semestre de 2018, pour s’établir
à 6,02 milliards de dollars, en baisse de près de 14,5 %,
par rapport au second semestre de 2017”.

Au total, en passant de plus de 9 milliards de dollars à 6
milliards en rythme semestriel, c’est donc une réduction
de plus de 50 % des importations de biens d’équipement
industriels, à laquelle on a assisté au cours des trois der-
nières années .
Au passage, la Banque d’Algérie signale un tours de
passe-passe des statistiques officielles qui, sans doute
inquiétées par cette baisse alarmante, ont reclassé au début
de 2018, les importations de véhicules de tourisme et les
collections en CKD (en pleine explosion), dans le groupe
des biens d’équipement industriels, alors qu’ils étaient
auparavant classés dans le groupe des biens de consomma-
tion non alimentaires. La Banque d’Algérie note que “le
classement, économiquement plus pertinent, des importa-
tions de véhicules de tourisme et des collections en CKD
de ces véhicules, dans le groupe des biens de consomma-
tion non alimentaires, se traduirait par une hausse des
importations de cette catégorie de biens à 4,40 milliards
de dollars (+10,1 % par rapport au premier semestre de
2017)”. Elle ajoute, qu’au total, la tendance à la baisse des
importations de biens d’équipements industriels et la
reprise de la hausse de celles des biens de consommation
alimentaires et non alimentaires, indiquent clairement,
que le recul des importations, significatif en 2015 et plus
modéré depuis 2016, a été moins favorable à l’investisse-

ment qu’à la consommation.
Au cours des derniers mois, un certain nombre de spécia-
listes avaient souligné le paradoxe flagrant entre des
dépenses d’équipements de l’État en plein boom, à la suite
de l’adoption d’un budget très expansionniste en 2018, et
la baisse importante des importations des biens d’équipe-
ment, constatée depuis le début de l’année .
Le dernier bulletin de la Banque d’Algérie apporte une
explication convaincante, à ce qui pouvait apparaître
comme une énigme. Il confirme tout d’abord, une aug-
mentation “substantielle” des dépenses publiques, qui ont
atteint 4.079 milliards de dinars à fin mai 2018, (contre
3222 milliards de dinars à fin mai 2017) .
Mais, la Villa Joly note aussitôt qu’il est utile d’observer
que la forte hausse des dépenses budgétaires totales est
liée, pour l’essentiel, à celle des opérations en capital
(dotation des comptes d’affectation spéciale, bonifications
des taux d’intérêt, règlement des créances sur l’État et
contribution du budget de l’État au profit de la CNAS), et
beaucoup moins aux dépenses d’investissement de l’État.
Moralité: le gonflement considérable du budget d’équipe-
ment de l’État, qui est censé augmenter de plus de 50 %
en 2018, n’a pas profité pour l’instant, à l’investisse-
ment.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le taux de croissance du Produit inté-
rieur brut réel (PIB réel) de l’Algérie,
devrait s’établir à 2,5% en 2018, pré-
voit le Fonds monétaire international
(FMI), dans son nouveau rapport sur
les perspectives économiques mon-
diales, publié hier.
Le FMI revoit ainsi à la baisse sa pré-
vision de croissance pour l’année de
2018, puisqu’il prévoyait un taux de
croissance du PIB réel en 2018, de

l’ordre 3% dans son rapport publié en
avril dernier. L’Institution internatio-
nale prévoit en outre, un taux de crois-
sance de 2,7% pour l’Algérie en 2019,
et de 0,5% en 2023.
La croissance économique de
l’Algérie s’est pour rappel établie à
1,4% en 2017, indique l’institution de
Bretton Woods.
Le taux d’inflation de l’Algérie
devrait, quant à lui, s’établir à 6,5% en
2018, prévoit le FMI, en hausse par
rapport aux 5,6% d’inflation en 2017.

L’inflation devrait continuer d’aug-
menter l’année suivante dans des pro-
portions normales, malgré le recours à
la planche à billets, puisque le FMI
prévoit un taux de 6,7% pour
l’Algérie en 2019.
Le taux de chômage, qui s’était établi
à 11,7% en 2017, devrait diminuer
très légèrement en 2018, pour s’établir
à 11,6% avant de passer à 12.3% de
chômage en 2019, prévoit l’Institution
internationale. Enfin, le Fonds moné-
taire international prévoit un déficit de

la balance courante à 9% en 2018,
puis à 7,9% en 2019, en baisse par
rapport au déficit de 2017, qui s’était
établi à 13,2%. Un rapport du FMI sur
l’Algérie, publié en juillet dernier,
mettait en garde contre le risque infla-
tionniste causé par les effets combinés
de l’augmentation de la liquidité, due
à un défaut de “stérilisation adéquate”
de l’argent du financement monétaire
et le durcissement des barrières à l’im-
portation.

R. E.

L’Agence nationale des
produits pharmaceutiques
rassure de nouveau, en disant
que la rupture des 243
médicaments ne se répétera
plus. La solution temporaire
consiste à se tourner vers le
générique local, en attendant
que les programmes
d’importation se débloquent
avant la fin du mois.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e manque de médicament, qui se
fait ressentir partout, est en voie
de trouver une issue. Selon l’in-

tervention récente de la directrice de
l’Agence nationale des produits phar-
maceutiques, Mme Benayed, elle a
affirmé, que “85% des opérateurs ont
remis leur programme pour l’importa-
tion et un délai d’une semaine a été
consenti, pour les 15% restants”.
Techniquement, la rupture des stocks
ne pourra plus être tolérée d’ici la fin
du mois, selon les dires des autorités
du secteur de la Santé.
Pour gérer cette crise qui dure depuis
des mois, la solution provisoire

consiste en “la prescription des méde-
cins produits en Algérie, au lieu de
ceux produits à l’étranger”, souligne
la même responsable, qui précise que
“c’est la marque qui est en rupture
alors que la molécule existe”.
Autrement dit, ce sont les opérateurs
locaux qui disposent des molécules
mères de certains médicaments qui
devraient se mettre immédiatement à
la production, pour pallier les insuffi-
sances qui ont étranglé le marché.
Rappelons que, la plupart des produits

manquants sont produits par les labo-
ratoires étrangers qui disposent de ces
molécules mères, mais qui sont rendus
indisponibles suite au retard de paie-
ment pour leur fourniture, qui dure
depuis le mois de juin.
Mais, la responsable de cette agence
se défend en indiquant, que “les pro-
grammes d’importation ont été signés
à temps”.
Mais pourquoi ce retard accusé depuis
des mois, qui pénalise les malades
surtout chroniques ? La réponse n’ést

pas bien convaincante.
Chaque responsable jette la balle sur
l’autre. Mais il reste également la pro-
motion du médicament générique
local qui subit ces derniers temps, une
“bouderie” de la part de certains
malades affolés par les rumeurs, pour
son “inefficacité”.
Or, face à ces “rumeurs”, les autorités
comptent s’appuyer sur la production
locale, qui dispose encore d’un stock
appréciable. Alors que pour les médi-
caments dits essentiels, l’Algérie ne
dispose guere de choix, car la couver-
ture en besoins reste en deçà des
besoins nationaux. Il est à noter, que
c’est dans la classe thérapeutique des
maladies cardiaques, neurologiques,
cancer et produits chirurgicaux, que
les besoins se font ressentir, face à
l’importance numérique de la popula-
tion des malades chroniques.
Pour ce qui est de la cherté des médi-
caments importés, les autorités vont
devoir renégocier certains contrats
avec des laboratoires internationaux,
afin de trouver une parité de pouvoir
d’achat pour les malades algériens.
C’est ce que justifie une source proche
du dossier, au ministère de la Santé.
L’affaire reste à suivre.

F. A.
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PÉNURIE DES MÉDICAMENTS

Le système D à la rescousse

SANS RALENTIR LA CONSOMMATION

Les mesures sur les importations pèsent sur l’investissement

POUR L’ALGÉRIE

Le FMI abaisse ses prévisions de croissance



Lasagnes

Ing rédi ents
500 g de lasagnes
1gousse d’ail
1 oignon.
40 g beurre
2 c. à soupe de farine
1 c. à soupe d’huile
1/2 l de lait
Une pincée de muscade
100 g de fromage râpé
1 c. à soupe de persil haché
Poivre, sel
Herbes de Provence.
400 g de sauce tomate
200 g de viande hachée
Préparati o n:
Faire chauffer de l'huile dans une
poêle et faites-y blondir l'oignon
haché et l'ail et faire revenir. Ajouter
la viande hachée, faire revenir pen-
dant 10 minutes. Parsemer d'herbes
de Provence et de persil. Ajouter la
sauce tomate, le sel, le poivre, lais-
ser mijoter pendant 30 minutes.
Préparer la béchamel : faire fondre le
beurre dans une casserole. Ajouter la
farine et mélanger au fouet. Ajouter
le lait peu à peu en fouettant vigou-
reusement. Faire bouillir la sauce à
petit feu pendant 5 minutes. Ajouter
le sel, le poivre et la noix demuscade
râpée. Laisser cuire 2 ou 3 mn.
Beurrer un plat à gratin. Napper le
fond d'un peu de sauce béchamel.
Alterner ensuite lasagnes, sauce à la
viande, béchamel (attention, réser-
vez environ la moitié de la sauce
béchamel pour la fin) jusqu'à épuise-
ment des ingrédients.
Parsemer de fromage. Faire cuire 30
minutes à four chaud (thermostat 7,
220 °C). La croûte doit être bien
dorée.

Rochers
au chocolat noir

Ing rédi ents :
120 g d'amandes effilées
1 c. à soupe de sucre semoule
1 c. à soupe d'eauminérale
150 g de chocolat
Quelques fruits confits
Préparati o n:
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).
Mouiller légèrement les amandes
avec le sucre dissous dans l'eau. Les
faire griller au four sur une feuille de
papier sulfurisé pendant environ 15
minutes. Les laisser refroidir. Faire
fondre le chocolat au bain-marie.
Le laisser presque refroidir en le
mélangeant de temps en temps.
Mélanger le chocolat, les amandes et
les fruits confits. Faire des petits tas
à la cuillère sur du papier sulfurisé.
Laisser figer au réfrigérateur avant de
déguster.

Vous êtes déprimée ou mélancolique
Faites vos exercices le matin puisque c'est le
moment de la journée où la déprime se fait
le plus sentir. Au début, il peut s'agir de
quelques exercices d'étirement au sortir du lit
ou sous la douche, ou encore d'une petite
marche de quelques minutes.

Vous souffrez d'anxiété
Faites de 15 à 20 minutes d'exercices aéro-
bics légers ou modérés (si votre forme phy-
sique le permet) vers la fin de l'après-midi
ou en début de soirée. Cette dose suffit pour
détendre les muscles et calmer le système
sympathique, qui garde le corps sur le qui-
vive. Une étude récente indique aussi que la
musculation serait très efficace pour com-
battre l'anxiété chronique.

Vous anticipez une situation
stressante

Une heure ou deux avant d'affronter ladite
situation, faites de 25 à 30 minutes d'exer-
cice, même léger, il suffit que vous ayez un
peu chaud à la fin de la séance. Prenez
ensuite une douche. Vous serez beaucoup

plus détendue pour vivre le stress appré-
hendé.

Vos pensées se brouillent
Un exercice modéré qui se pratique seul et
exige peu de technique (jogging, marche,)
pourrait bien vous aider à y voir plus clair.
Des études ont en effet démontré que ce type
d'exercice améliore l'acuité mentale.

Vos pensées vous tracassent
Optez pour des activités qui exigent de la
concentration (tennis, aérobic,) Le fait de
porter votre attention sur l'activité en cours
ne réglera pas vos problèmes, mais au
moins vous les oublierez pour
une heure ou deux.

Vous dormez mal
Exécutez des exercices rythmiques (marche,
natation, vélo, jogging) vers la fin de
l'après-midi. Ce type d'exercice augmente
l'activité des ondes alpha, qui sont associées
à un état de bien-être et au sommeil profond,
phase où le corps récupère vraiment.

Vous êtes momentanément
tendue

Prenez 4 ou 5 grandes inspirations, en expi-
rant par la bouche, lèvres légèrement pin-
cées. Puis ouvrez toute grande la bouche et
fermez-la 3 ou 4 fois pour détendre les
mâchoires. Étirez ensuite vos bras et vos
jambes. Terminez en massant avec les
mains votre nuque et vos épaules. Si vous
êtes assise à votre chaise de travail, le sim-
ple fait de vous lever diminuera de facto la

19MAGAZINE

Que faire lorsque bébé
a des coliques ?

Veillez avant tout à entourer votre
enfant d'une atmosphère calme,
bercez-le doucement pour le
consoler. Ensuite, massez- lui le
ventre avec la paume de votre
main. Effectuez un geste circu-
laire, dans le sens des aiguilles
d'une montre.

Contre l'érythème
fessier d'un bébé

Lavez ses fesses, sans frotter, à
l'eau et au savon de Marseille et
laissez-les bien sécher. Puis
enduisez-les d’huile d’olive.
Laissez votre bambin les fesses à
l'air dès que cela vous est possi-
ble.

Se débarrasser des
croûtes de lait

Massez délicatement le cuir che-
velu de votre bébé avec quelques
gouttes d’amande douce.
Les croûtes de lait disparaîtront au
bout de quelques jours.

Le doudou de bébé

Pour éviter que votre petit refuse
que vous laviez son doudou,
faites-le participer en lui deman-
dant de mettre lui-même son
doudou dans la machine à laver.

E ntre 20 et 40 % des bambins de moins
de trois ans présentent des difficultés de
sommeil.

Toutefois, les véritables insomnies sont
rares. Généralement, les troubles du som-
meil chez les bébés sont reliés à de mau-
vaises habitudes de vie, disent les pédiatres.

Nouveau-né : besoins particuliers
Le nourrisson dort presque autant le jour que
la nuit. Il ne possède pas encore la maturité
physiologique pour distinguer le jour de la
nuit, expliquent les pédiatres. Dans les pre-
mières semaines suivant sa naissance, on n'a
pas d'autre choix que de suivre son horaire de
sommeil. On tente de dormir en même
temps que lui.

Adopter une routine de sommeil
Un rythme jour nuit stable doit s'installer
normalement avant le sixième mois. Les
périodes d'éveil, de sieste et de coucher doi-
vent être fixées et surtout, respectées. Sinon,
l'enfant prendra de mauvaises habitudes de
sommeil à long terme.
Pendant le jour, on laisse les rideaux
ouverts dans la maison, on nourrit régulière-
ment l'enfant et on le stimule intellectuelle-
ment suggèrent les pédiatres. Le soir, avant
le coucher, on prépare le bébé au coucher en
l'apaisant. On peut lui donner un bain, lui
chanter une berceuse et le cajoler. Pendant la
nuit, on garde les lumières éteintes.

Temps de sommeil normal
pour un bébé
Nouveau-né : 18 à 20 heures
De 1 à 3 mois: 18 à 19 heures

De 4 à 5 mois: 16 à 17 heures
De 6 à 8 mois: 15 à 16 heures
De 9 à 12 mois: 14 à 15 heures

Note : Il n'est pas recommandé d'endormir
le nourrisson au sein ou pendant qu'il prend
son biberon. Après l'avoir relaxé, on le
dépose dans son berceau.

Trucs et astuces

Cuisine FORME ET BIEN- ÊTRE

Des exercices antidéprime

SOMMEIL DE BÉBÉ

Des besoins particuliers
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Le premier effet qu'on ressent après un exercice, même léger, est
de nature psychologique : des chercheurs ont donc voulu savoir si

cet effet “psy” pouvait aider les personnes déprimées et
anxieuses. Leurs études ont montré que oui : l'exercice améliore
nos états d'âme. Voici sept de ces “états” et la façon dont on peut

les améliorer grâce à l'activité physique.
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PAR ROSA CHAOUI

E nseignant à l’Ecole polytechnique
d’Alger, le professeur Chems-Eddine
Chitour constate que des États sem-

blent prendre à la légère cette menace
contre laquelle, rappelle-t-il, avait déjà
alerté la Conférence sur le climat de Rio, en
juin 1992. Commentant les résultats aux-
quels ont donné lieu les bouleversements
climatiques sur l’Algérie, marqués ces der-
nières années par des cycles de sécheresse
se traduisant par une diminution des rende-
ments agricoles, mais aussi par des inonda-
tions catastrophiques, il appelle à faire
attention, rappelant, d'autre part, que le
pays gaspille entre 10 à 15 % de l’énergie
qu’il consomme.
S’exprimant, mardi, à l’émission l’Inv ité
de la rédaction de la chaîne 3 de la Radio
algérienne, il rappelle la thèse déjà connue
de l’origine de la perturbation du climat,
celle de la combustion des énergies fossiles
dont sont très majoritairement responsa-
bles les pays industrialisés.
Concernant la gestion et de recyclage des
ressources, il relève l’inexistence d’une
stratégie d’ensemble, "chaque département
agissant comme s’il était seul en Algérie".
Or, souligne-t-il, qu’il s’agisse des minis-

tères de l’Énergie, de l’Environnement ou
des Ressources en eau, chacun doit "exécu-
ter sa partition", mais dans le cadre d’une
stratégie d’ensemble.
Pour tenter de stopper la spirale du dérègle-
ment climatique, le professeur Chitour rap-
pelle que la conférence sur le climat à Paris,
a arrêté des décisions importantes pour ten-
ter d'en ralentir les conséquences. Il note

que comme celles-ci n’étaient pas contrai-
gnantes, des pays à l’exemple des États-
Unis ont été amenés à les ignorer totale-
ment. Le plus curieux, observe-t-il encore,
"c’est que les pays occidentaux , en particu-
lier, persistent à trainer les pieds pour
appliquer ces mesures, tout en conseillant
aux autres États à ne pas polluer".

R. C.

L’Algérienne des eaux (ADE) et l’Office
national de l’assainissement (ONA) "ont
obtenu l’accord du Gouvernement pour la
reconduction du contrat de gestion déléguée
des serv ices publics de l’eau et de l’assainis-
sement des wilayas d’Alger et de Tipasa avec
le groupe international Suez", ont indiqué
l'ADE et l'ONA dans un communiqué
conjoint. Signé pour une durée de trois ans,
ce contrat porte sur la performance des ser-
vices de l’eau et de l’assainissement d’Alger
et de Tipaza et l'accompagnement des deux
opérateurs nationaux (ADE et ONA) dans
l’acquisition de savoir-faire métier.
Le contrat stipule également la mise en place
d’une Ecole nationale de gestion de l’eau et
de l’assainissement, fait savoir la même
source. L’ADE et l’ONA "renouvellent ainsi

leur confiance à Suez pour le management de
la Société de l’eau et de l’assainissement
d’Alger (SEAAL), société de droit algérien et
propriété exclusive de l’ADE et de l’ONA",
précise le communiqué. Le nouvel accord
"v ise à poursuivre les avancées déjà réalisées
dans la capitale". Il fixe de nouveaux objec-
tifs sur l’amélioration de l’efficacité des
réseaux, la performance des installations et
la satisfaction des clients, tant à Alger qu’à
Tipasa. Il a également pour objet le maintien
du transfert de savoir-faire métier et managé-
rial à SEAAL, ajoute le communiqué.
Afin d’atteindre les nouveaux objectifs, Suez
déploiera ses solutions Aquadvanced TM sur
les réseaux d’eaupotable, les réseaux d’assai-
nissement et les champs de forage.
Grâce à l’installation de capteurs (débit,

pression ) placés sur les réseaux et les
forages et alimentant des outils modernes
d’aide à la décision, ces solutions permet-
tront d’assurer une gestion dynamique et une
priorisation des actions en temps réel, sou-
ligne le communiqué.
Suez accompagnera également les opérateurs
nationaux, l'ADEpour l’eau potable et l'ONA
pour l’assainissement, dans l’amélioration
de leur performance technique par la réalisa-
tion du diagnostic de la maturité des métiers,
l’élaboration de plans d’actions stratégiques
et la mise en place d’un appui technique spé-
cifique. Elle les accompagnera aussi pour la
mise en place de l’Ecole nationale de gestion
de l’eau et de l’assainissement et l’élabora-
tion de plans de formation qualifiants.

R. N.

Les pilotes de ligne de Tassili Airlines
renouent avec la protestation. Il comp-
taient tenir ce mardi 9 octobre, à neuf
heures, un sit-in devant le siège social de la
compagnie, à El Hamma (Alger), à l’appel
du Syndicat algérien des pilotes de ligne
(SPLA). Dans une lettre au P.-dg de Tassili
Airlines avec copie à celui de la société-
mère, Sonatrach, et dont TSA détient une
copie, le syndicat dénonce le recours au
recrutement externe "qui plus est, s’effectue
dans des circonstances opaques et en toute
discrétion". "Ce recours soudain et avec
insistance au recrutement ex terne interpelle

à plus d’un titre (…) Tout d’abord, les
pilotes de la Filiale TTA (Tassili Travail
aérien) recrutés et formés intégralement par
le groupe TAL il y a bientôt dix ans, sont en
surnombre depuis des années, et sont très
peu exploités (moins d’une heure de vol par
mois alors que la moyenne au sein de TAL
est de 50 heures par mois et celle d’autres
compagnies avoisine les 90 heures par
mois)", dénonce le SPLA. Le syndicat pour-
suit : "La formation complémentaire qu’ils
(les pilotes ndlr) vont terminer dans
quelques semaines et qui coûtera des mil-
lions de dinars par pilote, leur sera inutile

s’ils maintiennent leurs positions, car nul-
lement obligatoire. Au contraire, elle ne
sera plus valide dans quelques mois s’ils
(les pilotes) ne sont pas exploités dans les
bons aéronefs, d’où le préjudice financier
énorme pour le groupe TAL et pour ces der-
niers, puisqu’ils sont rémunérés en tant que
stagiaires".
Enfin, le SPLA relève que "les besoins de
TAL en termes de pilotes sont limités, le
recrutement ex terne compromettra sans
doute la promotion interne de la filiale TTA
au sein du groupe TAL, comme a pu en béné-
ficier une partie de leurs collègues déjà".

SPONSORING DE LA JSK

Ooredoo
reconduit son
partenariat pour
la 10e année
consécutive

Ooredoo a annoncé mardi 9 octobre
2018, la reconduction de sa
Convention de sponsoring avec le
club de football professionnel : la
Jeunesse Sportive de Kabylie (JSK).
La convention de ce partenariat stra-
tégique a été signée, au siège de
Ooredoo à Alger, par le président de
la SSPA Jeunesse Sportive de
Kabylie, Cherif Mellal et le direc-
teur général de Ooredoo, Abdullatif
HamadDafallah, en présence de l’en-
cadrement technique et administratif
de la JSK ainsi que des cadres de
Ooredoo.
S’exprimant à cette occasion, le pré-
sident de la JSK Cherif Mellal, a
déclaré : "Nous sommes ravis de
reconduire notre partenariat avec
l’entreprise Ooredoo, qui remonte à
près d’une dizaine d’années, et le
consolider à travers cette nouvelle
convention de sponsoring. Cette
date marque le début d’une nouvelle
ère dans l’histoire de la JSK avec son
allié traditionnel Ooredoo. Cette
alliance nous permettra de poursui-
vre notre parcours avec confiance et
détermination pour réaliser une sai-
son sportive réussie. Je remercie
Ooredoo pour avoir renouvelé sa
confiance à notre club."
Pour sa part le directeur général de
Ooredoo, Abdullatif Hamad
Dafallah a déclaré : "Nous sommes
heureux de reconduire notre partena-
riat de sponsoring avec la Jeunesse
Sportive de Kabylie pour la dixième
année consécutive. Cet illustre club
a grandement contribué à écrire en
lettres d’or l’histoire du football
algérien en lui permettant de rayon-
ner dans les compétitions d’enver-
gure grâce son palmarès riche en
consécrations nationales et régio-
nales. En mon nom et au nom de
Ooredoo, je souhaite aux Lions du
Djurdjura plein de succès et de réus-
site inchallah dans leur parcours.
Ooredoo est fière de poursuivre son
engagement avec le prestigieux club
ayant honoré les couleurs de
l’Algérie sur les plans régional et
international."
Pour rappel, Ooredoo a signé le pre-
mier contrat de sponsoring avec la
JSK en 2009.
Fondée en 1946, l’équipe de la JSK
est le club le plus titré dans l’his-
toire du football national avec 27
titres, notamment quatorze (14)
championnats d’Algérie, cinq (5)
fois vainqueur de la Coupe
d’Algérie, deux (2) fois vainqueur de
la Coupe d’Afrique des Clubs
Champions, trois (3) fois vainqueur
successif de la Coupe de la CAF et
une (1) fois vainqueur de la
Supercoupe d’Afrique.
Il y a lieu de rappeler que Ooredoo
avait signé, jeudi dernier au niveau
de son siège à Alger, une
Convention de sponsoring avec
l’Entente Sportive de Sétif (ESS), et
qu’elle est toujours le Sponsor offi-
ciel de l’Union Sportive Medinat
Bel Abbès (USMBA).

DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET GESTION DES RESSOURCES

Les Algériens appelés à
changer leurs comportements

SERVICES DE L’EAU D’ALGER ET DE TIPASA

Reconduction du contrat de gestion
avec Suez

TASSILI AIRLINES

Les pilotes dénoncent
le recrutement "opaque"

La menace que fait peser un changement du climat, donnant lieu à une sensible augmentation
des températures, à une multiplication de phénomènes météorologiques désastreux et à une

disparition progressive de la flore et de la flore, n’est pas sans inquiéter d’autant que l’Algérie ne
pourrait pas y échapper.



L’assurance est indispensable
pour sécuriser le revenu et
maintenir l’investissement
dans le secteur agricole, a
insisté le directeur général de
la Caisse nationale de la
mutualité agricole (CNMA),
Benhabilès Cherif.

B enhabilès, qui s’est rendu dans la
ville de Boghni (38 km au sud-
ouest de Tizi-Ouzou), où il a inau-

guré une agence de proximité au profit
des agriculteurs de cette daïra, a invité
ces derniers à se rapprocher davantage du
réseau de la CNMA pour devenir des
sociétaires et profiter de tous les avan-
tages proposés par cette société d’assu-
rance mutuelle.
La CNMA est "à l’écoute du monde
agricole et adapte ses produits aux
attentes des agriculteurs tout en prenant
en compte les risques récurrents des dif-
férentes régions du pays, pour y apporter
des services adaptés à ces spécificités
régionales", a ajouté ce même responsa-
ble.
C’est dans cette démarche que cette
Caisse a développé et mis sur le marché,

au printemps dernier, l’assurance contre
le risque-incendie d’oliviers, au profit
des oléicultures de Tizi-Ouzou, afin de
préserver cette activité, une des princi-
pales vocations de cette wilaya, a-t-il
rappelé.
L’ouverture de l’agence de Boghni, une
région à fort potentiel agricole, qui est la
453e structure du genre au niveau natio-
nal, démontre l’étendue du réseau de la
CNMA qui est devenu une vraie force
dans le secteur, a ajouté M. Benhabilès.
Il a, à cette occasion, annoncé que d’au-
tres structures seront ouvertes à Tizi-
Ouzou et dans d’autres wilayas pour ren-
forcer la proximité avec le monde agri-
cole et l’accompagnement des agricul-
teurs en leur assurant un service de qua-

lité et en leur apportant des services
innovants.
Le DG de la CNMA a observé que des
outils, comme l’assurance, "peuvent
soulager l’agriculteur et atténuer les
risques liés aux aléas climatiques, aussi
il est important pour nous de permettre
à l’agriculteur de maintenir son activité
et assurer un revenu qui lui permettra de
continuer à investir".
Le directeur local de la Caisse régionale
de mutualité agricole (CRMA), Madjid
Hamdad, a souligné que la nouvelle
agence de Boghni facilitera aux agricul-
teurs les opérations d’assurance en leur
évitant des déplacements vers Tizi-
Ouzou, Draâ El-Mizan ou les Ouadhias.
D’ailleurs, un premier contrat a été

signé, à l’occasion de cette inauguration,
avec un éleveur de la localité.
Présent à cette cérémonie, le directeur de
wilaya des services agricoles (DSA),
Laïb Makhlouf, a relevé l’importance de
ce rapprochement de la CRMA de Tizi-
Ouzou du monde rural, une proximité
qui facilitera le contact et le travail de
sensibilisation des agriculteurs sur l’im-
portance de contracter des assurances.
"Aujourd’hui, les agriculteurs sont sen-
sibilisés et accompagnent l’administra-
tion dans sa démarche de développement
du secteur ce qui nous laisse confiants
quant à l’avenir de ce secteur à Tizi-
Ouzou", a-t-il dit.

R. E.

MIDI LIBRE
N° 3512 | Mercredi 10 octobre 2018 7ECONOMIE

SÉCURISATION DES INVESTISSEMENTS AGRICOLES

L’assurance, un instrument
indispensable

INDUSTRIE MILITAIRE

Livraison de 508 véhicules Mercedes-Benz
multifonctions

Un total de 508 véhicules multifonc-
tions de marque Mercedes-Benz produits
en Algérie, ont été livrés par la société
Algerian Motors Services Mercedes-
Benz (AMS-MB Spa) de Rouiba au pro-
fit du ministère de la Défense nationale
(MDN) ainsi que d'entreprises écono-
miques locales, publiques et privées.
Ce nouveau lot comporte 320 bus,
camions et véhicules utilitaires de type
Sprinter au profit de la Direction cen-
trale du matériel relevant du MDN et qui
seront destinés au transport de troupes,
dépannage léger, citernes d'eau et de car-
burant ainsi que les opérations de
chasse-neige.
Les 188 véhicules restants sont destinés
pour des entreprises économiques
locales, publiques et privées.
Il s'agit de l'Entreprise de transport
urbain et suburbain d'Alger (Etusa),
Société nationale de commercialisation
et de distribution de produits pétroliers
(Naftal, filiale de Sonatrach), Société de
transport et de manutention exception-
nels des équipements industriels et élec-
triques (Transmex, filiale de Sonelgaz),
Cosider Construction (filiale du groupe
Cosider), l'Entreprise nationale des
grands travaux pétroliers (ENGTP,
filiale de Sonatrach), Manbaâ El Goléa,
Union des coopératives de céréales
d'Oran (UCC Oran) et l'entreprise
Hachlaf Abdelghani.
Ces véhicules ont été produits dans les
usines de la Société algérienne pour la
production de poids lourds Mercedes-
Benz (SAPPL-MB Spa) de Rouiba

(Alger) et de la Société algérienne de
fabrication des véhicules (Safav Spa)
installée à Bouchakif (Tiaret).
"Cette opération vient de couronner un
long parcours qui a permis de produire
jusqu'à maintenant plus de 4.700 véhi-
cules grâce à nos 660 employés", a noté
le directeur général de SAPPL-MB Spa,
Youcef Bouali, soulignant que cette
société "visait essentiellement à satis-
faire les besoins du marché national en
matière de véhicules poids lourds et
contribuer ainsi à densifier le tissu
industriel national".
Intervenant lors de la cérémonie de
livraison, le représentant de la Direction
centrale du matériel au ministère de la
Défense nationale, le Colonel Redaoui
Touhami, a affirmé que ces opérations de
livraison interviennent dans le cadre de
la "concrétisation des instructions du
général de corps de l'Armée nationale,
vice-ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat major de l'Armée nationale
populaire (ANP), Ahmed Gaïd Salah,
relatives à l'augmentation des capacités
des unités de l’ANP en développant les
différentes industries militaires, confor-
mément à la politique économique ini-
tiée par le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, visant à redynami-
ser et encourager la production natio-
nale".
Selon lui, "ces efforts affirment les
grands pas franchis par l'ANP grâce aux
réalisations considérables aux niveaux
scientifique, d'équipement, d'armement,
de formation et de préparation, ce qui a

permis d'acquérir plus de maturité et de
modernisation et de continuer à activer
tous les facteurs permettant à atteindre la
force et l'efficacité opérationnelle néces-
saires sur tout le territoire national".
La cérémonie de livraison a été égale-
ment marquée par la remise de la certifi-
cation de conformité aux normes de
l'IATF 16949, par l'Organisme de certi-
fication allemand DQS à la SAPPL-
MB. La SAPPL-MB devient, ainsi, la
première entreprise algérienne à avoir
cette certification "très exigeante", qui a
été créée en 2016 pour succéder aux
normes ISO 9001, d'après les explica-
tions du Chef de département du déve-
loppement international au sein de
DQS, Dietler Stadler.
En marge de la cérémonie, plusieurs
nouveaux modèles Mercedes-Benz fabri-
qués en Algérie ont été présentés.
Il s'agit du modèle d'Actros 3341, cinq
nouveaux modèles d'Accelo 915 et de
trois modèles de Sprinter 311.
Ces nouveaux modèles, "toujours en
cours d’amélioration", seront commer-
cialisés à partir de la fin 2018, selon les
déclarations du président du Conseil
d’administration de la SAFAV-MB, le
général Smaïl Krikrou, affichant la dis-
ponibilité des usines algériennes à pro-
duire d'autres modèles selon les spécifi-
cations techniques demandées par les
clients.

R. E.

TAXES SUR LE NUMÉRIQUE

Les Tchèques
s'allient au front

du refus
La République tchèque s’est ralliée à
l’Irlande, à la Finlande et la Suède qui
s’opposent au projet d’une taxe euro-
péenne sur les géants du numérique.
Les ministres européens des Finances se
sont accordés sur la nécessité de modi-
fier les règles fiscales européennes afin
d’augmenter les prélèvements fiscaux
des entreprises du numérique. Ils s’op-
posent, en revanche, sur les moyens d’y
parvenir.
Des Etats aux taux d’imposition peu
élevés comme le Luxembourg ou
l’Irlande, qui hébergent de nombreuses
multinationales américaines, demandent
que le projet européen s’inscrive dans
une réforme plus large de la taxation du
numérique au niveau mondial, un thème
en discussion depuis des années sans
grand résultat.
“Compte tenu des conséquences poli-
tiques, économiques et juridiques poten-
tiellement étendues de l’instauration
d’une taxe au niveau de l’UE qui ne
serait pas conforme aux traités fiscaux,
il nous semble qu’une discussion est
nécessaire sur la compatibilité de cette
taxe sur les services numériques avec
les obligations internationales”, esti-
ment l’Irlande, la Finlande, la Suède et
la République tchèque dans un docu-
mentaire diffusé lundi par le ministère
irlandais des Finances. Le quatuor fait,
notamment, observer que cette nouvelle
taxe pourrait contraindre à renégocier,
voire annuler des traités fiscaux bilaté-
raux conclus avec des pays tiers.
La Commission européenne a proposé
en mars d’instaurer une taxe de 3 % sur
le chiffre d’affaires des groupes emblé-
matiques du numérique, parmi lesquels
figurent, notamment, les - Gafa -
(Google, Apple, Facebook et Amazon),
accusés de payer trop peu d’impôts sur
leurs activités réalisés en Europe, en
profitant des disparités des systèmes fis-
caux. En déplacement vendredi dernier
en Slovaquie, le ministre français de
l’Economie et des Finances, Bruno Le
Maire, a dit penser qu’une décision
serait prise d’ici la fin de l’année.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA D’ALGER
DIRECTION DE L’EDUCATION

ALGER-OUEST

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

La Direction de l’Education d’Alger-Ouest lance un avis d’appel d’offres ouvert avec exigences des capacités
minimales pour : Renouvellement des équipements des établissements scolaires du cycle primaire y compris chauf-
fage et climatisation (Direction de l’Education Alger-Ouest)
à savoir :
*Lot n°01: mobilier scolaire
*Lot n°02: matériel informatique et mécanographique
Les candidats spécialisés (fabricants, importateurs ou grossistes) peuvent retirer le cahier des charges auprès de :

DIRECTION DE L’EDUCATION ALGER-OUEST,
SERVICE DE LA PROGRAMMATION ET DU SUIVI

Sis à Hai Alioua Fodil, Amara 2 Chéraga.
Les soumissionnaires admis à concourir sont ceux dont les capacités répondent aux critères sous-cités :
1- Capacité professionnelle : Etre spécialisé en la matière ayant la qualité de fabricant, importateur ou grossiste
2- Capacité financière : Ayant un minimum de chiffre d’affaire de la moyenne des trois dernières années
(2015/2016/2017) supérieur ou égal à :
>Lot n°01 : 12 000 000,00 DA
>Lot n°02 : 30 000 000,00 DA
2- Capacité technique : Référence professionnelle : ayant réalisé une prestation de même nature avec une admi-
nistration publique (attestation de bonne exécution).
Les offres doivent être adressées à la Direction de l’Education d’Alger-Ouest, service de la programmation et du
suivi, sous double enveloppe cachetée.

Dossier de candidature contenant :
Toutes les pièces et documents énumérés à l’article 07 du cahier des charges entre autre (déclaration de candida-
ture, déclaration de probité,...)
L’offre technique sous enveloppe comprenant :
Toutes les pièces et documents énumérés à l’article 07 du cahier des charges entre autre (déclaration à souscrire,
cahier des charges paraphé)
L’offre financière sous enveloppe comprenant :
-La lettre soumission - Le bordereau des prix unitaires dûment signé - le devis quantitatif et estimatif de l’offre
dûment signé,

Le dossier de candidature, les deux offres, technique et financière, doivent être intégrées dans une enveloppe exté-
rieure anonyme portant les mentions suivantes :

Madame le Directrice de l’Education
d’Alger-Ouest

Avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales
Renouvellement des équipements des établissements scolaires du cycle primaire y compris chauffage et climatisa-
tion (Direction de l’Education Alger-Ouest)
Ces offres devront parvenir le dernier jour de la durée de préparation des offres qui est de 8 jours, avant 12.00H
heure limite, à dater de la première publication du présent avis d’appel d’offres. L’ouverture des plis aura lieu le
même jour, à 14h, en présence des soumissionnaires qui sont cordialement invités à l’adresse citée ci-dessus. Si ce
jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, il sera prorogé au jour ouvrable suivant.
La durée de validité des offres est augmentée de trois (3) mois sépare la date de dépôt des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT, DE LʼURBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS
DE LA WIILAYA DE TISSEMSILT
N° 1693 D.E.P / 2018

Numéro dʼIdentification fiscale 000138019003356

Avis dʼattribution provisoire
Conformément aux dispositions du décret présidentiel n° 15-247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public. La DEP de Tissemsilt, informe lʼen-
semble des soumissionnaires ayant participé à lʼappel dʼoffre natio-
nal ouvert avec exigence de capacités minimales n°64/2018 du
08/09/2018 dans les quotidiens nationaux relatif à :
-PROJET : Réalisation dʼune unité républicaine de sécurité
avec 04 logements astreinte et acquisition dʼun groupe électro-
gène à Tissemsilt
-LOT N°02 : Foyer, poste de garde et chenil.

Les autres soumissionnaires sont invités dans les trois (03) jours
qui suivent cette publication à prendre connaissance des résultats
détaillés de leurs offres techniques et financières.
Un délai de 10 jours est accordé à compter de la date de parution
de cet avis dans la presse nationale dans le cas dʼun éventuel
recours.

Le Directeur

ETB
Numéro

dʼidentification
fiscale

N/tec
h

Montant
de soumis-
sion (DA)

Montant
corrigé

(DA)
Délai OBS

Zoubir
Ahme

d
183142700096104 31.00 16 033 423.35 16 033 423.35 06

mois
Moins
disant
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GHARDAÏA, MÉTIERS DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Ouverture d’un centre
de formation

Le choix de Oued N’chou pour
abriter ce centre d’excellence
est motivé par plusieurs
facteurs, a fait savoir M.
Djaâfri, citant, notamment,
l’existence d’une mini-
centrale solaire pilote à cycle
combiné (électricité et solaire)
de 1,1 mégawatts, mise en
service en 2012.

PAR BOUZIANE MEHDI

D édié aux métiers des énergies
renouvelables, un Centre de for-
mation "d’excellence" spéciali-

sée sera ouvert avant la fin de l’année
en cours au nouveau pôle urbain de
Oued-N’Chou (10 km de Ghardaïa), a
annoncé, lundi dernier, à l’APS, le
directeur de la formation et de l’ensei-

gnement professionnels (DFEP),
Abderrahmane Djaâfri, précisant que
ce centre, d’une capacité de 350
places pédagogiques et disposant d’un
internat de 120 lits, premier du genre
dans le Sud, se veut un espace modèle
pour la formation qualifiante pour les
jeunes dans les métiers de mainte-
nance des différents équipements liés
aux énergies renouvelables.
Le choix de Oued N’chou pour abriter
ce centre d’excellence est motivé par
plusieurs facteurs, a fait savoir
Djaâfri, citant, notamment, l’existence
d’une mini-centrale solaire pilote à
cycle combiné (électricité et solaire)
de 1,1 mégawatts, mise en service en
2012, et ajoutant que le Centre propo-
sera un cursus de formation de haut
niveau de qualification avec l’appui
d’experts nationaux et étrangers et des
outils pédagogiques performants, de
sorte à permettre l’insertion sociopro-
fessionnelle des jeunes et répondre à

la demande croissante en main-d’œu-
vre qualifiée dans le secteur des éner-
gies renouvelables.
La wilaya de Ghardaïa compte un
Institut national spécialisé de la for-
mation professionnelle (INSFP), 20
centres de formation, une annexe et 5
écoles agréées de formation privées,
avec une capacité pédagogique glo-
bale estimée à 5.000 places, selon la
fiche technique de la rentrée de la for-
mation (session de septembre), a indi-
qué l’APS, rappelant que six nou-
velles infrastructures du secteur de la
formation sont en cours de réalisation,
notamment un INSFP de 300 places à
El-Ménéa, un institut de formation de
1.000 places à Oued N’Chou, un cen-
tre de formation à Métlili El-Djadida
ainsi que des internats de 60 lits à
Hassi-Lefhel et 120 lits à Guerrara.

B. M.

OUARGLA, REPRODUCTION DE POISSONS D'EAU DOUCE

Session de formation lancée
Une session de formation sur la repro-
duction de poissons d'eau douce a été
lancée, dimanche dernier à Ouargla,
dans le cadre de la mise en œuvre du
Programme d'appui à la diversifica-
tion et de l'économie en Algérie pour
le secteur de la pêche et de l'aquacul-
ture (Diveco-2), ont indiqué les orga-
nisateurs.
Encadrée par deux experts de Diveco-
2, cette session de formation, qu'abrite
durant une quinzaine de jours (23 sep-
tembre-6 octobre) la station expéri-
mentale de l'aquaculture saharienne,
située dans la commune de Hassi
Benanballah (est d'Ouargla), est com-
posée d'une série d'ateliers de forma-
tion théoriques et pratiques, a indiqué,
à l'APS, le chef de la station expéri-
mentale relevant au Centre national de
recherche en pêche et aquaculture
(CNRDPA).

Elle se déroule avec la participation
d'une vingtaine de participants, dont
des cadres, des techniciens et des pro-
fessionnels issus de différentes
wilayas, à l'instar d'Ouargla, Tipasa,
Relizane et Khenchela, a précisé
Mohamed Hamidat.
La session vise essentiellement à
acquérir un savoir-faire dans le
domaine de la production d'alevins de
poissons en eaux douces, notamment
le poisson-chat africain (Clarias garie-
pinus) et letilapia du Nil
(Oreochromis niloticus), à travers
l'amélioration des connaissances tech-
niques liées à la reproduction naturelle
et artificielle de ces espèces, tout en
contribuant au développement de la
productivité aquacole, a-t-il expliqué.
Financé par l'Union européenne, à
hauteur de 15 millions d'euros, le pro-
gramme Diveco-2, qui s'inscrit dans le

cadre du plan national Aquapêche-
2020 initié par le ministère de
l'Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche, a pour objectif d'aug-
menter la diversification économique
du pays à travers le développement
durable et l'amélioration des perfor-
mances économiques du secteur de la
pêche et de l'aquaculture, a-t-on fait
savoir.
Le renforcement des capacités d'enca-
drement et de gestion devant contri-
buer à la consolidation d'une stratégie
pertinente, la promotion des filières de
la pêche et de l'aquaculture et la
consolidation des capacités des orga-
nisations professionnelles, telles que
les chambres de wilayas et inter-
wilayas, sont, entre autres, des résul-
tats attendus de ce programme, selon
la même source.

APS

OUARGLA
Prime scolaire pour

760.000 élèves
Quelque 60.000 élèves nécessiteux
bénéficient de la prime scolaire à tra-
vers la wilaya d’Ouargla, au titre de
l’année scolaire 2018-2019, selon le
directeur de l’Education de la wilaya.
La prime, d’un montant de 3.000 DA
consacrée aux élèves issus de couches
sociales vulnérables, a été attribuée à
leurs bénéficiaires, a précisé Rabah
Riyah. Toujours dans le cadre des
actions de solidarité, 2.800 trousseaux
scolaires ont été accordés cette année
aux élèves nécessiteux à la faveur d’une
opération financée sur budget de
wilaya, a-t-il ajouté.
M. Riyah s’est, par ailleurs, voulu ras-
surant pour ce qui est du problème de
l’encadrement pédagogique qui, a-t-il
dit, ne se pose pas cette année pour le
palier primaire, grâce au concours de
recrutement organisé et ayant permis
de disposer d’un grand nombre d’ensei-
gnants de réserve susceptibles de pal-
lier à tout éventuel déficit.
S’agissant des paliers moyen et secon-
daire, où un manque d’enseignants des
matières de mathématiques et physique
est enregistré, le secteur va recourir aux
enseignants suppléants ayant une expé-
rience pour combler le déficit, a rassuré
le directeur de l’éducation de la wilaya.

M’SILA
Subvention pour

l’équipe de basket
sur fauteuil roulant
L’équipe Nour de basket-ball sur fau-
teuil roulant de la ville de M’Sila béné-
ficiera "prochainement" d’une subven-
tion supplémentaire de 8 millions de
dinars, a annoncé le wali, Hadj
Mokdad.
Dans une déclaration à l’APS, en
marge de la cérémonie organisée au
siège de la wilaya en l’honneur de cette
équipe détentrice du titre de
Championnat national pour la saison
2017-2018, le même responsable a
indiqué que ce club, qui a honoré la
capitale du Hodna en décrochant plu-
sieurs titres et coupes nationales "en
dépit du déficit flagrant en moyens,
mérite toute l’attention des autorités
locales". Le chef de l’exécutif local a
donné des instructions aux responsa-
bles concernés à l’effet de poursuivre le
soutien logistique et matériel de cette
équipe et de l’accompagner sur la voie
de la distinction.
A ce titre, et en plus des aides finan-
cières, les services locaux de la jeu-
nesse et des sports (DJS) ont été ins-
truits à l’effet d’assurer pour cette
équipe de basketteurs le transport dans
tous ses déplacements.
Le wali s’est engagé, par ailleurs, à
prendre en charge les préoccupations
sociales des joueurs et des entraîneurs
de cette équipe, notamment en ce qui
concerne le logement.
L’équipe Nour de basket sur fauteuil
roulant de la ville de M’sila a décroché
le long de son parcours, qui avait
débuté en 1997, pas moins de 7 coupes
d’Algérie et 7 supercoupes, en plus
d’arracher 14 titres de championnat
national.

APS
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EQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL

Belmadi affûte ses armes
FRANCE

Joli but de Boulaya
à Sochaux

Metz devait gagner pour rejoin-
dre Lens en tête du classement de
la Ligue 2 française, mission
accomplie pour les coéquipiers
du gardien Oukidja non sans mal.
Après une première mi-temps
terne, c'est Farid Boulaya qui
ouvre le score sur un très joli but,
Delaine déborde côté gauche et
centre long au deuxième poteau.
C'est détourné dans les airs et
ainsi prolongé jusqu'à Boulaya
côté droit. Ce dernier percute
alors dans la surface et se fend
d'une grosse frappe excentrée du
gauche pour battre Prévoot.
Sochaux égalisera par un but
contre son camp de Rivierez,
avant que le Sénégalais N'Guette
redonne un avantage définitif aux
Lorrains sur penalty.
C'est le troisième but de la saison
Pour Boulaya, lui qui est leader
des passeurs de Ligue 2 avec 4
unités.

ABEID
"Je respecte
le choix du

sélectionneur"
Non retenu pour la double
confrontation face au Bénin,
Mehdi Abeïd est revenu sur cette
non - convocation pour BBC.
Le milieu dijonnais a indiqué
qu'il a eu beaucoup de malchance
avec la sélection et qu'il se bles-
sait souvent avant un stage de
l'EN, Abeid a déclaré que pour le
moment, il ne souffre de rien et
que la non-convocation face au
Bénin est un choix du sélection-
neur Djamel Belmadi qu'il res-
pecte énormément.
Ainsi, l'international algérien a
déclaré : "J'ai eu beaucoup de
malchance avec les blessures,
mais je comprends les choix du
sélectionneur. J'aime jouer pour
l’Algérie et si je joue bien avec
mon club ici en France, l'occa-
sion de rejoindre l'EN se repré-
sentera. J'ai souvent été gêné par
des blessures lors des regroupe-
ments de l'EN, mais le sélection-
neur m'a appelé la dernière fois
je n'ai pas joué mais c'est tout de
même un bon signe. Il faut que je
reste positif et en bonne santé
jusqu’à ce qu'une nouvelle
opportunité se présente."

Après deux jours de
préparation au centre
technique de Sidi-Moussa,
la sélection algérienne de
football s’entraînera
aujourd’hui sur la pelouse
principale du stade
Mustapha-Tchaker à Blida,
qui abritera ce vendredi le
match des Verts contre les
Béninois, comptant pour la
3e journée des éliminatoires
de la Coupe d’Afrique des
nations (Can 2019).

PAR MOURAD SALHI

À 48 heures du match aller des
éliminatoires de la Can 2019
contre le Bénin, l’entraîneur

algérien Djamel Belmadi est, désor-
mais, entré dans le vif du sujet. Les
poulains du nouveau sélectionneur
national sont passés, depuis hier,
aux choses sérieuses, à savoir la
mise en place technico-tactique
pour ce rendez-vous à ne pas rater.

Pour ce faire, Djamel Belmadi a
prévu une séance d’entraînement au
stade Mustapha-Tchaker, histoire de
permettre aux joueurs d’avoir leurs
repères sur cette pelouse, même si la
majorité d’entre eux connaît parfai-
tement bien cette pelouse.
Pour la journée de jeudi, les coéqui-
piers de Ouahab Raïs M’Bolhi vont
revenir au centre technique de Sidi-
Moussa pour apporter les derniers
réglages. Le technicien algérien
connaît très bien l’état de forme de
chaque joueur retenu pour ce stage.
La preuve, l’ancien capitaine des
Verts a scindé son groupe en deux.
Le premier a travaillé en salle et le
second sur terrain.
Côté effectif, le staff technique est
appelé à composer son onze entrant
sans les services du meilleur atta-
quant de la sélection, à savoir Islam
Slimani. Le staff médical de la
sélection nationale a constaté que
son état actuel ne lui permet pas de
prendre part au match.
Ayant constaté le rendement extra-
ordinaire de Oussama Darfelou
avec le club néerlandais Vitesse
Arnhem, surtout par le doublé ins-
crit contre Heracles Almelo,

Belmadi a vite décidé de le convo-
quer pour ce match. Hormis ce
joueur, l’ensemble de
l’effectif de l’équipe nationale est
prêt pour ce rendez-vous.
Le coup d’envoi de la vente des bil-
lets pour ce match sera donné
aujourd’hui à partir de 9h et s’éta-
lera jusqu’à jeudi soir à 20h. 22.000
tickets seront mis en vente au
niveau des guichets du stade
Mustapha-Tchaker de Blida. Le prix
du ticket varie entre 300 et 500 DA.
La direction du stade en collabora-
tion avec la Faf a décidé de mettre
en vente 20.000 tickets à 300 DA et
2.000 à 500 DA. Avec ce prix bien
étudié, l’instance fédérale s’attend à
une présence importante de suppor-
ters algériens lors de ce match à
domicile.
La présence de Belmadi et le visage
montré par les joueurs lors du der-
nier match contre la Gambie moti-
veront certainement les supporters à
venir soutenir leur équipe.

M. S.

Auteur d'un doublé en Eredevisie
avec son club Vitesse, l'ancien atta-
quant de l'USM Alger Oussama
Darfalou est convoqué face au Bénin
pour remplacer l'absence de Slimani.
La Fédération algérienne de football
a indiqué via son site que l'ancien
attaquant de l'USM Alger rempla-

cera Islam Slimani forfait sur bles-
sure. Oussama Darfalou pourrait
faire ses premiers pas avec l'EN si
Djamel Belmadi lui accorde
quelques minutes, lui qui n'était pas
dans les plans de Rabah Madjer et
son staff malgré ses buts en cham-
pionnat. Sous les couleurs de son

ancienne équipe, l’USM Alger, il ne
s’était contenté que de la sélection
des locaux.
Première titularisation et doublé
avec son club, suivi d'une convoca-
tion chez les Verts, le joueur voit
enfin poindre le fruit de ses efforts.

Manchester va regretter longtemps
le penalty manqué par Mahrez hier
en fin de match face à Liverpool,
toutefois Pep Guardiola a assumé
son choix et s'en ait expliqué après
la rencontre. L'entraîneur des

Cityzens explique : "Jésus a voulu
le tirer. Je m'excuse. C'était ma
décision. Ces six ou sept derniers
mois, les penalties étaient toujours
pour Sergio Aguero, mais il était sur
le banc." Le technicien catalan n'en

veut toutefois pas à Mahrez, "Il a eu
le courage de frapper le penalty.
Lors des séances
d'entraînement, il a frappé les tirs
au but parfaitement, mais cela
arrive parfois."

ALGERIE - BENIN

Darfalou remplace Islam Slimani

GUARDIOLA

"Mahrez a eu le courage de frapper le penalty"
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CONSTANTINE, OUED ZIAD

Lancement d’une opération
de réhabilitation

L’opération de réhabilitation
de Oued Ziad concerne en
premier lieu des travaux de
curage de l’oued devant
permettre aux eaux des crues
de circuler sans encombres et
devra protéger la population
riveraine et le tronçon de la
route nationale RN 27 entre
El-Menia et la commune de
Hamma-Bouziane.

PAR BOUZIANE MEHDI

A près le débordement et les
inondations engendrés par les
dernières pluies qui ont causé

la mort de deux personnes et des
dégâts matériels à Constantine, une
opération de réhabilitation de l’oued
Ziad sera « incessamment lancée » a
relevé, jeudi dernier, le chef de l’exé-
cutif local, Abdessamie Saïdoune,
précisant, en marge d'une sortie sur le

terrain consacrée à l'inspection des
opérations d'élimination de la boue et
la réouverture de la route de la cité
Ahmed-Djebli (ex-Kantoli), inondée
par les intempéries enregistrées dans
cette région, que l’opération concerne
en premier lieu des travaux de curage
de l’oued devant permettre aux eaux
des crues de circuler sans encombres
et devra protéger la population rive-
raine et le tronçon de la route natio-
nale RN n° 27 entre El-Menia et la
commune de Hamma Bouziane.
Des instructions ont été données aux
responsables intervenant dans cette
opération de coordonner les efforts
pour lancer "immédiatement" ces tra-
vaux, a ajouté le wali, soulignant que
cette mesure a été prise "comme pro-
cédure urgente visant la protection de
la région d’El Kantoli, les citoyens et
leurs biens d'éventuelles
inondations". Dans ce même contexte,
le chef de l'exécutif local a également
indiqué qu’une commission intermi-
nistérielle dépêchée par le ministère
de l'Intérieur, des Collectivités locales

et de l'Aménagement du territoire
allait arriver à Constantine "pour
constater et évaluer la situation suite
aux intempéries", a fait savoir l’APS,
ajoutant que dès les premières heures
de ce jeudi, des équipes d’intervention
de la Protection civile, des services
des travaux publics, ceux commu-
naux, l’OPGI, la Seaco (Société des
eaux et de l'assainissement de
Constantine) et la Gendarmerie natio-
nale, appuyés par des renforts depuis
les villes de Mila et Oum El-Bouaghi,
s’affairent à nettoyer la zone, enlever
la boue et pomper l’eau.
Quant aux services du transport ferro-
viaire, ils ont indiqué, à l’APS, que
des efforts sont déployés pour la réou-
verture de la voie ferrée desservant
Constantine-Annaba, fermée suite aux
inondations.
Pour rappel, 2 personnes ont perdu la
vie et 11 autres, coincées dans leurs
véhicules au milieu des flots ont été
secourues dans les inondations qui ont
affecté la méga-cité Djebli-Ahmed
(ex-Kantoli). B. M.

Le projet de réalisation de la nouvelle
aérogare de l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Benbella est actuelle-
ment en phase d'équipement pour être
livré en fin décembre prochain, a-t-on
appris jeudi du directeur général de
l'Entreprise de gestion des services
aéroportuaires (EGSA) d'Oran.
Abdelkader Kessal a indiqué que le
taux d'avancement des travaux de réa-
lisation de cette nouvelle aérogare a
dépassé les 80 % et est en phase
d'équipement en matériel de technolo-
gie de nouvelle génération.
Le projet sera réceptionné définitive-
ment en fin décembre prochain, a-t-il
annoncé, signalant que les gros
œuvres ont été achevés à 100 %.
Le même responsable a déclaré que ce
projet pris en charge par l'entreprise
Cosider contribuera à renforcer les

infrastructures de base modernes de la
wilaya d'Oran, en plus de développer
la dynamique du secteur socio-écono-
mique.
L'EGSA d'Oran veille à la qualité de
la réalisation pour que cette nouvelle
aérogare destinée aux vols internatio-
naux soit conforme aux normes inter-
nationales et à l'évolution technolo-
gique en matière de gestion des
grands aéroports, a ajouté Abdelkader
Kessel.
Ce projet permettra, une fois mis en
service, de traiter quelque 3,5 millions
de passagers par an au lieu de 1 mil-
lion de voyageurs par an actuellement,
avec la possibilité de son extension à
l'avenir pour atteindre 6 millions de
passagers par an.
La structure de l'aéroport est compo-
sée de plaques solaires assurant 25 %

des besoins de l'aéroport en électricité
et confère un aspect esthétique à cette
infrastructure. Un parking à étages
d'une capacité de 1.200 véhicules est
en cours de réalisation, en plus de
celui à l'extérieur de 2.000 véhicules.
Le directeur général de l'EGSA a fait
savoir que le coût du projet est estimé
à 21 milliards DA, scindé en trois lots,
ceux de la réalisation de la nouvelle
aérogare, de réaménagement de l'an-
cienne utilisée actuellement aux vols
internationaux qui sera reconvertie
pour les vols intérieurs et de réalisa-
tion d'un bloc de gestion des marchan-
dises et l'aménagement d'espaces de
fret, de stockage et de traitement qui
permet d'augmenter le volume de trai-
tement des marchandises de 2.000
tonnes actuellement à 15.000 par an.

APS

TEBESSA
Mise à niveau
d’une piscine
et d’un stade

Deux opérations de mise à
niveau d’une piscine et d’un
stade de proximité implantés
dans la commune d’El-Kouif
(30 km nord-est de Tébessa),
seront lancées avant la fin du
mois de septembre en cours, a
indiqué, mercredi dernier, à
l’APS, le président de
l’Assemblée populaire com-
munale (APC) El-Hadi Farès.
Un montant financier estimé à
10 millions DA a été consacré
par les services de cette collec-
tivité locale pour la réhabilita-
tion de ces structures sportives
visant l’encouragement des
jeunes de cette localité fronta-
lière à l’activité physique, a
précisé, dans ce contexte,
l’édile.
Six millions DA du budget
global ont été réservés au
réaménagement de la piscine
remontant à l’époque colo-
niale, fermée depuis plus de 20
ans, tandis que le reste de ce
budget sera alloué pour les tra-
vaux d’aménagement du stade
de proximité Abdallah-
Boukhecham, a-t-on encore
noté, détaillant que le chantier
concerne la réalisation d’une
clôture, la mise en place d’une
pelouse synthétique et l’instal-
lation du réseau électrique.
D’autre part, le même élu a
ajouté que la même collecti-
vité locale a bénéficié dans le
cadre des plans communaux
de développement (PCD) de la
réalisation de plusieurs opéra-
tions visant l’amélioration du
cadre de vie de la population
de cette commune, dont celle
consistant en l’aménagement
de la rentrée de la ville sur une
distance de 850 mètres pour un
coût estimé à 50 millions DA.
D’autres actions axant sur le
raccordement de la zone de
Ras Laâyoune au réseau d’as-
sainissement mobilisant une
enveloppe financière de l’or-
dre de 90 millions DA et
l’aménagement de deux
classes à l’école primaire
Halimi-Bouguera nécessitant
la mise en place d’un montant
financière de 6 millions DA,
sont également prévues.

APS

ORAN, AÉROPORT INTERNATIONAL AHMED-BENBELLA

Equipement de la nouvelle aérogare
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52 jihadistes présumés et 3
militaires ont été tués dans le
cadre d'opérations
"antiterroristes" dans la
péninsule égyptienne du
Sinaï où les forces
gouvernementales mènent
une vaste campagne contre
le groupe Etat islamique (EI),
a annoncé lundi l'armée.

Q uatre jihadistes présumés affiliés à
l'EI ont par ailleurs été condamnés
à la peine capitale et seize autres à

la perpétuité pour le meurtre de policiers,
selon une source judiciaire. Les forces
armées égyptiennes ont lancé le 9 février
l'opération "Sinaï 2018" à la demande du
président Abdel Fattah al-Sissi, après une
attaque attribuée à l'EI par les autorités
qui avait fait plus de 300 morts dans une
mosquée dans le nord du Sinaï. Dans un
communiqué publié lundi, l'armée a
annoncé "l'élimination" de 52 "takfi-
ristes" (extrémistes) au cours de deux opé-
rations différentes menées par les forces
de sécurité. Trois militaires ont égale-
ment perdu la vie dans ces opérations,
selon la même source qui ne précise pas
quand exactement elles ont eu lieu.
Plus de 350 jihadistes présumés et une
trentaine de soldats sont morts depuis le
lancement de "Sinaï 2018", selon des
chiffres officiels.
L'un des chefs locaux de l'EI, Abou
Hamza al-Maqdessi, a été éliminé dans un
raid aérien dans le Sinaï, avaient indiqué
la semaine dernière des sources de sécu-

rité. L'EI a lui-même annoncé cette mort
sur Telegram. Depuis la destitution par
l'armée en 2013 du président islamiste élu
Mohamed Morsi, des centaines de poli-
ciers, de soldats mais aussi de civils ont
été tués dans des attaques jihadistes.
La presse n'est pas autorisée à se rendre
librement dans le Sinaï mais l'armée a
organisé en juillet une rare visite à al-
Arich, chef-lieu du Nord-Sinaï, destinée
aux médias étrangers.
Sur le plan judiciaire, un tribunal mili-
taire a condamné quatre jihadistes présu-
més affiliés à l'EI à la peine de mort et 16
autres à la perpétuité. La perpétuité cor-
respond à 25 ans d'emprisonnement en
Egypte. La cour a également condamné
15 personnes à des peines allant de 5 à 15

ans d'emprisonnement et en a acquitté 17
autres, selon une source judiciaire.
Les 35 personnes condamnées ont le droit
de faire appel devant la Cour suprême
d'appel militaire, a expliqué à l'AFP un
responsable de l'armée sous couvert
d'anonymat, confirmant les condamna-
tions relatées dans la presse d'Etat.
Ces personnes, accusées d'appartenir à
Province de Guizeh, une branche de l'EI,
ont été condamnées pour leur participa-
tion à une série d'attaques en 2017 qui ont
tué 20 policiers et endommagé des biens
publics.
"Les accusés ont utilisé des armes, des
explosifs et des bombes", selon le prési-
dent du tribunal militaire, cité par le jour-
nal gouvernemental Akhbar al-Youm .
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EGYPTE

52 terroristes présumés et
3 militaires tués dans le Sinaï

Les autorités turques ont demandé à per-
quisitionner le consulat saoudien à
Istanbul en lien avec la disparition du
journaliste saoudien Jamal Khashoggi,
critiquant le pouvoir de Riyad, qui n’a pas
donné signe de vie après s’être rendu dans
le consulat de son pays à Istanbul il y a
quelques jours.
Le ministère turc des Affaires étrangères a
convoqué l'ambassadeur d'Arabie saoudite
dans le cadre de l'affaire du journaliste
Jamal Khashoggi, rédacteur d'articles
d'opinion pour The Washington Post,
porté disparu depuis le 3 octobre après
être entré dans le consulat d'Arabie saou-
dite à Istanbul. De plus, les autorités

turques ont demandé à fouiller le consu-
lat, selon la chaîne de télévision turque
NTV. "L'ambassadeur d'Arabie saoudite a
été de nouveau convoqué au ministère des
Affaires étrangères, on lui a transmis un
mandat de perquisition du consulat à
Istanbul", ont annoncé les représentants
de l'ambassade aux journalistes.
Selon une source au sein du ministère
turc, qui a requis l'anonymat et dont les
dires ont été repris par l'AFP, il a été
transmis à l'ambassadeur saoudien que la
partie turque attendait "sa totale coopéra-
tion dans le cadre de l'enquête".
Ce samedi, l'agence de presse turque
Anadolu a déclaré que le parquet d'Istanbul

avait ouvert une enquête sur la disparition
de M. Khashoggi. Les autorités turques
avaient notamment déclaré que
Khashoggi n'avait jamais quitté le consu-
lat saoudien. L'Arabie saoudite a nié avec
véhémence que le journaliste ait été arrêté
après son entrée dans la mission.
La Turquie a conclu que Jamal
Khashoggi, un éminent journaliste saou-
dien, critique envers Riyad, avait été
assassiné au consulat d'Arabie saoudite à
Istanbul la semaine dernière par une
équipe saoudienne, ont déclaré samedi
deux personnes proches de l'enquête sous
couvert d'anonymat, citées par The
Washington Post.

Si l'élection de Sefik Dzaferovic, nationa-
liste bosniaque, et de Zeljko Komsic,
démocrate apparenté à la minorité croate à
la présidence collégiale du pays aux élec-
tions générales de Bosnie-Herzégovine ne
constituent pas une surprise, la désigna-
tion au siège serbe de Milorad Dodik
n'était pas acquise.
Milorad Dodik est un vétéran de la poli-
tique des Serbes de Bosnie, puisqu'il a été
deux fois président du gouvernement, et

également président de la République
serbe de Bosnie pendant 8 ans. Dodik est
un nationaliste, qui depuis les 11 ans qu'il
gravite au pouvoir fait tout ce qu'il peut
pour affaiblir la Bosnie. Son but affiché :
prouver que l'État fédéral bosniaque ne
peut fonctionner et ainsi avancer vers l'in-
dépendance de la République serbe de
Bosnie. Soutenu par l'extrême droite autri-
chienne pendant la campagne, il avait
comme a son habitude multiplie les décla-

rations fracassantes et a déjà annonce qu'il
ferait flotter le drapeau de la République
serbe de Bosnie a la présidence à Sarajevo.
Au delà des provocations dont il est cou-
tumier, Milorad Dodik ne devrait pas
changer grand-chose à la présidence collé-
giale, ni même en Bosnie. Le pays est en
effet miné depuis des années par la corrup-
tion, le clientélisme, le nationalisme, et il
sera difficile de faire pire.

Agences

TURQUIE

Ankara demande à fouiller le consulat
d’Arabie saoudite à Istanbul

BOSNIE
Dodik remporte le siège serbe aux élections générales

BRÉSIL
Le pays menacé
par un nouveau
coup d’État

Les résultats du scrutin de dimanche à la prési-
dentielle brésilienne montrent que le Congrès
sera encore plus conservateur au Brésil, et que
des politiques progressistes tels que Dilma
Rousseff et Jean Willys perdent leur popula-
rité. Une politologue de l'université fédérale
de Rio de Janeiro commente pour Sputnik les
résultats du premier tour. Séduit par les déclara-
tions sur des changements à venir dans le pro-
gramme de Jair Bolsonaro, l'électorat brési-
lien a montré qu'il manquait de connaissances
politiques et vivait dans un monde imaginaire,
a déclaré à Sputnik Clarisse Gurgel, de l'uni-
versité fédérale de Rio de Janeiro (UFRJ),
essayant d'expliquer les résultats du premier
tour de l'élection présidentielle au Brésil.
"Cela peut paraître un phénomène positif au
regard des changements, mais montre que les
gens choisissent le candidat le plus caricatu-
ral. Nous constatons que cette partie de la
société brésilienne s'en tient à des idées
conservatrices, mais plutôt du point de vue
moral qu'économique", a estimé l'interlocu-
trice de l'agence. "À mon avis, la menace de
deux ième coup d'État pèse sur le Brésil, et
cette fois, pas au sein du parlement [comme en
août 2016, dans le cas de la destitution de
Rousseff, ndlr], mais avec l'engagement des
militaires comme en 1964", a rappelé Mme
Gurgel. La Brésilienne a constaté que des per-
sonnages grotesques sans aucun bagage poli-
tique venaient au pouvoir dans le pays.
"Tout ce qui nous reste, c'est de ne pas renoncer
à nos conv ictions, défendre notre droit aux
réunions et à la liberté d'expression et pour-
suivre la lutte", a résumé l'interlocutrice, fai-
sant allusion à une éventuelle victoire de Jair
Bolsonaro à l'élection présidentielle.
Jair Bolsonaro est arrivé en tête du premier
tour de l'élection présidentielle brésilienne
dimanche. Le candidat a récolté 46,2 % des
voix. Il est suivi par Fernando Haddad, candi-
dat de gauche, avec 29 % des voix. Jair
Bolsonaro affrontera au second tour de cette
élection présidentielle, le 28 octobre,
Fernando Haddad.

SYRIE
Moscou évoque
l’éventualité

d’"offensives de
précision" à Idlib

Évoquant une éventuelle offensive pour la
libération d’Idlib, dernier fief syrien encore
aux mains des terroristes, le vice-ministre
russe des Affaires étrangères Sergueï
Verchinine a affirmé que tout serait fait afin
d’éviter les souffrances des civils.
En cas d'offensive dans la province syrienne
d'Idlib, il devrait s'agir d'opérations de préci-
sion et non de manœuvres d'envergure, a
déclaré à Sputnik le vice-ministre russe des
Affaires étrangères Sergueï Verchinine.
"Nous comptons év iter les souffrances civ iles
provoquées par des hostilités d'envergure", a-
t-il indiqué. Prié de préciser s'il sous-entendait
l'éventualité de frappes de précision, le res-
ponsable russe a répondu par l'affirmative. Le
gouvernorat d'Idlib se trouve entre les mains
des terroristes du Front al-Nosra depuis 2015.
Les membres des groupes radicaux qui avaient
refusé de se rendre aux forces gouvernemen-
tales syriennes lors des opérations antiterro-
ristes à Alep, à Homs et dans la Ghouta orien-
tale ont été évacués par des couloirs humani-
taires aux termes des accords sur la réconcilia-
tion. Vladimir Poutine et Recep Tayyip
Erdoğan se sont précédemment entendus à
Sotchi afin de mettre en place une zone démi-
litarisée large de 15 à 20 km le long de la ligne
de contact entre les forces gouvernementales
et les groupes d'opposition armés dans le gou-
vernorat d'Idlib d'ici au 15 octobre prochain.
Les ministres de la Défense des deux pays ont
signé de leur côté un mémorandum sur la stabi-
lisation de la situation dans la zone de déses-
calade d'Idlib. Téhéran a de son côté constaté
que l'accord entre la Russie et la Turquie sur la
Syrie avait aidé à prévenir une guerre à Idlib.
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10e FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE

Une quinzaine
de pays au
rendez-vous

Le 10e Festival international de
musique symphonique
(Fcims), prévu du 13 au 19
octobre à l'opéra d'Alger
Boualem-Bessaïh, devra
accueillir une quinzaine de
pays avec la Russie en invité
d'honneur.

D es ensembles venant de Syrie,
Russie, Espagne, Corée du Sud,
Ukraine Autriche, Italie,

Tunisie, Japon, Tchéquie, Afrique du
Sud, France Allemagne et Chine
devront se succéder, cinq jours
durant, dans des répertoires variés de
la musique et de l'opéra universels.
Au rythme d'une programmation de
deux à trois concerts par soir, le 10e
Festival culturel international de
musique symphonique rendra hom-
mage à Rachid Taha et Djamel Allem,
deux grands de la chanson algérienne

récemment disparus, à travers deux
de leurs pièces réarrangées par
Hocine Bouifrou.
L'Orchestre de l'Opéra d'Alger, dirigé
par Amine Kouider, animera la soirée
inaugurale de ce 10e festival et inter-
prétera Abdelkader ya Boualem, pièce
écrite par Rachid Taha, Khaled et
Faudel et chantée en 1998 à Bercy
(Paris).
L'Orchestre philharmonique de
Shenzhen (Chine), dirigé par le maes-
tro Jiannan Sima, programmé pour
animer la clôture du Festival interpré-
tera Mara dioughal (quand il revien-
dra) en hommage à Djamel Allem.
Le 10e Festival culturel international
de musique symphonique, selon son
commissaire, Abdelkader Bouazzara,
est organisé sous l’égide du ministère
de la Culture, en collaboration avec
l’Office national des droits d’auteur et
droits voisins (Onda) et l'apport des
différentes ambassades des pays par-
ticipants.

Des artistes algériens, français et
camerounais ont été distingués au
concours du 11e Festival internatio-
nal de la bande dessinée d’Alger
(Fibda), clôturé samedi.
D'une valeur de 80.000 DA, le prix de
"Meilleurs album en langue fran-
çaise", a été décroché par le bédéiste
français Raffally et son concitoyen,
Nari (le scénariste) pour leur œuvre
"Chapeau noir" parue en France.
Pour sa part, le Camerounais Simon
M'bombo a remporté le prix de
"Meilleur projet" (60.000 DA), pour
son œuvre "Akai" (ma terre) paru en
France. Concernant le prix de "meil-
leur mangas" (40.000 DA), il a été

décerné au trio algérien, Racim
Adjabi, Saïhia Ahmed et Saïhia
Rachid.
Contrairement à la dernière édition de
ce festival, le prix du "Meilleur album
en langue nationale", et celui
"d'Excellence de l'Union européenne
(UE)", n'ont pas été décernés lors de la
11e édition.
Par ailleurs, le prix de "Meilleur
Cosplay" (100.000 DA) a été décro-
ché par Adel Ben Yahia, tandis que le
prix du meilleur costume (80.000 DA)
a été décerné à Ghenaï Meriem. Quant
au "Cosplay de groupe" (60.000 DA),
il a été décroché par The Order.

Le Conseil supérieur de la langue
arabe (CLSA) œuvre à concrétiser six
projets visant à promouvoir la langue
arabe, a indiqué, dimanche à
Constantine, son président, Salah
Belaïd.
Invité au Forum du quotidien Ennasr,
le même responsable a précisé qu’il
s’agit de "la correction des erreurs
des documents de l’état civil", "un
lexique de la poésie populaire", "un
dictionnaire unifié du langage de la
vie courante", "l’encyclopédie de
l’Algérie", "la culture algérienne"
ainsi que "le prix de la langue arabe
pour les médias" décerné le 1er mars

de chaque année à l’occasion de la
Journée de la langue arabe.
Le travail sur ces projets est mené en
coordination avec plusieurs minis-
tères et le Haut-Commissariat de la
langue amazighe et vise à développer
la langue arabe et à proposer des ini-
tiatives pour sa promotion, d’autant
que, a ajouté M. Belaïd, le "CSLA
étant une institution consultative atta-
chée à la présidence".
Répondant aux questions des journa-
listes, il a souligné que la langue
arabe "n’est pas une langue sacrée
mais doit être respectée au regard de
sa teneur religieuse", faisant état de

diverses "entraves", notamment "son
retard lexical dans le suivi des évolu-
tions techniques, l’absence de cer-
tains sons qui ressortent surtout lors
de la traduction vers l’arabe outre
l’absence d’un dictionnaire philolo-
gique de la langue arabe et l’absence
de logiciel de traduction automa-
tique".
Il a mis l’accent, à ce propos, sur la
nécessité d’engager un travail dans le
domaine de l’intelligence artificielle.
Evoquant, en outre, les rapports unis-
sant les deux langues officielles de
l’Algérie : l’arabe et le tamazight, M.
Belaïd a souligné leur "complémenta-

rité", assurant qu’"il n’y a jamais eu
d’opposition entre les deux car toutes
deux ont la même origine et ont coha-
bité ensemble avant de se ramifier".
Il a fait état à ce propos de l’organisa-
tion, en novembre prochain, d’un
séminaire national à la bibliothèque
d’El-Hamma à Alger sur la complé-
mentarité linguistique entre l’arabe et
le tamazight, leur cohabitation et la
notion de "citoyenneté linguistique".
Belaïd a rappelé les principales réali-
sations du CSLA depuis sa création le
26 septembre 1998, dont 300 publica-
tions, assurant que des efforts sont en
cours pour les diffuser sur internet.

CLÔTURE DU 11e FIBDA

Des artistes algériens, français et camerounais distingués

PROMOTION DE LA LANGUE ARABE

6 projets en cours de concrétisation



Une enquête menée par la
chaîne qatarie Al-Jazira
dévoile les méthodes des
groupes de pression
américains favorables à
Israël. Mais, soucieux de ne
pas s’aliéner ces
organisations dans son
contentieux avec l’Arabie
saoudite, le Qatar a gelé la
diffusion du reportage.

L’ enquête a été sacrifiée dans la bataille
sans merci que se livrent le Qatar d’un
côté et l’Arabie saoudite et les Émirats

arabes unis de l’autre pour gagner les faveurs
de Washington dans le conflit qui les oppose
depuis juin 2017.
Petit retour sur un conflit qui dure depuis des
décennies et qui voit les Palestiniens enter-
rer quotidiennement les meilleurs de leurs
enfants. Après la Seconde Guerre mondiale,
alors que l’opinion occidentale découvre
l’horreur des camps et le génocide, les boule-
versements des rapports de forces internatio-
naux aboutissent au partage de la Palestine.
Le 29 novembre 1947, l’Assemblée générale
des Nations unies adopte la résolution 181
qui prévoit un État juif sur 56 % de la terre de
Palestine et un État arabe sur les 44 % res-
tants. Le 14 mai 1948, jour de la - déclara-
tion d’indépendance - d’Israël, les forces
juives ont déjà expulsé près de quatre cent
mille Palestiniens du territoire prévu pour
l’État juif et occupent la majorité de ses
villes arabes. Quelque 415 villages palesti-
niens seront détruits ou deviendront des vil-
lages israéliens. Pour les Palestiniens, c’est
la Nakba, la - catastrophe -.
A l’issue de la guerre de 1967, Israël occupe
toute la Palestine. Créée en 1964,
l’Organisation de libération de la Palestine
gagne son indépendance. Yasser Arafat en
devient en 1969 le Président jusqu’à sa mort
en 2004 et la résistance va peu à peu s’enga-
ger dans la voie de la revendication d’un État
palestinien indépendant, à côté d’Israël.
L’OLP devient incontournable.
Avec la première Intifada (1987-1993), la
résistance palestinienne se recentre sur le
territoire occupé. La première négociation
israélo-arabe (entamée en 1991 à Madrid) et
israélo-palestinienne permet une reconnais-
sance réciproque, mais dissymétrique, entre
l’Etat d’Israël et l’OLP. L’échec de la négocia-
tion de Camp David (juillet 2000), de même
que le doublement du nombre de colons
durant la négociation, aboutissent à la
Seconde Intifada (2000). Se succèdent alors
plusieurs offensives israéliennes, la
construction d’un mur d’annexion, la vic-
toire électorale du Hamas aux élections
législatives de 2006, puis l’offensive israé-
lienne de la bande de Ghaza durant l’hiver
2008-2009, territoire toujours assiégé
depuis.

Euphémismes et diversions...
En Palestine, les manifestants ne sont pas
tués par l’armée israélienne : ils « meurent »
lors de simples « affrontements ». C’est en
tout cas ce qu’ont rapporté les grands médias,
notamment américains, après les massacres
commis à Gaza:
Ce tweet envoyé par CNN pour relater les
événements de Ghaza, où des soldats israé-
liens ont tué plus de 50 manifestants palesti-
niens, est caractéristique de la couverture
proposée par les grands médias américains :
"Selon les responsables palestiniens, le
nombre de morts lors des affrontements à la
frontière entre Israël et Gaza a augmenté pour
atteindre au moins 52 personnes. Plus de
2.400 personnes ont été blessées." Adam
Johnson, qui écrit pour l’association de cri-
tique des médias Fairness and Accuracy in
Reporting, a répondu au message de CNN :
"Celui-ci les cumule. - Le nombre de morts a

augmenté - : personne n’a été tué, le nombre
de morts a simplement mystérieusement
- augmenté -. - Affrontements - : ce mot
efface l’asymétrie entre les deux camps. - 2
400 personnes ont été blessées - : les 2.400
étaient des Palestiniens, mais allons-y pour
- personnes-."

Israël hanté par la Nakba
Le mois de mai dernier a vu le début des célé-
brations du 70e anniversaire de la création de
l’État d’Israël. Cela a donné l’occasion pour
le peuple palestinien de rappeler la catas-
trophe vécue en 1948 et de revendiquer le
droit au retour des réfugiés, prévu par les
résolutions des Nations unies. Les manifes-
tants qui, à Ghaza, affrontent les balles des
soldats israéliens s’inscrivent dans cette
exigence de justice.
"La marche du grand retour" : c’est ainsi que
les organisations politiques palestiniennes
nomment les actions menées chaque année
depuis 2009 entre le 30 mars et le 15 mai.
Pour l’État d’Israël, le 14 mai marque le sou-
venir de ce jour de 1948 où David Ben
Gourion déclara l’indépendance. La société
palestinienne, elle, commémore le lende-
main la Nakba : l’expulsion des 805.000
Palestiniens dont les descendants attendent
encore l’application de la résolution 194,
votée le 11 décembre 1948 par l’Assemblée
générale de l’Organisation des Nations
unies. Ce texte fonde leur "droit au retour" :
c’est-à-dire de pouvoir rentrer dans leurs
foyers ou de recevoir une compensation.
Enfin, c’est à cette date que l’administration
de Donald Trump entend inaugurer la nou-
velle ambassade des États-Unis à Jérusalem.
Au terme de la première guerre israélo-arabe,
des centaines de milliers de Palestiniens se
retrouvent éparpillés aux quatre coins de la
région. Des historiens enregistrent les évé-
nements, conscients que la version du vain-
queur risque de s’imposer. Les écrits de Walid
Khalidi ou Sami Hadawi sont sans ambiguïté
: qu’il ait préféré fuir de lui-même pour se
protéger ou qu’il y ait été forcé, le peuple
palestinien a été chassé de sa terre. Mais,
pour que cette version des événements de
1948 se diffuse au-delà du monde arabe, il a
fallu attendre 1987 et la publication des pre-
miers ouvrages des « nouveaux historiens »
israéliens, parmi lesquels Benny Morris,
Tom Segev, Ilan Pappé et Avi Shlaïm. En
s’appuyant sur les archives de leur État, ces
chercheurs ébranlèrent un à un les piliers de
l’historiographie officielle.
La temporalité de ces publications n’est pas
anodine. Le premier ouvrage paraît lorsque
se déclenche la première Intifada, près d’une
décennie après l’arrivée au pouvoir de la
droite et le début dumouvement refuznik, qui
voit des objecteurs de conscience refuser de
servir dans les territoires occupés.

Lobby israélien,
le documentaire interdit

Une enquête menée par la chaîne qatarie Al-

Jazira dévoile les méthodes des groupes de
pression américains favorables à Israël.
Mais, soucieux de ne pas s’aliéner ces orga-
nisations dans son contentieux avec
l’Arabie saoudite, le Qatar a gelé la diffusion
du reportage. Les bras longs des lobbyistes
israéliens aux Etats-Unis d'Amérique qui s'in-
gèrent, espionnent et manipulent des
citoyens américains de toutes conditions
puis se disculpent.
Souvent en violation de la loi tant ils sem-
blent, toujours et encore, jouir d'une injusti-
fiable impunité au cœur de la plus grande
puissance du monde. la diffusion, program-
mée pour début 2018, a été reportée sine die,
sans explications officielles.
On a fini par apprendre, grâce à des articles
dans la presse juive américaine, que le docu-
mentaire ne passerait pas, ce qu’a confirmé
Clayton Swisher, directeur de la cellule d’in-
vestigation de la chaîne, dans un article où il
regrettait ce choix ; quelques jours plus tard,
la chaîne annonçait qu’il prenait un congé
sabbatique.
L’enquête a été sacrifiée dans la bataille sans
merci que se livrent le Qatar d’un côté et
l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis
de l’autre pour gagner les faveurs de
Washington dans le conflit qui les oppose
depuis juin 2017.
Et quelle meilleure manière de l’emporter que
de s’attirer les faveurs du puissant lobby pro-
israélien, dont on connaît l’influence sur la
politique américaine au Proche-Orient ?
Comment influence-t-on le Congrès ? "Les
membres duCongrès ne font rien si on ne fait
pas pression sur eux , et la seule manière,
c’est l’argent." Comment combat-on les
militants favorables aux droits des
Palestiniens sur les campus universitaires ?
"Avec les anti-Israéliens, le plus efficace est
de faire des recherches sur eux , que vous met-
tez en ligne sur un site Web anonyme et que
vous diffusez par des annonces ciblées sur
Facebook ." Avec une candeur d’autant plus
grande qu’ils croient s’épancher auprès d’un
ami, les interlocuteurs de Kleinfeld admet-
tent qu’ils se livrent à des opérations d’es-
pionnage de citoyens américains, avec l’aide
du ministère des Affaires stratégiques israé-
lien.

Soutien inconditionnel des
États-Unis envers Israël

Les États-Unis opposent leur veto à tout pro-
jet de résolution visant à protéger la popula-
tion palestinienne à Ghaza et en
Cisjordanie, soumis au Conseil de sécurité
de l'Onu.
Refusant depuis longtemps de porter la res-
ponsabilité du problème, Israël continue
d'affirmer que la population réfugiée ne sera
jamais autorisée à revenir – un point de vue
aujourd’hui généralement accepté par la
classe politique américaine. Dans les années
qui suivirent 1948, contrairement à
aujourd’hui, ni les événements de la Nakba,
ni le droit – reconnu par l'Onu – des palesti-
niens à retourner chez eux ne suscitait pas de
controverse aux États-Unis. En moins d’une
génération, Washington a oublié tant la

signification politique de la Nakba que les
racines du conflit israélo-palestinien. 70 ans
plus tard, c’est un processus de déni similaire
qui est à l’œuvre quant au demi-siècle d’occu-
pation israélienne en Cisjordanie et à Ghaza.
L’effacement constant de l’occupation israé-
lienne dans les discours politiques de
Washington empêche non seulement toute
résolution du conflit par les États-Unis, mais
place en outre Israël et la Palestine sur la
voie apparemment irréversible d’une solu-
tion à un seul État.

Les Etats-Unis ferment
la mission palestinienne

à Washington
Les États-Unis ont procédé à la fermeture de
la mission palestinienne à Washington.
Cette décision est la dernière en date d’une
série de mesures prises par l’administration
du président Donald Trump contre la direc-
tion palestinienne qui a elle gelé les rela-
tions avec les officiels américains depuis la
reconnaissance unilatérale, en décembre
2017 par les Etats-Unis, de Jérusalem
comme capitale d’Israël.
L’Administration américaine de Donald
Trump a confirmé lundi la fermeture de la
mission diplomatique palestinienne à
Washington, accusant les dirigeants palesti-
niens de n’avoir pas engagé des "négocia-
tions directes et significatives avec Israël.
Les dirigeants de l’Organisation de libéra-
tion de la Palestine (OLP) ont condamné le
plan de paix américain sans même l’avoir
encore vu et ont refusé de parler avec le gou-
vernement américain au sujet de ses efforts de
paix", a dénoncé la porte-parole du départe-
ment d’Etat américain, Heather Nauert, dans
un communiqué. "Cela symbolise les
attaques américaines contre le système inter-
national dans sa globalité, notamment la
convention de Paris, l’Unesco et le conseil
des droits de l’Homme entre autres", a-t-il
continué, se référant au retrait américain
d’accords internationaux et d’organisations
sous la présidence de Donald Trump.
Cette forme de chantage cru et vicieux…
cherche une fois encore à punir les
Palestiniens dans leur ensemble, qui sont
d’ores et déjà les victimes de l’occupation
militaire israélienne impitoyable.
"Les États-Unis défendront toujours notre
ami et allié, Israël », devrait dire Bolton. «
L’administration Trump ne maintiendra pas
l’ouverture du bureau alors que les
Palestiniens se refusent à effectuer la
démarche d’entamer des négociations
directes et significatives avec Israël."
L’AP boycotte l’administration Trump et a
rejeté ses efforts de paix depuis la reconnais-
sance par le président américain de Jérusalem
en tant que capitale d’Israël au mois de
décembre de l’année dernière. Les
Palestiniens revendiquent Jérusalem-Est –
qu’Israël a capturé à la Jordanie lors de la
guerre des Six jours de 1967, l’annexant par
la suite – comme la capitale de leur futur état.
Dans son discours, Bolton notera que cette
fermeture est conforme à l’opposition du
Congrès aux tentatives palestiniennes de
déclencher une enquête contre Israël à la Cour
pénale internationale, a dit le Journal. Le
congrès avait décidé, en 2015, que la mis-
sion de l’OLP devrait fermer ses portes si les
Palestiniens initiaient ou soutenaient une
enquête lancée par tribunal de la Haye contre
les Israéliens.
Les Palestiniens peuvent-ils vraiment faire
confiance à des Américains qui ont, à
maintes reprises, prouvé leur entière allé-
geance au gouvernement sioniste d’Israël.
Certes non, en aucun cas un projet de paix ne
peut être en faveur des Palestiniens et c’est
bien pour cela qu’Israël continuera de tuer
impunément ceux qui veulent lui disputer des
terres qu’elle s’est appropriée avec la béné-
diction des puissances occidentales et améri-
caines.
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CISJORDANIE OCCUPÉE

La souffrance occultée d’un peuple
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*La prise d’une hormonothérapie
substitutive à la ménopause. Le rem-
placement des hormones sexuelles à la
ménopause peut accroître le risque de
cancer du sein. Cette hausse se traduit
par 2 cas de plus sur 1.000 femmes.

Des précisions à propos
de l’hormonothérapie

L’étude américaine WHI (Women’s
Health Initiative Study24), dont les
premiers résultats ont été publiés en
2002, a révélé que les femmes qui
prennent une association d’oestro-
gènes et de progestérone à la méno-
pause durant plus de 5 ans augmentent
légèrement leur risque de cancer du
sein. Cinq ans après l’arrêt de l’hor-
monothérapie, cette hausse du risque
n’est pratiquement plus visible. Dans
le cas d’une utilisation de l’hormono-
thérapie durant moins de 5 ans, le
risque de cancer du sein n’est pas
modifié.

À savoir
Au cours de l’étude WHI, les femmes
prenaient soit des oestrogènes conju-
gués équins et un progestatif synthé-
tique par voie orale, soit des oestro-
gènes conjugués équins seuls (pour
celles ayant subi une ablation de l’uté-
rus) ou un placebo;
Celles ayant pris une hormonothérapie
comprenant uniquement des oestro-
gènes n’étaient pas plus à risque de
cancer du sein;
Selon une étude de cohorte menée en
France et publiée en 2017, les femmes
qui utilisent la progestérone microni-
sée (par exemple, le Prometrium®) au
lieu d’un progestatif synthétique
(comme le Provera®) ne verraient pas
leur risque de cancer du sein s’accroî-
tre. Il faudra d’autres études pour le
vérifier.

Autres éléments de risque
L’utilisation de la pilule contraceptive.
Certaines études démontrent que la
prise de contraceptifs oraux (la pilule
contraceptive) accroît très légèrement
le risque de cancer du sein chez les
femmes qui les utilisent durant plus de
4 ans. Ce risque n’est cependant plus
observable 10 ans après avoir cessé
l’usage de la pilule contraceptive.
D’autres études sur le sujet n’ont pas
établi de lien entre la pilule contracep-
tive et le cancer du sein. Par contre, les
porteuses d’une mutation au gène
BRCA diminuent le risque de cancer
des ovaires en prenant des anovulants.
Enfin, un rapport de la Société des
obstétriciens et gynécologues du
Canada spécifie que "le fait d’avoir
déjà utilisé des contraceptifs oraux
n’entraîne pas un accroissement du
risque de cancer du sein associé à

l’hormonothérapie". L’exposition à
des produits chimiques cancérigènes.
Le fait d’être en contact avec des pro-
duits chimiques présents dans l’envi-
ronnement (les pesticides organochlo-
rés (DDT), les parabènes, etc.) pour-
rait contribuer à la formation d’un can-
cer du sein. Le lien de cause à effet est
cependant très difficile à établir.

Mesures préventives de base
Les bonnes habitudes de vie (exercice
physique, saine alimentation compre-
nant suffisamment de légumes et de
fruits, arrêt du tabagisme, consomma-
tion d’alcool modérée, etc.) et le main-
tien d’un poids santé contribuent à
réduire le risque de plusieurs types de
cancers, incluant le cancer du sein.
Bien entendu, la lutte contre le cancer
ne requiert pas seulement des actions
individuelles mais aussi des actions
collectives : réduire la présence de
produits chimiques dans les produits
ménagers, réduire l’emploi de pesti-
cides chimiques, aménager les villes
afin de favoriser l’activité physique,
etc.

Mesures de dépistage
Ces mesures visent à détecter le plus
tôt possible le cancer afin d’enrayer sa
progression et, si possible, de le guérir.
*Observation de toute anomalie.
Soyez à l’affût de tout changement au
sein : bosse, écoulement, rétraction du
mamelon, douleur, etc. Pour ce faire,
palpez et regardez vos seins régulière-
ment.
*Examen clinique des seins par un
professionnel de la santé. Il peut aider
à déceler une masse non perçue par la
femme ou encore non visible à la
mammographie. La Société cana-
dienne du cancer recommande que cet
examen soit accompli au moins tous
les 2 ans, dès l’âge de 40 ans.
*Mammographie au moins tous les 2
ans pour les femmes âgées de 50 ans à
69 ans. En dehors de ce groupe d’âge,
la nécessité d’un dépistage varie d’une
femme à l’autre, selon ses facteurs de
risque personnels. Il vaut mieux en
discuter avec son médecin.
*Échographie mammaire. Les méde-
cins suggèrent parfois cet examen en
complément à la mammographie, par
exemple chez les femmes dont les

seins sont très denses ou lorsque la
mammographie n’a pas été
concluante. L’échographie peut aussi
être entreprise en première ligne chez
les femmes de moins de 40 ans qui
sont à très haut risque de cancer du
sein, en raison de prédispositions
génétiques. Cet examen n’expose à
aucune radiation. Les appareils actuels
offrent une résolution 2,5 fois meil-
leure qu’il y a 15 ans23.
D’autres tests sont parfois proposés,
selon le cas. Parmi les examens à
l’étude, on compte l’élastographie,
une technique d’imagerie qui utilise
les ultrasons.

Biopsie
La biopsie consiste à prélever un
échantillon de la tumeur à des fins
d’examen. Les tests effectués sur
celui-ci influenceront le choix du trai-
tement. Il faut d’abord savoir si la
tumeur est cancéreuse puis si c’est le
cas, connaître le type de cancer. Les
tests faits sur l’échantillon de tumeur
indiquent aussi au médecin quel est le
stade d’évolution du cancer et si sa
croissance peut être stimulée par les
hormones sexuelles (autrement dit, si
la tumeur est hormonodépendante).

Tests pratiqués
*Test du dosage des récepteurs hormo-
naux des oestrogènes et test du dosage
des récepteurs de la progestérone. Afin
de savoir si la croissance du cancer
peut être stimulée par les oestrogènes
ou la progestérone;
*Test du HER2. Dans les cas de cancer
invasif seulement, un test génétique
est pratiqué afin de connaître le degré
d’activation du gène HER2. Lorsque
ce gène est fortement activé, cela
indique que le cancer risque de croître
plus rapidement. C’est le cas d’envi-
ron 10 % des cancers invasifs.

Traitements
Il existe 5 catégories de traitements :
La chirurgie ; la radiothérapie ; la chi-
miothérapie ; la thérapie hormonale ;
la thérapie ciblée.

Chirurgie
La chirurgie est souvent le premier
traitement entrepris. Elle sert à enlever
la tumeur cancéreuse. Dans le cas du

cancer du sein, elle se nomme mastec-
tomie. La mastectomie est partielle ou
segmentaire (une partie du sein est
enlevée) ou totale (tout le sein est
retiré). On y ajoute presque toujours
une chirurgie aux ganglions lympha-
tiques de l’aisselle. Le choix du type
de mastectomie repose entre autres sur
la taille de la tumeur, son type et son
emplacement dans le sein. La préfé-
rence de la femme est aussi prise en
compte.

Radiothérapie
La mastectomie partielle doit généra-
lement être suivie de radiothérapie
afin de détruire les cellules cancé-
reuses qui pourraient être demeurées
dans le sein. Elle réduit le risque
qu’une tumeur réapparaisse.
En cas de mastectomie totale, la radio-
thérapie n’est pas toujours nécessaire.

Chimiothérapie
La chimiothérapie utilise une classe de
médicaments, appelés antinéopla-
siques, pour traiter les cancers. Pour le
cancer du sein, elle est habituellement
administrée après la chirurgie. Elle
permet de détruire les cellules cancé-
reuses qui se seraient échappées de la
tumeur principale. Le choix d’entre-
prendre ou non une chimiothérapie
dépend du stade d’évolution de la
maladie.

Thérapie hormonale
La thérapie hormonale est, la plupart
du temps, combinée à la chirurgie, à la
radiothérapie ou à la chimiothérapie.
Si l’examen de la tumeur montre que
le cancer a des récepteurs hormonaux,
son développement est donc stimulé
par les hormones sexuelles (les oestro-
gènes et la progestérone). Certains
médicaments peuvent ralentir ou arrê-
ter la progression d’un tel cancer en
bloquant l’action des hormones.

Thérapie ciblée
Parfois, chez les femmes atteintes
d’un cancer du sein infiltrant, les cel-
lules cancéreuses surexpriment le
gène HER2. Cela provoque une crois-
sance plus rapide de la tumeur.
Lorsque c’est le cas, on peut donner
un médicament, le trastuzumab
(Herceptin®), qui bloque spécifique-
ment l’action du gène HER2. Ce
médicament s’administre par injection
intraveineuse.
La recherche se poursuit pour trouver
d’autres thérapies biologiques. Ce
type de traitement provoque générale-
ment moins d’effets indésirables que
la chimiothérapie et la thérapie hormo-
nale car il est plus ciblé.

Source : Dr Jacques Allard, M. D.,
FCMFC
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DOSSIER

Un cancer signifie la
présence de cellules
anormales qui se multiplient
de façon incontrôlée. Dans
le cas du cancer du sein,
les cellules peuvent rester
dans le sein ou se répandre
dans le corps par les
vaisseaux sanguins ou
lymphatiques.

L a plupart du temps, la progres-
sion d’un cancer du sein prend
plusieurs mois et même

quelques années. Le cancer du sein
est le cancer le plus diagnostiqué
chez les femmes à travers le
monde, autant avant qu’après la
ménopause. 1 femme sur 9 sera
atteinte d’un cancer du sein au
cours de sa vie et 1 femme sur 27
en mourra. Le plus souvent, le can-
cer du sein survient après 50 ans.
Le taux de survie 5 ans après le
diagnostic varie de 80 % à 90 %,
selon l’âge et le type de cancer. Le
nombre de personnes atteintes a
progressé légèrement mais réguliè-
rement, au cours des 3 dernières
décennies. Par contre, le taux de
mortalité a continuellement dimi-
nué au cours de la même période,
grâce aux progrès réalisés en
matière de dépistage, de diagnostic
et de traitement. Mentionnons que
les hommes peuvent aussi en être
touchés; ils représentent 1 % de
l’ensemble des cas.

Anatomie du sein
Le sein se compose de graisse, de
glandes et de canaux. Les glandes,
agencées en lobules, produisent le
lait et les canaux (canaux de lacta-
tion ou galactophores) servent à
transporter le lait jusqu’au mame-
lon. Les tissus mammaires sont

influencés par des hormones pro-
duites par les femmes en quantité
variable tout au long de leur vie
(puberté, grossesse, allaitement...).
Ces hormones sont l’oestrogène et
la progestérone.

Types de cancer du sein
Les divers types de cancers du sein
évoluent de façon différente :
*Cancer non invasif
*Carcinome canalaire in situ :
C’est le type le plus fréquent de
cancer du sein non invasif chez la
femme. Comme son nom l’indique,
il se forme à l’intérieur des canaux
de lactation du sein. On diagnos-
tique beaucoup plus fréquemment
ce type de cancer depuis l’utilisa-
tion plus répandue de la mammo-
graphie. Le traitement de ce cancer
mène à la guérison dans presque
tous les cas. Normalement, il ne se
dissémine pas. Dans des cas excep-

tionnels, sans traitement, il poursuit
sa croissance et peut alors devenir
infiltrant donc se propager à l’exté-
rieur des canaux de lactation.

*Cancers invasifs ou infiltrants
Ces formes de cancer envahissent
les tissus autour des canaux de lac-
tation, mais demeurent à l’intérieur
du sein. Par contre, si la tumeur
n’est pas traitée, elle peut se dissé-
miner à d’autres parties du corps
(par exemple, les os, les poumons
ou le foie) en générant des métas-
tases.

*Carcinome canalaire. Il se forme
dans les canaux de lactation. Les
cellules cancéreuses traversent la
paroi des canaux;

*Carcinome lobulaire. Les cel-
lules cancéreuses apparaissent dans
les lobules regroupés dans les

lobes. Puis, elles traversent la paroi
des lobules et se disséminent dans
les tissus environnants;

*Carcinome inflammatoire. Un
cancer rare qui se caractérise prin-
cipalement par un sein qui peut
devenir rouge, enflé et chaud. La
peau du sein peut aussi prendre
l’aspect d’une peau d’orange. Ce
type de cancer progresse plus rapi-
dement et est plus difficile à traiter;
*Autres carcinomes (médullaires,
colloïdes ou mucineux, tubulaires,
papillaires). Ces types de cancer du
sein sont plus rares. Les principales
différences entre ces types de can-
cer reposent sur le type de cellules
touchées;

*Maladie de Paget. Un cancer rare
qui se manifeste par une petite plaie
au mamelon qui ne guérit pas.

Causes
On connaît plusieurs facteurs de
risque du cancer du sein.
Cependant, dans la plupart des cas,
il est impossible d’expliquer les
raisons de son apparition chez une
personne en particulier.
Des mutations sur des gènes, trans-
mises d’une génération à l’autre ou
bien acquises au cours de la vie
(l’exposition à des radiations ou à
certains produits chimiques
toxiques, par exemple, peut modi-
fier les gènes), peuvent causer un
cancer du sein. Les gènes BRCA1
et BRCA2, par exemple, sont des
gènes de susceptibilité aux cancers
du sein et de l’ovaire. Les femmes
qui portent des mutations de ces
gènes ont un très haut risque de
cancer.

Évolution
Les chances de guérison dépendent
du type de cancer et de son stade
d’évolution au moment où on
entreprend les traitements. Divers
facteurs influencent la rapidité à
laquelle une tumeur va croître.

Symptômes
*Une bosse au sein, qu'elle soit fixe
ou mobile. Il s’agit du symptôme le
plus fréquent, pour les femmes et
les hommes.
*Note. La plupart des bosses détec-
tées au sein ne sont cependant pas
cancéreuses;
*Des écoulements spontanés pro-
venant du mamelon;
*Une rétraction du mamelon (le
mamelon est tourné vers l’inté-
rieur);
*Un changement d’apparence de la
peau d’un sein : épaississement ou
durcissement (peau d’orange), rou-
geur inhabituelle, chaleur, change-
ment (desquamation) de la peau
autour du mamelon;
*Un changement inhabituel de

grosseur ou de la forme d’un sein.
Plusieurs facteurs peuvent influen-
cer les tissus mammaires et changer
l’apparence des seins : la grossesse,
le cycle menstruel, un kyste au
sein, une infection, etc.

Personnes à risque
Un certain nombre d'éléments non
modifiables font augmenter le
risque d'être atteinte d’un cancer du
sein.
Ces éléments de risque permettent
aux médecins de déterminer
quelles personnes pourraient béné-
ficier le plus du dépistage et des
mesures préventives.

Principaux éléments de risque :
*Sexe féminin. Moins de 1 % des
cas de cancer du sein touchent des
hommes et ceux-ci ont en général
plus de 60 ans;
*Âge. La maladie touche très rare-

ment les femmes de moins de 30
ans. Environ 85% des cas survien-
nent à 50 ans ou plus;

*Antécédents familiaux. Le fait
d’avoir une mère, une sœur ou une
fille atteinte d’un cancer du sein ou
d’un cancer des ovaires augmente
le risque d’en être atteint. De 5 % à
10 % des cancers du sein seraient
causés par une anomalie transmise
par l’hérédité. Les principaux
gènes de prédisposition au cancer
du sein (et de l’ovaire) sont nom-
més BRCA1 et BRCA2.
Normalement, ces gènes protègent
du cancer. S’ils sont défectueux, ils
ne peuvent plus remplir leurs fonc-
tions. Il existe des tests pour véri-
fier si une femme issue d'une
famille à risque est elle-même por-
teuse d'une mutation à l’un de ces
gènes;

*Antécédent personnel. Le fait
d’avoir déjà eu un cancer à un sein
accroît le risque qu’un second can-
cer se forme;

*Avoir une lésion à risque au sein
(diagnostiquée lors d’une biopsie).
Les femmes qui ont une lésion à
risque, comme une hyperplasie épi-
théliale intracanalaire atypique ou
un carcinome lobulaire in situ, sont
plus susceptibles d’être atteintes
d’un cancer du sein un jour.

Remarque. Notez que le kyste au
sein n’est pas une lésion à risque. Il
n’accroît pas le risque de cancer du
sein;

Nulliparité ou grossesse tardive.
Le fait de ne pas avoir eu d’enfant
ou d'avoir donné naissance seule-
ment après l’âge de 35 ans.

Autres éléments de risque
*Exposition accrue aux oestro-
gènes naturels. L’arrivée précoce
des premières menstruations (avant
l’âge de 12 ans) ou une ménopause
tardive (après l’âge de 55 ans);
*Traitements de radiothérapie. On
sait que les femmes qui ont reçu
des doses élevées de radiation au
thorax (des rayons X d’intensité
élevée) ont plus de risque d’être
atteintes d’un cancer du sein, sur-
tout si la radiothérapie a eu cours
avant l’âge de 30 ans.
Dans le cadre d'études, les facteurs
modifiables suivants ont été asso-
ciés à un risque plus élevé de can-
cer du sein. Notez toutefois qu’un
cancer du sein peut se former en
l’absence de tous ces facteurs de
risque.

Principaux facteurs
de risque

*Le surplus de poids ou l’obésité
après la ménopause. Un gain de
poids de 20 kg ou plus double le
risque de cancer du sein. Ainsi, sur
1.000 femmes en surpoids, il y aura
45 cas de plus de cancer du sein;
*La sédentarité. Celles qui prati-
quent moins de 4 heures d’exercice
physique par semaine sont plus à
risque de cancer du sein, peu
importe leur poids7. Sur 1.000
femmes, on comptera alors 27 cas
de plus de cancer du sein ;
*La consommation d’alcool. Plus
la consommation d’alcool est
importante, plus le risque de cancer
du sein s’accroît 4,5. L’effet de la
consommation de 2 verres d’alcool
par jour est aussi puissant que celui
de la sédentarité. Sur
1.000 femmes, on comptera égale-
ment 27 cas de plus de cancer du
sein;
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Une enquête menée par la
chaîne qatarie Al-Jazira
dévoile les méthodes des
groupes de pression
américains favorables à
Israël. Mais, soucieux de ne
pas s’aliéner ces
organisations dans son
contentieux avec l’Arabie
saoudite, le Qatar a gelé la
diffusion du reportage.

L’ enquête a été sacrifiée dans la bataille
sans merci que se livrent le Qatar d’un
côté et l’Arabie saoudite et les Émirats

arabes unis de l’autre pour gagner les faveurs
de Washington dans le conflit qui les oppose
depuis juin 2017.
Petit retour sur un conflit qui dure depuis des
décennies et qui voit les Palestiniens enter-
rer quotidiennement les meilleurs de leurs
enfants. Après la Seconde Guerre mondiale,
alors que l’opinion occidentale découvre
l’horreur des camps et le génocide, les boule-
versements des rapports de forces internatio-
naux aboutissent au partage de la Palestine.
Le 29 novembre 1947, l’Assemblée générale
des Nations unies adopte la résolution 181
qui prévoit un État juif sur 56 % de la terre de
Palestine et un État arabe sur les 44 % res-
tants. Le 14 mai 1948, jour de la - déclara-
tion d’indépendance - d’Israël, les forces
juives ont déjà expulsé près de quatre cent
mille Palestiniens du territoire prévu pour
l’État juif et occupent la majorité de ses
villes arabes. Quelque 415 villages palesti-
niens seront détruits ou deviendront des vil-
lages israéliens. Pour les Palestiniens, c’est
la Nakba, la - catastrophe -.
A l’issue de la guerre de 1967, Israël occupe
toute la Palestine. Créée en 1964,
l’Organisation de libération de la Palestine
gagne son indépendance. Yasser Arafat en
devient en 1969 le Président jusqu’à sa mort
en 2004 et la résistance va peu à peu s’enga-
ger dans la voie de la revendication d’un État
palestinien indépendant, à côté d’Israël.
L’OLP devient incontournable.
Avec la première Intifada (1987-1993), la
résistance palestinienne se recentre sur le
territoire occupé. La première négociation
israélo-arabe (entamée en 1991 à Madrid) et
israélo-palestinienne permet une reconnais-
sance réciproque, mais dissymétrique, entre
l’Etat d’Israël et l’OLP. L’échec de la négocia-
tion de Camp David (juillet 2000), de même
que le doublement du nombre de colons
durant la négociation, aboutissent à la
Seconde Intifada (2000). Se succèdent alors
plusieurs offensives israéliennes, la
construction d’un mur d’annexion, la vic-
toire électorale du Hamas aux élections
législatives de 2006, puis l’offensive israé-
lienne de la bande de Ghaza durant l’hiver
2008-2009, territoire toujours assiégé
depuis.

Euphémismes et diversions...
En Palestine, les manifestants ne sont pas
tués par l’armée israélienne : ils « meurent »
lors de simples « affrontements ». C’est en
tout cas ce qu’ont rapporté les grands médias,
notamment américains, après les massacres
commis à Gaza:
Ce tweet envoyé par CNN pour relater les
événements de Ghaza, où des soldats israé-
liens ont tué plus de 50 manifestants palesti-
niens, est caractéristique de la couverture
proposée par les grands médias américains :
"Selon les responsables palestiniens, le
nombre de morts lors des affrontements à la
frontière entre Israël et Gaza a augmenté pour
atteindre au moins 52 personnes. Plus de
2.400 personnes ont été blessées." Adam
Johnson, qui écrit pour l’association de cri-
tique des médias Fairness and Accuracy in
Reporting, a répondu au message de CNN :
"Celui-ci les cumule. - Le nombre de morts a

augmenté - : personne n’a été tué, le nombre
de morts a simplement mystérieusement
- augmenté -. - Affrontements - : ce mot
efface l’asymétrie entre les deux camps. - 2
400 personnes ont été blessées - : les 2.400
étaient des Palestiniens, mais allons-y pour
- personnes-."

Israël hanté par la Nakba
Le mois de mai dernier a vu le début des célé-
brations du 70e anniversaire de la création de
l’État d’Israël. Cela a donné l’occasion pour
le peuple palestinien de rappeler la catas-
trophe vécue en 1948 et de revendiquer le
droit au retour des réfugiés, prévu par les
résolutions des Nations unies. Les manifes-
tants qui, à Ghaza, affrontent les balles des
soldats israéliens s’inscrivent dans cette
exigence de justice.
"La marche du grand retour" : c’est ainsi que
les organisations politiques palestiniennes
nomment les actions menées chaque année
depuis 2009 entre le 30 mars et le 15 mai.
Pour l’État d’Israël, le 14 mai marque le sou-
venir de ce jour de 1948 où David Ben
Gourion déclara l’indépendance. La société
palestinienne, elle, commémore le lende-
main la Nakba : l’expulsion des 805.000
Palestiniens dont les descendants attendent
encore l’application de la résolution 194,
votée le 11 décembre 1948 par l’Assemblée
générale de l’Organisation des Nations
unies. Ce texte fonde leur "droit au retour" :
c’est-à-dire de pouvoir rentrer dans leurs
foyers ou de recevoir une compensation.
Enfin, c’est à cette date que l’administration
de Donald Trump entend inaugurer la nou-
velle ambassade des États-Unis à Jérusalem.
Au terme de la première guerre israélo-arabe,
des centaines de milliers de Palestiniens se
retrouvent éparpillés aux quatre coins de la
région. Des historiens enregistrent les évé-
nements, conscients que la version du vain-
queur risque de s’imposer. Les écrits de Walid
Khalidi ou Sami Hadawi sont sans ambiguïté
: qu’il ait préféré fuir de lui-même pour se
protéger ou qu’il y ait été forcé, le peuple
palestinien a été chassé de sa terre. Mais,
pour que cette version des événements de
1948 se diffuse au-delà du monde arabe, il a
fallu attendre 1987 et la publication des pre-
miers ouvrages des « nouveaux historiens »
israéliens, parmi lesquels Benny Morris,
Tom Segev, Ilan Pappé et Avi Shlaïm. En
s’appuyant sur les archives de leur État, ces
chercheurs ébranlèrent un à un les piliers de
l’historiographie officielle.
La temporalité de ces publications n’est pas
anodine. Le premier ouvrage paraît lorsque
se déclenche la première Intifada, près d’une
décennie après l’arrivée au pouvoir de la
droite et le début dumouvement refuznik, qui
voit des objecteurs de conscience refuser de
servir dans les territoires occupés.

Lobby israélien,
le documentaire interdit

Une enquête menée par la chaîne qatarie Al-

Jazira dévoile les méthodes des groupes de
pression américains favorables à Israël.
Mais, soucieux de ne pas s’aliéner ces orga-
nisations dans son contentieux avec
l’Arabie saoudite, le Qatar a gelé la diffusion
du reportage. Les bras longs des lobbyistes
israéliens aux Etats-Unis d'Amérique qui s'in-
gèrent, espionnent et manipulent des
citoyens américains de toutes conditions
puis se disculpent.
Souvent en violation de la loi tant ils sem-
blent, toujours et encore, jouir d'une injusti-
fiable impunité au cœur de la plus grande
puissance du monde. la diffusion, program-
mée pour début 2018, a été reportée sine die,
sans explications officielles.
On a fini par apprendre, grâce à des articles
dans la presse juive américaine, que le docu-
mentaire ne passerait pas, ce qu’a confirmé
Clayton Swisher, directeur de la cellule d’in-
vestigation de la chaîne, dans un article où il
regrettait ce choix ; quelques jours plus tard,
la chaîne annonçait qu’il prenait un congé
sabbatique.
L’enquête a été sacrifiée dans la bataille sans
merci que se livrent le Qatar d’un côté et
l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis
de l’autre pour gagner les faveurs de
Washington dans le conflit qui les oppose
depuis juin 2017.
Et quelle meilleure manière de l’emporter que
de s’attirer les faveurs du puissant lobby pro-
israélien, dont on connaît l’influence sur la
politique américaine au Proche-Orient ?
Comment influence-t-on le Congrès ? "Les
membres duCongrès ne font rien si on ne fait
pas pression sur eux , et la seule manière,
c’est l’argent." Comment combat-on les
militants favorables aux droits des
Palestiniens sur les campus universitaires ?
"Avec les anti-Israéliens, le plus efficace est
de faire des recherches sur eux , que vous met-
tez en ligne sur un site Web anonyme et que
vous diffusez par des annonces ciblées sur
Facebook ." Avec une candeur d’autant plus
grande qu’ils croient s’épancher auprès d’un
ami, les interlocuteurs de Kleinfeld admet-
tent qu’ils se livrent à des opérations d’es-
pionnage de citoyens américains, avec l’aide
du ministère des Affaires stratégiques israé-
lien.

Soutien inconditionnel des
États-Unis envers Israël

Les États-Unis opposent leur veto à tout pro-
jet de résolution visant à protéger la popula-
tion palestinienne à Ghaza et en
Cisjordanie, soumis au Conseil de sécurité
de l'Onu.
Refusant depuis longtemps de porter la res-
ponsabilité du problème, Israël continue
d'affirmer que la population réfugiée ne sera
jamais autorisée à revenir – un point de vue
aujourd’hui généralement accepté par la
classe politique américaine. Dans les années
qui suivirent 1948, contrairement à
aujourd’hui, ni les événements de la Nakba,
ni le droit – reconnu par l'Onu – des palesti-
niens à retourner chez eux ne suscitait pas de
controverse aux États-Unis. En moins d’une
génération, Washington a oublié tant la

signification politique de la Nakba que les
racines du conflit israélo-palestinien. 70 ans
plus tard, c’est un processus de déni similaire
qui est à l’œuvre quant au demi-siècle d’occu-
pation israélienne en Cisjordanie et à Ghaza.
L’effacement constant de l’occupation israé-
lienne dans les discours politiques de
Washington empêche non seulement toute
résolution du conflit par les États-Unis, mais
place en outre Israël et la Palestine sur la
voie apparemment irréversible d’une solu-
tion à un seul État.

Les Etats-Unis ferment
la mission palestinienne

à Washington
Les États-Unis ont procédé à la fermeture de
la mission palestinienne à Washington.
Cette décision est la dernière en date d’une
série de mesures prises par l’administration
du président Donald Trump contre la direc-
tion palestinienne qui a elle gelé les rela-
tions avec les officiels américains depuis la
reconnaissance unilatérale, en décembre
2017 par les Etats-Unis, de Jérusalem
comme capitale d’Israël.
L’Administration américaine de Donald
Trump a confirmé lundi la fermeture de la
mission diplomatique palestinienne à
Washington, accusant les dirigeants palesti-
niens de n’avoir pas engagé des "négocia-
tions directes et significatives avec Israël.
Les dirigeants de l’Organisation de libéra-
tion de la Palestine (OLP) ont condamné le
plan de paix américain sans même l’avoir
encore vu et ont refusé de parler avec le gou-
vernement américain au sujet de ses efforts de
paix", a dénoncé la porte-parole du départe-
ment d’Etat américain, Heather Nauert, dans
un communiqué. "Cela symbolise les
attaques américaines contre le système inter-
national dans sa globalité, notamment la
convention de Paris, l’Unesco et le conseil
des droits de l’Homme entre autres", a-t-il
continué, se référant au retrait américain
d’accords internationaux et d’organisations
sous la présidence de Donald Trump.
Cette forme de chantage cru et vicieux…
cherche une fois encore à punir les
Palestiniens dans leur ensemble, qui sont
d’ores et déjà les victimes de l’occupation
militaire israélienne impitoyable.
"Les États-Unis défendront toujours notre
ami et allié, Israël », devrait dire Bolton. «
L’administration Trump ne maintiendra pas
l’ouverture du bureau alors que les
Palestiniens se refusent à effectuer la
démarche d’entamer des négociations
directes et significatives avec Israël."
L’AP boycotte l’administration Trump et a
rejeté ses efforts de paix depuis la reconnais-
sance par le président américain de Jérusalem
en tant que capitale d’Israël au mois de
décembre de l’année dernière. Les
Palestiniens revendiquent Jérusalem-Est –
qu’Israël a capturé à la Jordanie lors de la
guerre des Six jours de 1967, l’annexant par
la suite – comme la capitale de leur futur état.
Dans son discours, Bolton notera que cette
fermeture est conforme à l’opposition du
Congrès aux tentatives palestiniennes de
déclencher une enquête contre Israël à la Cour
pénale internationale, a dit le Journal. Le
congrès avait décidé, en 2015, que la mis-
sion de l’OLP devrait fermer ses portes si les
Palestiniens initiaient ou soutenaient une
enquête lancée par tribunal de la Haye contre
les Israéliens.
Les Palestiniens peuvent-ils vraiment faire
confiance à des Américains qui ont, à
maintes reprises, prouvé leur entière allé-
geance au gouvernement sioniste d’Israël.
Certes non, en aucun cas un projet de paix ne
peut être en faveur des Palestiniens et c’est
bien pour cela qu’Israël continuera de tuer
impunément ceux qui veulent lui disputer des
terres qu’elle s’est appropriée avec la béné-
diction des puissances occidentales et améri-
caines.

Ag ences
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*La prise d’une hormonothérapie
substitutive à la ménopause. Le rem-
placement des hormones sexuelles à la
ménopause peut accroître le risque de
cancer du sein. Cette hausse se traduit
par 2 cas de plus sur 1.000 femmes.

Des précisions à propos
de l’hormonothérapie

L’étude américaine WHI (Women’s
Health Initiative Study24), dont les
premiers résultats ont été publiés en
2002, a révélé que les femmes qui
prennent une association d’oestro-
gènes et de progestérone à la méno-
pause durant plus de 5 ans augmentent
légèrement leur risque de cancer du
sein. Cinq ans après l’arrêt de l’hor-
monothérapie, cette hausse du risque
n’est pratiquement plus visible. Dans
le cas d’une utilisation de l’hormono-
thérapie durant moins de 5 ans, le
risque de cancer du sein n’est pas
modifié.

À savoir
Au cours de l’étude WHI, les femmes
prenaient soit des oestrogènes conju-
gués équins et un progestatif synthé-
tique par voie orale, soit des oestro-
gènes conjugués équins seuls (pour
celles ayant subi une ablation de l’uté-
rus) ou un placebo;
Celles ayant pris une hormonothérapie
comprenant uniquement des oestro-
gènes n’étaient pas plus à risque de
cancer du sein;
Selon une étude de cohorte menée en
France et publiée en 2017, les femmes
qui utilisent la progestérone microni-
sée (par exemple, le Prometrium®) au
lieu d’un progestatif synthétique
(comme le Provera®) ne verraient pas
leur risque de cancer du sein s’accroî-
tre. Il faudra d’autres études pour le
vérifier.

Autres éléments de risque
L’utilisation de la pilule contraceptive.
Certaines études démontrent que la
prise de contraceptifs oraux (la pilule
contraceptive) accroît très légèrement
le risque de cancer du sein chez les
femmes qui les utilisent durant plus de
4 ans. Ce risque n’est cependant plus
observable 10 ans après avoir cessé
l’usage de la pilule contraceptive.
D’autres études sur le sujet n’ont pas
établi de lien entre la pilule contracep-
tive et le cancer du sein. Par contre, les
porteuses d’une mutation au gène
BRCA diminuent le risque de cancer
des ovaires en prenant des anovulants.
Enfin, un rapport de la Société des
obstétriciens et gynécologues du
Canada spécifie que "le fait d’avoir
déjà utilisé des contraceptifs oraux
n’entraîne pas un accroissement du
risque de cancer du sein associé à

l’hormonothérapie". L’exposition à
des produits chimiques cancérigènes.
Le fait d’être en contact avec des pro-
duits chimiques présents dans l’envi-
ronnement (les pesticides organochlo-
rés (DDT), les parabènes, etc.) pour-
rait contribuer à la formation d’un can-
cer du sein. Le lien de cause à effet est
cependant très difficile à établir.

Mesures préventives de base
Les bonnes habitudes de vie (exercice
physique, saine alimentation compre-
nant suffisamment de légumes et de
fruits, arrêt du tabagisme, consomma-
tion d’alcool modérée, etc.) et le main-
tien d’un poids santé contribuent à
réduire le risque de plusieurs types de
cancers, incluant le cancer du sein.
Bien entendu, la lutte contre le cancer
ne requiert pas seulement des actions
individuelles mais aussi des actions
collectives : réduire la présence de
produits chimiques dans les produits
ménagers, réduire l’emploi de pesti-
cides chimiques, aménager les villes
afin de favoriser l’activité physique,
etc.

Mesures de dépistage
Ces mesures visent à détecter le plus
tôt possible le cancer afin d’enrayer sa
progression et, si possible, de le guérir.
*Observation de toute anomalie.
Soyez à l’affût de tout changement au
sein : bosse, écoulement, rétraction du
mamelon, douleur, etc. Pour ce faire,
palpez et regardez vos seins régulière-
ment.
*Examen clinique des seins par un
professionnel de la santé. Il peut aider
à déceler une masse non perçue par la
femme ou encore non visible à la
mammographie. La Société cana-
dienne du cancer recommande que cet
examen soit accompli au moins tous
les 2 ans, dès l’âge de 40 ans.
*Mammographie au moins tous les 2
ans pour les femmes âgées de 50 ans à
69 ans. En dehors de ce groupe d’âge,
la nécessité d’un dépistage varie d’une
femme à l’autre, selon ses facteurs de
risque personnels. Il vaut mieux en
discuter avec son médecin.
*Échographie mammaire. Les méde-
cins suggèrent parfois cet examen en
complément à la mammographie, par
exemple chez les femmes dont les

seins sont très denses ou lorsque la
mammographie n’a pas été
concluante. L’échographie peut aussi
être entreprise en première ligne chez
les femmes de moins de 40 ans qui
sont à très haut risque de cancer du
sein, en raison de prédispositions
génétiques. Cet examen n’expose à
aucune radiation. Les appareils actuels
offrent une résolution 2,5 fois meil-
leure qu’il y a 15 ans23.
D’autres tests sont parfois proposés,
selon le cas. Parmi les examens à
l’étude, on compte l’élastographie,
une technique d’imagerie qui utilise
les ultrasons.

Biopsie
La biopsie consiste à prélever un
échantillon de la tumeur à des fins
d’examen. Les tests effectués sur
celui-ci influenceront le choix du trai-
tement. Il faut d’abord savoir si la
tumeur est cancéreuse puis si c’est le
cas, connaître le type de cancer. Les
tests faits sur l’échantillon de tumeur
indiquent aussi au médecin quel est le
stade d’évolution du cancer et si sa
croissance peut être stimulée par les
hormones sexuelles (autrement dit, si
la tumeur est hormonodépendante).

Tests pratiqués
*Test du dosage des récepteurs hormo-
naux des oestrogènes et test du dosage
des récepteurs de la progestérone. Afin
de savoir si la croissance du cancer
peut être stimulée par les oestrogènes
ou la progestérone;
*Test du HER2. Dans les cas de cancer
invasif seulement, un test génétique
est pratiqué afin de connaître le degré
d’activation du gène HER2. Lorsque
ce gène est fortement activé, cela
indique que le cancer risque de croître
plus rapidement. C’est le cas d’envi-
ron 10 % des cancers invasifs.

Traitements
Il existe 5 catégories de traitements :
La chirurgie ; la radiothérapie ; la chi-
miothérapie ; la thérapie hormonale ;
la thérapie ciblée.

Chirurgie
La chirurgie est souvent le premier
traitement entrepris. Elle sert à enlever
la tumeur cancéreuse. Dans le cas du

cancer du sein, elle se nomme mastec-
tomie. La mastectomie est partielle ou
segmentaire (une partie du sein est
enlevée) ou totale (tout le sein est
retiré). On y ajoute presque toujours
une chirurgie aux ganglions lympha-
tiques de l’aisselle. Le choix du type
de mastectomie repose entre autres sur
la taille de la tumeur, son type et son
emplacement dans le sein. La préfé-
rence de la femme est aussi prise en
compte.

Radiothérapie
La mastectomie partielle doit généra-
lement être suivie de radiothérapie
afin de détruire les cellules cancé-
reuses qui pourraient être demeurées
dans le sein. Elle réduit le risque
qu’une tumeur réapparaisse.
En cas de mastectomie totale, la radio-
thérapie n’est pas toujours nécessaire.

Chimiothérapie
La chimiothérapie utilise une classe de
médicaments, appelés antinéopla-
siques, pour traiter les cancers. Pour le
cancer du sein, elle est habituellement
administrée après la chirurgie. Elle
permet de détruire les cellules cancé-
reuses qui se seraient échappées de la
tumeur principale. Le choix d’entre-
prendre ou non une chimiothérapie
dépend du stade d’évolution de la
maladie.

Thérapie hormonale
La thérapie hormonale est, la plupart
du temps, combinée à la chirurgie, à la
radiothérapie ou à la chimiothérapie.
Si l’examen de la tumeur montre que
le cancer a des récepteurs hormonaux,
son développement est donc stimulé
par les hormones sexuelles (les oestro-
gènes et la progestérone). Certains
médicaments peuvent ralentir ou arrê-
ter la progression d’un tel cancer en
bloquant l’action des hormones.

Thérapie ciblée
Parfois, chez les femmes atteintes
d’un cancer du sein infiltrant, les cel-
lules cancéreuses surexpriment le
gène HER2. Cela provoque une crois-
sance plus rapide de la tumeur.
Lorsque c’est le cas, on peut donner
un médicament, le trastuzumab
(Herceptin®), qui bloque spécifique-
ment l’action du gène HER2. Ce
médicament s’administre par injection
intraveineuse.
La recherche se poursuit pour trouver
d’autres thérapies biologiques. Ce
type de traitement provoque générale-
ment moins d’effets indésirables que
la chimiothérapie et la thérapie hormo-
nale car il est plus ciblé.

Source : Dr Jacques Allard, M. D.,
FCMFC



52 jihadistes présumés et 3
militaires ont été tués dans le
cadre d'opérations
"antiterroristes" dans la
péninsule égyptienne du
Sinaï où les forces
gouvernementales mènent
une vaste campagne contre
le groupe Etat islamique (EI),
a annoncé lundi l'armée.

Q uatre jihadistes présumés affiliés à
l'EI ont par ailleurs été condamnés
à la peine capitale et seize autres à

la perpétuité pour le meurtre de policiers,
selon une source judiciaire. Les forces
armées égyptiennes ont lancé le 9 février
l'opération "Sinaï 2018" à la demande du
président Abdel Fattah al-Sissi, après une
attaque attribuée à l'EI par les autorités
qui avait fait plus de 300 morts dans une
mosquée dans le nord du Sinaï. Dans un
communiqué publié lundi, l'armée a
annoncé "l'élimination" de 52 "takfi-
ristes" (extrémistes) au cours de deux opé-
rations différentes menées par les forces
de sécurité. Trois militaires ont égale-
ment perdu la vie dans ces opérations,
selon la même source qui ne précise pas
quand exactement elles ont eu lieu.
Plus de 350 jihadistes présumés et une
trentaine de soldats sont morts depuis le
lancement de "Sinaï 2018", selon des
chiffres officiels.
L'un des chefs locaux de l'EI, Abou
Hamza al-Maqdessi, a été éliminé dans un
raid aérien dans le Sinaï, avaient indiqué
la semaine dernière des sources de sécu-

rité. L'EI a lui-même annoncé cette mort
sur Telegram. Depuis la destitution par
l'armée en 2013 du président islamiste élu
Mohamed Morsi, des centaines de poli-
ciers, de soldats mais aussi de civils ont
été tués dans des attaques jihadistes.
La presse n'est pas autorisée à se rendre
librement dans le Sinaï mais l'armée a
organisé en juillet une rare visite à al-
Arich, chef-lieu du Nord-Sinaï, destinée
aux médias étrangers.
Sur le plan judiciaire, un tribunal mili-
taire a condamné quatre jihadistes présu-
més affiliés à l'EI à la peine de mort et 16
autres à la perpétuité. La perpétuité cor-
respond à 25 ans d'emprisonnement en
Egypte. La cour a également condamné
15 personnes à des peines allant de 5 à 15

ans d'emprisonnement et en a acquitté 17
autres, selon une source judiciaire.
Les 35 personnes condamnées ont le droit
de faire appel devant la Cour suprême
d'appel militaire, a expliqué à l'AFP un
responsable de l'armée sous couvert
d'anonymat, confirmant les condamna-
tions relatées dans la presse d'Etat.
Ces personnes, accusées d'appartenir à
Province de Guizeh, une branche de l'EI,
ont été condamnées pour leur participa-
tion à une série d'attaques en 2017 qui ont
tué 20 policiers et endommagé des biens
publics.
"Les accusés ont utilisé des armes, des
explosifs et des bombes", selon le prési-
dent du tribunal militaire, cité par le jour-
nal gouvernemental Akhbar al-Youm .
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52 terroristes présumés et
3 militaires tués dans le Sinaï

Les autorités turques ont demandé à per-
quisitionner le consulat saoudien à
Istanbul en lien avec la disparition du
journaliste saoudien Jamal Khashoggi,
critiquant le pouvoir de Riyad, qui n’a pas
donné signe de vie après s’être rendu dans
le consulat de son pays à Istanbul il y a
quelques jours.
Le ministère turc des Affaires étrangères a
convoqué l'ambassadeur d'Arabie saoudite
dans le cadre de l'affaire du journaliste
Jamal Khashoggi, rédacteur d'articles
d'opinion pour The Washington Post,
porté disparu depuis le 3 octobre après
être entré dans le consulat d'Arabie saou-
dite à Istanbul. De plus, les autorités

turques ont demandé à fouiller le consu-
lat, selon la chaîne de télévision turque
NTV. "L'ambassadeur d'Arabie saoudite a
été de nouveau convoqué au ministère des
Affaires étrangères, on lui a transmis un
mandat de perquisition du consulat à
Istanbul", ont annoncé les représentants
de l'ambassade aux journalistes.
Selon une source au sein du ministère
turc, qui a requis l'anonymat et dont les
dires ont été repris par l'AFP, il a été
transmis à l'ambassadeur saoudien que la
partie turque attendait "sa totale coopéra-
tion dans le cadre de l'enquête".
Ce samedi, l'agence de presse turque
Anadolu a déclaré que le parquet d'Istanbul

avait ouvert une enquête sur la disparition
de M. Khashoggi. Les autorités turques
avaient notamment déclaré que
Khashoggi n'avait jamais quitté le consu-
lat saoudien. L'Arabie saoudite a nié avec
véhémence que le journaliste ait été arrêté
après son entrée dans la mission.
La Turquie a conclu que Jamal
Khashoggi, un éminent journaliste saou-
dien, critique envers Riyad, avait été
assassiné au consulat d'Arabie saoudite à
Istanbul la semaine dernière par une
équipe saoudienne, ont déclaré samedi
deux personnes proches de l'enquête sous
couvert d'anonymat, citées par The
Washington Post.

Si l'élection de Sefik Dzaferovic, nationa-
liste bosniaque, et de Zeljko Komsic,
démocrate apparenté à la minorité croate à
la présidence collégiale du pays aux élec-
tions générales de Bosnie-Herzégovine ne
constituent pas une surprise, la désigna-
tion au siège serbe de Milorad Dodik
n'était pas acquise.
Milorad Dodik est un vétéran de la poli-
tique des Serbes de Bosnie, puisqu'il a été
deux fois président du gouvernement, et

également président de la République
serbe de Bosnie pendant 8 ans. Dodik est
un nationaliste, qui depuis les 11 ans qu'il
gravite au pouvoir fait tout ce qu'il peut
pour affaiblir la Bosnie. Son but affiché :
prouver que l'État fédéral bosniaque ne
peut fonctionner et ainsi avancer vers l'in-
dépendance de la République serbe de
Bosnie. Soutenu par l'extrême droite autri-
chienne pendant la campagne, il avait
comme a son habitude multiplie les décla-

rations fracassantes et a déjà annonce qu'il
ferait flotter le drapeau de la République
serbe de Bosnie a la présidence à Sarajevo.
Au delà des provocations dont il est cou-
tumier, Milorad Dodik ne devrait pas
changer grand-chose à la présidence collé-
giale, ni même en Bosnie. Le pays est en
effet miné depuis des années par la corrup-
tion, le clientélisme, le nationalisme, et il
sera difficile de faire pire.

Agences

TURQUIE

Ankara demande à fouiller le consulat
d’Arabie saoudite à Istanbul

BOSNIE
Dodik remporte le siège serbe aux élections générales

BRÉSIL
Le pays menacé
par un nouveau
coup d’État

Les résultats du scrutin de dimanche à la prési-
dentielle brésilienne montrent que le Congrès
sera encore plus conservateur au Brésil, et que
des politiques progressistes tels que Dilma
Rousseff et Jean Willys perdent leur popula-
rité. Une politologue de l'université fédérale
de Rio de Janeiro commente pour Sputnik les
résultats du premier tour. Séduit par les déclara-
tions sur des changements à venir dans le pro-
gramme de Jair Bolsonaro, l'électorat brési-
lien a montré qu'il manquait de connaissances
politiques et vivait dans un monde imaginaire,
a déclaré à Sputnik Clarisse Gurgel, de l'uni-
versité fédérale de Rio de Janeiro (UFRJ),
essayant d'expliquer les résultats du premier
tour de l'élection présidentielle au Brésil.
"Cela peut paraître un phénomène positif au
regard des changements, mais montre que les
gens choisissent le candidat le plus caricatu-
ral. Nous constatons que cette partie de la
société brésilienne s'en tient à des idées
conservatrices, mais plutôt du point de vue
moral qu'économique", a estimé l'interlocu-
trice de l'agence. "À mon avis, la menace de
deux ième coup d'État pèse sur le Brésil, et
cette fois, pas au sein du parlement [comme en
août 2016, dans le cas de la destitution de
Rousseff, ndlr], mais avec l'engagement des
militaires comme en 1964", a rappelé Mme
Gurgel. La Brésilienne a constaté que des per-
sonnages grotesques sans aucun bagage poli-
tique venaient au pouvoir dans le pays.
"Tout ce qui nous reste, c'est de ne pas renoncer
à nos conv ictions, défendre notre droit aux
réunions et à la liberté d'expression et pour-
suivre la lutte", a résumé l'interlocutrice, fai-
sant allusion à une éventuelle victoire de Jair
Bolsonaro à l'élection présidentielle.
Jair Bolsonaro est arrivé en tête du premier
tour de l'élection présidentielle brésilienne
dimanche. Le candidat a récolté 46,2 % des
voix. Il est suivi par Fernando Haddad, candi-
dat de gauche, avec 29 % des voix. Jair
Bolsonaro affrontera au second tour de cette
élection présidentielle, le 28 octobre,
Fernando Haddad.

SYRIE
Moscou évoque
l’éventualité

d’"offensives de
précision" à Idlib

Évoquant une éventuelle offensive pour la
libération d’Idlib, dernier fief syrien encore
aux mains des terroristes, le vice-ministre
russe des Affaires étrangères Sergueï
Verchinine a affirmé que tout serait fait afin
d’éviter les souffrances des civils.
En cas d'offensive dans la province syrienne
d'Idlib, il devrait s'agir d'opérations de préci-
sion et non de manœuvres d'envergure, a
déclaré à Sputnik le vice-ministre russe des
Affaires étrangères Sergueï Verchinine.
"Nous comptons év iter les souffrances civ iles
provoquées par des hostilités d'envergure", a-
t-il indiqué. Prié de préciser s'il sous-entendait
l'éventualité de frappes de précision, le res-
ponsable russe a répondu par l'affirmative. Le
gouvernorat d'Idlib se trouve entre les mains
des terroristes du Front al-Nosra depuis 2015.
Les membres des groupes radicaux qui avaient
refusé de se rendre aux forces gouvernemen-
tales syriennes lors des opérations antiterro-
ristes à Alep, à Homs et dans la Ghouta orien-
tale ont été évacués par des couloirs humani-
taires aux termes des accords sur la réconcilia-
tion. Vladimir Poutine et Recep Tayyip
Erdoğan se sont précédemment entendus à
Sotchi afin de mettre en place une zone démi-
litarisée large de 15 à 20 km le long de la ligne
de contact entre les forces gouvernementales
et les groupes d'opposition armés dans le gou-
vernorat d'Idlib d'ici au 15 octobre prochain.
Les ministres de la Défense des deux pays ont
signé de leur côté un mémorandum sur la stabi-
lisation de la situation dans la zone de déses-
calade d'Idlib. Téhéran a de son côté constaté
que l'accord entre la Russie et la Turquie sur la
Syrie avait aidé à prévenir une guerre à Idlib.

Agences
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10e FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE

Une quinzaine
de pays au
rendez-vous

Le 10e Festival international de
musique symphonique
(Fcims), prévu du 13 au 19
octobre à l'opéra d'Alger
Boualem-Bessaïh, devra
accueillir une quinzaine de
pays avec la Russie en invité
d'honneur.

D es ensembles venant de Syrie,
Russie, Espagne, Corée du Sud,
Ukraine Autriche, Italie,

Tunisie, Japon, Tchéquie, Afrique du
Sud, France Allemagne et Chine
devront se succéder, cinq jours
durant, dans des répertoires variés de
la musique et de l'opéra universels.
Au rythme d'une programmation de
deux à trois concerts par soir, le 10e
Festival culturel international de
musique symphonique rendra hom-
mage à Rachid Taha et Djamel Allem,
deux grands de la chanson algérienne

récemment disparus, à travers deux
de leurs pièces réarrangées par
Hocine Bouifrou.
L'Orchestre de l'Opéra d'Alger, dirigé
par Amine Kouider, animera la soirée
inaugurale de ce 10e festival et inter-
prétera Abdelkader ya Boualem, pièce
écrite par Rachid Taha, Khaled et
Faudel et chantée en 1998 à Bercy
(Paris).
L'Orchestre philharmonique de
Shenzhen (Chine), dirigé par le maes-
tro Jiannan Sima, programmé pour
animer la clôture du Festival interpré-
tera Mara dioughal (quand il revien-
dra) en hommage à Djamel Allem.
Le 10e Festival culturel international
de musique symphonique, selon son
commissaire, Abdelkader Bouazzara,
est organisé sous l’égide du ministère
de la Culture, en collaboration avec
l’Office national des droits d’auteur et
droits voisins (Onda) et l'apport des
différentes ambassades des pays par-
ticipants.

Des artistes algériens, français et
camerounais ont été distingués au
concours du 11e Festival internatio-
nal de la bande dessinée d’Alger
(Fibda), clôturé samedi.
D'une valeur de 80.000 DA, le prix de
"Meilleurs album en langue fran-
çaise", a été décroché par le bédéiste
français Raffally et son concitoyen,
Nari (le scénariste) pour leur œuvre
"Chapeau noir" parue en France.
Pour sa part, le Camerounais Simon
M'bombo a remporté le prix de
"Meilleur projet" (60.000 DA), pour
son œuvre "Akai" (ma terre) paru en
France. Concernant le prix de "meil-
leur mangas" (40.000 DA), il a été

décerné au trio algérien, Racim
Adjabi, Saïhia Ahmed et Saïhia
Rachid.
Contrairement à la dernière édition de
ce festival, le prix du "Meilleur album
en langue nationale", et celui
"d'Excellence de l'Union européenne
(UE)", n'ont pas été décernés lors de la
11e édition.
Par ailleurs, le prix de "Meilleur
Cosplay" (100.000 DA) a été décro-
ché par Adel Ben Yahia, tandis que le
prix du meilleur costume (80.000 DA)
a été décerné à Ghenaï Meriem. Quant
au "Cosplay de groupe" (60.000 DA),
il a été décroché par The Order.

Le Conseil supérieur de la langue
arabe (CLSA) œuvre à concrétiser six
projets visant à promouvoir la langue
arabe, a indiqué, dimanche à
Constantine, son président, Salah
Belaïd.
Invité au Forum du quotidien Ennasr,
le même responsable a précisé qu’il
s’agit de "la correction des erreurs
des documents de l’état civil", "un
lexique de la poésie populaire", "un
dictionnaire unifié du langage de la
vie courante", "l’encyclopédie de
l’Algérie", "la culture algérienne"
ainsi que "le prix de la langue arabe
pour les médias" décerné le 1er mars

de chaque année à l’occasion de la
Journée de la langue arabe.
Le travail sur ces projets est mené en
coordination avec plusieurs minis-
tères et le Haut-Commissariat de la
langue amazighe et vise à développer
la langue arabe et à proposer des ini-
tiatives pour sa promotion, d’autant
que, a ajouté M. Belaïd, le "CSLA
étant une institution consultative atta-
chée à la présidence".
Répondant aux questions des journa-
listes, il a souligné que la langue
arabe "n’est pas une langue sacrée
mais doit être respectée au regard de
sa teneur religieuse", faisant état de

diverses "entraves", notamment "son
retard lexical dans le suivi des évolu-
tions techniques, l’absence de cer-
tains sons qui ressortent surtout lors
de la traduction vers l’arabe outre
l’absence d’un dictionnaire philolo-
gique de la langue arabe et l’absence
de logiciel de traduction automa-
tique".
Il a mis l’accent, à ce propos, sur la
nécessité d’engager un travail dans le
domaine de l’intelligence artificielle.
Evoquant, en outre, les rapports unis-
sant les deux langues officielles de
l’Algérie : l’arabe et le tamazight, M.
Belaïd a souligné leur "complémenta-

rité", assurant qu’"il n’y a jamais eu
d’opposition entre les deux car toutes
deux ont la même origine et ont coha-
bité ensemble avant de se ramifier".
Il a fait état à ce propos de l’organisa-
tion, en novembre prochain, d’un
séminaire national à la bibliothèque
d’El-Hamma à Alger sur la complé-
mentarité linguistique entre l’arabe et
le tamazight, leur cohabitation et la
notion de "citoyenneté linguistique".
Belaïd a rappelé les principales réali-
sations du CSLA depuis sa création le
26 septembre 1998, dont 300 publica-
tions, assurant que des efforts sont en
cours pour les diffuser sur internet.

CLÔTURE DU 11e FIBDA

Des artistes algériens, français et camerounais distingués

PROMOTION DE LA LANGUE ARABE

6 projets en cours de concrétisation
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CONSTANTINE, OUED ZIAD

Lancement d’une opération
de réhabilitation

L’opération de réhabilitation
de Oued Ziad concerne en
premier lieu des travaux de
curage de l’oued devant
permettre aux eaux des crues
de circuler sans encombres et
devra protéger la population
riveraine et le tronçon de la
route nationale RN 27 entre
El-Menia et la commune de
Hamma-Bouziane.

PAR BOUZIANE MEHDI

A près le débordement et les
inondations engendrés par les
dernières pluies qui ont causé

la mort de deux personnes et des
dégâts matériels à Constantine, une
opération de réhabilitation de l’oued
Ziad sera « incessamment lancée » a
relevé, jeudi dernier, le chef de l’exé-
cutif local, Abdessamie Saïdoune,
précisant, en marge d'une sortie sur le

terrain consacrée à l'inspection des
opérations d'élimination de la boue et
la réouverture de la route de la cité
Ahmed-Djebli (ex-Kantoli), inondée
par les intempéries enregistrées dans
cette région, que l’opération concerne
en premier lieu des travaux de curage
de l’oued devant permettre aux eaux
des crues de circuler sans encombres
et devra protéger la population rive-
raine et le tronçon de la route natio-
nale RN n° 27 entre El-Menia et la
commune de Hamma Bouziane.
Des instructions ont été données aux
responsables intervenant dans cette
opération de coordonner les efforts
pour lancer "immédiatement" ces tra-
vaux, a ajouté le wali, soulignant que
cette mesure a été prise "comme pro-
cédure urgente visant la protection de
la région d’El Kantoli, les citoyens et
leurs biens d'éventuelles
inondations". Dans ce même contexte,
le chef de l'exécutif local a également
indiqué qu’une commission intermi-
nistérielle dépêchée par le ministère
de l'Intérieur, des Collectivités locales

et de l'Aménagement du territoire
allait arriver à Constantine "pour
constater et évaluer la situation suite
aux intempéries", a fait savoir l’APS,
ajoutant que dès les premières heures
de ce jeudi, des équipes d’intervention
de la Protection civile, des services
des travaux publics, ceux commu-
naux, l’OPGI, la Seaco (Société des
eaux et de l'assainissement de
Constantine) et la Gendarmerie natio-
nale, appuyés par des renforts depuis
les villes de Mila et Oum El-Bouaghi,
s’affairent à nettoyer la zone, enlever
la boue et pomper l’eau.
Quant aux services du transport ferro-
viaire, ils ont indiqué, à l’APS, que
des efforts sont déployés pour la réou-
verture de la voie ferrée desservant
Constantine-Annaba, fermée suite aux
inondations.
Pour rappel, 2 personnes ont perdu la
vie et 11 autres, coincées dans leurs
véhicules au milieu des flots ont été
secourues dans les inondations qui ont
affecté la méga-cité Djebli-Ahmed
(ex-Kantoli). B. M.

Le projet de réalisation de la nouvelle
aérogare de l'aéroport international
d'Oran Ahmed-Benbella est actuelle-
ment en phase d'équipement pour être
livré en fin décembre prochain, a-t-on
appris jeudi du directeur général de
l'Entreprise de gestion des services
aéroportuaires (EGSA) d'Oran.
Abdelkader Kessal a indiqué que le
taux d'avancement des travaux de réa-
lisation de cette nouvelle aérogare a
dépassé les 80 % et est en phase
d'équipement en matériel de technolo-
gie de nouvelle génération.
Le projet sera réceptionné définitive-
ment en fin décembre prochain, a-t-il
annoncé, signalant que les gros
œuvres ont été achevés à 100 %.
Le même responsable a déclaré que ce
projet pris en charge par l'entreprise
Cosider contribuera à renforcer les

infrastructures de base modernes de la
wilaya d'Oran, en plus de développer
la dynamique du secteur socio-écono-
mique.
L'EGSA d'Oran veille à la qualité de
la réalisation pour que cette nouvelle
aérogare destinée aux vols internatio-
naux soit conforme aux normes inter-
nationales et à l'évolution technolo-
gique en matière de gestion des
grands aéroports, a ajouté Abdelkader
Kessel.
Ce projet permettra, une fois mis en
service, de traiter quelque 3,5 millions
de passagers par an au lieu de 1 mil-
lion de voyageurs par an actuellement,
avec la possibilité de son extension à
l'avenir pour atteindre 6 millions de
passagers par an.
La structure de l'aéroport est compo-
sée de plaques solaires assurant 25 %

des besoins de l'aéroport en électricité
et confère un aspect esthétique à cette
infrastructure. Un parking à étages
d'une capacité de 1.200 véhicules est
en cours de réalisation, en plus de
celui à l'extérieur de 2.000 véhicules.
Le directeur général de l'EGSA a fait
savoir que le coût du projet est estimé
à 21 milliards DA, scindé en trois lots,
ceux de la réalisation de la nouvelle
aérogare, de réaménagement de l'an-
cienne utilisée actuellement aux vols
internationaux qui sera reconvertie
pour les vols intérieurs et de réalisa-
tion d'un bloc de gestion des marchan-
dises et l'aménagement d'espaces de
fret, de stockage et de traitement qui
permet d'augmenter le volume de trai-
tement des marchandises de 2.000
tonnes actuellement à 15.000 par an.

APS

TEBESSA
Mise à niveau
d’une piscine
et d’un stade

Deux opérations de mise à
niveau d’une piscine et d’un
stade de proximité implantés
dans la commune d’El-Kouif
(30 km nord-est de Tébessa),
seront lancées avant la fin du
mois de septembre en cours, a
indiqué, mercredi dernier, à
l’APS, le président de
l’Assemblée populaire com-
munale (APC) El-Hadi Farès.
Un montant financier estimé à
10 millions DA a été consacré
par les services de cette collec-
tivité locale pour la réhabilita-
tion de ces structures sportives
visant l’encouragement des
jeunes de cette localité fronta-
lière à l’activité physique, a
précisé, dans ce contexte,
l’édile.
Six millions DA du budget
global ont été réservés au
réaménagement de la piscine
remontant à l’époque colo-
niale, fermée depuis plus de 20
ans, tandis que le reste de ce
budget sera alloué pour les tra-
vaux d’aménagement du stade
de proximité Abdallah-
Boukhecham, a-t-on encore
noté, détaillant que le chantier
concerne la réalisation d’une
clôture, la mise en place d’une
pelouse synthétique et l’instal-
lation du réseau électrique.
D’autre part, le même élu a
ajouté que la même collecti-
vité locale a bénéficié dans le
cadre des plans communaux
de développement (PCD) de la
réalisation de plusieurs opéra-
tions visant l’amélioration du
cadre de vie de la population
de cette commune, dont celle
consistant en l’aménagement
de la rentrée de la ville sur une
distance de 850 mètres pour un
coût estimé à 50 millions DA.
D’autres actions axant sur le
raccordement de la zone de
Ras Laâyoune au réseau d’as-
sainissement mobilisant une
enveloppe financière de l’or-
dre de 90 millions DA et
l’aménagement de deux
classes à l’école primaire
Halimi-Bouguera nécessitant
la mise en place d’un montant
financière de 6 millions DA,
sont également prévues.

APS

ORAN, AÉROPORT INTERNATIONAL AHMED-BENBELLA

Equipement de la nouvelle aérogare
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GHARDAÏA, MÉTIERS DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Ouverture d’un centre
de formation

Le choix de Oued N’chou pour
abriter ce centre d’excellence
est motivé par plusieurs
facteurs, a fait savoir M.
Djaâfri, citant, notamment,
l’existence d’une mini-
centrale solaire pilote à cycle
combiné (électricité et solaire)
de 1,1 mégawatts, mise en
service en 2012.

PAR BOUZIANE MEHDI

D édié aux métiers des énergies
renouvelables, un Centre de for-
mation "d’excellence" spéciali-

sée sera ouvert avant la fin de l’année
en cours au nouveau pôle urbain de
Oued-N’Chou (10 km de Ghardaïa), a
annoncé, lundi dernier, à l’APS, le
directeur de la formation et de l’ensei-

gnement professionnels (DFEP),
Abderrahmane Djaâfri, précisant que
ce centre, d’une capacité de 350
places pédagogiques et disposant d’un
internat de 120 lits, premier du genre
dans le Sud, se veut un espace modèle
pour la formation qualifiante pour les
jeunes dans les métiers de mainte-
nance des différents équipements liés
aux énergies renouvelables.
Le choix de Oued N’chou pour abriter
ce centre d’excellence est motivé par
plusieurs facteurs, a fait savoir
Djaâfri, citant, notamment, l’existence
d’une mini-centrale solaire pilote à
cycle combiné (électricité et solaire)
de 1,1 mégawatts, mise en service en
2012, et ajoutant que le Centre propo-
sera un cursus de formation de haut
niveau de qualification avec l’appui
d’experts nationaux et étrangers et des
outils pédagogiques performants, de
sorte à permettre l’insertion sociopro-
fessionnelle des jeunes et répondre à

la demande croissante en main-d’œu-
vre qualifiée dans le secteur des éner-
gies renouvelables.
La wilaya de Ghardaïa compte un
Institut national spécialisé de la for-
mation professionnelle (INSFP), 20
centres de formation, une annexe et 5
écoles agréées de formation privées,
avec une capacité pédagogique glo-
bale estimée à 5.000 places, selon la
fiche technique de la rentrée de la for-
mation (session de septembre), a indi-
qué l’APS, rappelant que six nou-
velles infrastructures du secteur de la
formation sont en cours de réalisation,
notamment un INSFP de 300 places à
El-Ménéa, un institut de formation de
1.000 places à Oued N’Chou, un cen-
tre de formation à Métlili El-Djadida
ainsi que des internats de 60 lits à
Hassi-Lefhel et 120 lits à Guerrara.

B. M.

OUARGLA, REPRODUCTION DE POISSONS D'EAU DOUCE

Session de formation lancée
Une session de formation sur la repro-
duction de poissons d'eau douce a été
lancée, dimanche dernier à Ouargla,
dans le cadre de la mise en œuvre du
Programme d'appui à la diversifica-
tion et de l'économie en Algérie pour
le secteur de la pêche et de l'aquacul-
ture (Diveco-2), ont indiqué les orga-
nisateurs.
Encadrée par deux experts de Diveco-
2, cette session de formation, qu'abrite
durant une quinzaine de jours (23 sep-
tembre-6 octobre) la station expéri-
mentale de l'aquaculture saharienne,
située dans la commune de Hassi
Benanballah (est d'Ouargla), est com-
posée d'une série d'ateliers de forma-
tion théoriques et pratiques, a indiqué,
à l'APS, le chef de la station expéri-
mentale relevant au Centre national de
recherche en pêche et aquaculture
(CNRDPA).

Elle se déroule avec la participation
d'une vingtaine de participants, dont
des cadres, des techniciens et des pro-
fessionnels issus de différentes
wilayas, à l'instar d'Ouargla, Tipasa,
Relizane et Khenchela, a précisé
Mohamed Hamidat.
La session vise essentiellement à
acquérir un savoir-faire dans le
domaine de la production d'alevins de
poissons en eaux douces, notamment
le poisson-chat africain (Clarias garie-
pinus) et letilapia du Nil
(Oreochromis niloticus), à travers
l'amélioration des connaissances tech-
niques liées à la reproduction naturelle
et artificielle de ces espèces, tout en
contribuant au développement de la
productivité aquacole, a-t-il expliqué.
Financé par l'Union européenne, à
hauteur de 15 millions d'euros, le pro-
gramme Diveco-2, qui s'inscrit dans le

cadre du plan national Aquapêche-
2020 initié par le ministère de
l'Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche, a pour objectif d'aug-
menter la diversification économique
du pays à travers le développement
durable et l'amélioration des perfor-
mances économiques du secteur de la
pêche et de l'aquaculture, a-t-on fait
savoir.
Le renforcement des capacités d'enca-
drement et de gestion devant contri-
buer à la consolidation d'une stratégie
pertinente, la promotion des filières de
la pêche et de l'aquaculture et la
consolidation des capacités des orga-
nisations professionnelles, telles que
les chambres de wilayas et inter-
wilayas, sont, entre autres, des résul-
tats attendus de ce programme, selon
la même source.

APS

OUARGLA
Prime scolaire pour

760.000 élèves
Quelque 60.000 élèves nécessiteux
bénéficient de la prime scolaire à tra-
vers la wilaya d’Ouargla, au titre de
l’année scolaire 2018-2019, selon le
directeur de l’Education de la wilaya.
La prime, d’un montant de 3.000 DA
consacrée aux élèves issus de couches
sociales vulnérables, a été attribuée à
leurs bénéficiaires, a précisé Rabah
Riyah. Toujours dans le cadre des
actions de solidarité, 2.800 trousseaux
scolaires ont été accordés cette année
aux élèves nécessiteux à la faveur d’une
opération financée sur budget de
wilaya, a-t-il ajouté.
M. Riyah s’est, par ailleurs, voulu ras-
surant pour ce qui est du problème de
l’encadrement pédagogique qui, a-t-il
dit, ne se pose pas cette année pour le
palier primaire, grâce au concours de
recrutement organisé et ayant permis
de disposer d’un grand nombre d’ensei-
gnants de réserve susceptibles de pal-
lier à tout éventuel déficit.
S’agissant des paliers moyen et secon-
daire, où un manque d’enseignants des
matières de mathématiques et physique
est enregistré, le secteur va recourir aux
enseignants suppléants ayant une expé-
rience pour combler le déficit, a rassuré
le directeur de l’éducation de la wilaya.

M’SILA
Subvention pour

l’équipe de basket
sur fauteuil roulant
L’équipe Nour de basket-ball sur fau-
teuil roulant de la ville de M’Sila béné-
ficiera "prochainement" d’une subven-
tion supplémentaire de 8 millions de
dinars, a annoncé le wali, Hadj
Mokdad.
Dans une déclaration à l’APS, en
marge de la cérémonie organisée au
siège de la wilaya en l’honneur de cette
équipe détentrice du titre de
Championnat national pour la saison
2017-2018, le même responsable a
indiqué que ce club, qui a honoré la
capitale du Hodna en décrochant plu-
sieurs titres et coupes nationales "en
dépit du déficit flagrant en moyens,
mérite toute l’attention des autorités
locales". Le chef de l’exécutif local a
donné des instructions aux responsa-
bles concernés à l’effet de poursuivre le
soutien logistique et matériel de cette
équipe et de l’accompagner sur la voie
de la distinction.
A ce titre, et en plus des aides finan-
cières, les services locaux de la jeu-
nesse et des sports (DJS) ont été ins-
truits à l’effet d’assurer pour cette
équipe de basketteurs le transport dans
tous ses déplacements.
Le wali s’est engagé, par ailleurs, à
prendre en charge les préoccupations
sociales des joueurs et des entraîneurs
de cette équipe, notamment en ce qui
concerne le logement.
L’équipe Nour de basket sur fauteuil
roulant de la ville de M’sila a décroché
le long de son parcours, qui avait
débuté en 1997, pas moins de 7 coupes
d’Algérie et 7 supercoupes, en plus
d’arracher 14 titres de championnat
national.

APS
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EQUIPE NATIONALE DE FOOTBALL

Belmadi affûte ses armes
FRANCE

Joli but de Boulaya
à Sochaux

Metz devait gagner pour rejoin-
dre Lens en tête du classement de
la Ligue 2 française, mission
accomplie pour les coéquipiers
du gardien Oukidja non sans mal.
Après une première mi-temps
terne, c'est Farid Boulaya qui
ouvre le score sur un très joli but,
Delaine déborde côté gauche et
centre long au deuxième poteau.
C'est détourné dans les airs et
ainsi prolongé jusqu'à Boulaya
côté droit. Ce dernier percute
alors dans la surface et se fend
d'une grosse frappe excentrée du
gauche pour battre Prévoot.
Sochaux égalisera par un but
contre son camp de Rivierez,
avant que le Sénégalais N'Guette
redonne un avantage définitif aux
Lorrains sur penalty.
C'est le troisième but de la saison
Pour Boulaya, lui qui est leader
des passeurs de Ligue 2 avec 4
unités.

ABEID
"Je respecte
le choix du

sélectionneur"
Non retenu pour la double
confrontation face au Bénin,
Mehdi Abeïd est revenu sur cette
non - convocation pour BBC.
Le milieu dijonnais a indiqué
qu'il a eu beaucoup de malchance
avec la sélection et qu'il se bles-
sait souvent avant un stage de
l'EN, Abeid a déclaré que pour le
moment, il ne souffre de rien et
que la non-convocation face au
Bénin est un choix du sélection-
neur Djamel Belmadi qu'il res-
pecte énormément.
Ainsi, l'international algérien a
déclaré : "J'ai eu beaucoup de
malchance avec les blessures,
mais je comprends les choix du
sélectionneur. J'aime jouer pour
l’Algérie et si je joue bien avec
mon club ici en France, l'occa-
sion de rejoindre l'EN se repré-
sentera. J'ai souvent été gêné par
des blessures lors des regroupe-
ments de l'EN, mais le sélection-
neur m'a appelé la dernière fois
je n'ai pas joué mais c'est tout de
même un bon signe. Il faut que je
reste positif et en bonne santé
jusqu’à ce qu'une nouvelle
opportunité se présente."

Après deux jours de
préparation au centre
technique de Sidi-Moussa,
la sélection algérienne de
football s’entraînera
aujourd’hui sur la pelouse
principale du stade
Mustapha-Tchaker à Blida,
qui abritera ce vendredi le
match des Verts contre les
Béninois, comptant pour la
3e journée des éliminatoires
de la Coupe d’Afrique des
nations (Can 2019).

PAR MOURAD SALHI

À 48 heures du match aller des
éliminatoires de la Can 2019
contre le Bénin, l’entraîneur

algérien Djamel Belmadi est, désor-
mais, entré dans le vif du sujet. Les
poulains du nouveau sélectionneur
national sont passés, depuis hier,
aux choses sérieuses, à savoir la
mise en place technico-tactique
pour ce rendez-vous à ne pas rater.

Pour ce faire, Djamel Belmadi a
prévu une séance d’entraînement au
stade Mustapha-Tchaker, histoire de
permettre aux joueurs d’avoir leurs
repères sur cette pelouse, même si la
majorité d’entre eux connaît parfai-
tement bien cette pelouse.
Pour la journée de jeudi, les coéqui-
piers de Ouahab Raïs M’Bolhi vont
revenir au centre technique de Sidi-
Moussa pour apporter les derniers
réglages. Le technicien algérien
connaît très bien l’état de forme de
chaque joueur retenu pour ce stage.
La preuve, l’ancien capitaine des
Verts a scindé son groupe en deux.
Le premier a travaillé en salle et le
second sur terrain.
Côté effectif, le staff technique est
appelé à composer son onze entrant
sans les services du meilleur atta-
quant de la sélection, à savoir Islam
Slimani. Le staff médical de la
sélection nationale a constaté que
son état actuel ne lui permet pas de
prendre part au match.
Ayant constaté le rendement extra-
ordinaire de Oussama Darfelou
avec le club néerlandais Vitesse
Arnhem, surtout par le doublé ins-
crit contre Heracles Almelo,

Belmadi a vite décidé de le convo-
quer pour ce match. Hormis ce
joueur, l’ensemble de
l’effectif de l’équipe nationale est
prêt pour ce rendez-vous.
Le coup d’envoi de la vente des bil-
lets pour ce match sera donné
aujourd’hui à partir de 9h et s’éta-
lera jusqu’à jeudi soir à 20h. 22.000
tickets seront mis en vente au
niveau des guichets du stade
Mustapha-Tchaker de Blida. Le prix
du ticket varie entre 300 et 500 DA.
La direction du stade en collabora-
tion avec la Faf a décidé de mettre
en vente 20.000 tickets à 300 DA et
2.000 à 500 DA. Avec ce prix bien
étudié, l’instance fédérale s’attend à
une présence importante de suppor-
ters algériens lors de ce match à
domicile.
La présence de Belmadi et le visage
montré par les joueurs lors du der-
nier match contre la Gambie moti-
veront certainement les supporters à
venir soutenir leur équipe.

M. S.

Auteur d'un doublé en Eredevisie
avec son club Vitesse, l'ancien atta-
quant de l'USM Alger Oussama
Darfalou est convoqué face au Bénin
pour remplacer l'absence de Slimani.
La Fédération algérienne de football
a indiqué via son site que l'ancien
attaquant de l'USM Alger rempla-

cera Islam Slimani forfait sur bles-
sure. Oussama Darfalou pourrait
faire ses premiers pas avec l'EN si
Djamel Belmadi lui accorde
quelques minutes, lui qui n'était pas
dans les plans de Rabah Madjer et
son staff malgré ses buts en cham-
pionnat. Sous les couleurs de son

ancienne équipe, l’USM Alger, il ne
s’était contenté que de la sélection
des locaux.
Première titularisation et doublé
avec son club, suivi d'une convoca-
tion chez les Verts, le joueur voit
enfin poindre le fruit de ses efforts.

Manchester va regretter longtemps
le penalty manqué par Mahrez hier
en fin de match face à Liverpool,
toutefois Pep Guardiola a assumé
son choix et s'en ait expliqué après
la rencontre. L'entraîneur des

Cityzens explique : "Jésus a voulu
le tirer. Je m'excuse. C'était ma
décision. Ces six ou sept derniers
mois, les penalties étaient toujours
pour Sergio Aguero, mais il était sur
le banc." Le technicien catalan n'en

veut toutefois pas à Mahrez, "Il a eu
le courage de frapper le penalty.
Lors des séances
d'entraînement, il a frappé les tirs
au but parfaitement, mais cela
arrive parfois."

ALGERIE - BENIN

Darfalou remplace Islam Slimani

GUARDIOLA

"Mahrez a eu le courage de frapper le penalty"



L’assurance est indispensable
pour sécuriser le revenu et
maintenir l’investissement
dans le secteur agricole, a
insisté le directeur général de
la Caisse nationale de la
mutualité agricole (CNMA),
Benhabilès Cherif.

B enhabilès, qui s’est rendu dans la
ville de Boghni (38 km au sud-
ouest de Tizi-Ouzou), où il a inau-

guré une agence de proximité au profit
des agriculteurs de cette daïra, a invité
ces derniers à se rapprocher davantage du
réseau de la CNMA pour devenir des
sociétaires et profiter de tous les avan-
tages proposés par cette société d’assu-
rance mutuelle.
La CNMA est "à l’écoute du monde
agricole et adapte ses produits aux
attentes des agriculteurs tout en prenant
en compte les risques récurrents des dif-
férentes régions du pays, pour y apporter
des services adaptés à ces spécificités
régionales", a ajouté ce même responsa-
ble.
C’est dans cette démarche que cette
Caisse a développé et mis sur le marché,

au printemps dernier, l’assurance contre
le risque-incendie d’oliviers, au profit
des oléicultures de Tizi-Ouzou, afin de
préserver cette activité, une des princi-
pales vocations de cette wilaya, a-t-il
rappelé.
L’ouverture de l’agence de Boghni, une
région à fort potentiel agricole, qui est la
453e structure du genre au niveau natio-
nal, démontre l’étendue du réseau de la
CNMA qui est devenu une vraie force
dans le secteur, a ajouté M. Benhabilès.
Il a, à cette occasion, annoncé que d’au-
tres structures seront ouvertes à Tizi-
Ouzou et dans d’autres wilayas pour ren-
forcer la proximité avec le monde agri-
cole et l’accompagnement des agricul-
teurs en leur assurant un service de qua-

lité et en leur apportant des services
innovants.
Le DG de la CNMA a observé que des
outils, comme l’assurance, "peuvent
soulager l’agriculteur et atténuer les
risques liés aux aléas climatiques, aussi
il est important pour nous de permettre
à l’agriculteur de maintenir son activité
et assurer un revenu qui lui permettra de
continuer à investir".
Le directeur local de la Caisse régionale
de mutualité agricole (CRMA), Madjid
Hamdad, a souligné que la nouvelle
agence de Boghni facilitera aux agricul-
teurs les opérations d’assurance en leur
évitant des déplacements vers Tizi-
Ouzou, Draâ El-Mizan ou les Ouadhias.
D’ailleurs, un premier contrat a été

signé, à l’occasion de cette inauguration,
avec un éleveur de la localité.
Présent à cette cérémonie, le directeur de
wilaya des services agricoles (DSA),
Laïb Makhlouf, a relevé l’importance de
ce rapprochement de la CRMA de Tizi-
Ouzou du monde rural, une proximité
qui facilitera le contact et le travail de
sensibilisation des agriculteurs sur l’im-
portance de contracter des assurances.
"Aujourd’hui, les agriculteurs sont sen-
sibilisés et accompagnent l’administra-
tion dans sa démarche de développement
du secteur ce qui nous laisse confiants
quant à l’avenir de ce secteur à Tizi-
Ouzou", a-t-il dit.

R. E.
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L’assurance, un instrument
indispensable

INDUSTRIE MILITAIRE

Livraison de 508 véhicules Mercedes-Benz
multifonctions

Un total de 508 véhicules multifonc-
tions de marque Mercedes-Benz produits
en Algérie, ont été livrés par la société
Algerian Motors Services Mercedes-
Benz (AMS-MB Spa) de Rouiba au pro-
fit du ministère de la Défense nationale
(MDN) ainsi que d'entreprises écono-
miques locales, publiques et privées.
Ce nouveau lot comporte 320 bus,
camions et véhicules utilitaires de type
Sprinter au profit de la Direction cen-
trale du matériel relevant du MDN et qui
seront destinés au transport de troupes,
dépannage léger, citernes d'eau et de car-
burant ainsi que les opérations de
chasse-neige.
Les 188 véhicules restants sont destinés
pour des entreprises économiques
locales, publiques et privées.
Il s'agit de l'Entreprise de transport
urbain et suburbain d'Alger (Etusa),
Société nationale de commercialisation
et de distribution de produits pétroliers
(Naftal, filiale de Sonatrach), Société de
transport et de manutention exception-
nels des équipements industriels et élec-
triques (Transmex, filiale de Sonelgaz),
Cosider Construction (filiale du groupe
Cosider), l'Entreprise nationale des
grands travaux pétroliers (ENGTP,
filiale de Sonatrach), Manbaâ El Goléa,
Union des coopératives de céréales
d'Oran (UCC Oran) et l'entreprise
Hachlaf Abdelghani.
Ces véhicules ont été produits dans les
usines de la Société algérienne pour la
production de poids lourds Mercedes-
Benz (SAPPL-MB Spa) de Rouiba

(Alger) et de la Société algérienne de
fabrication des véhicules (Safav Spa)
installée à Bouchakif (Tiaret).
"Cette opération vient de couronner un
long parcours qui a permis de produire
jusqu'à maintenant plus de 4.700 véhi-
cules grâce à nos 660 employés", a noté
le directeur général de SAPPL-MB Spa,
Youcef Bouali, soulignant que cette
société "visait essentiellement à satis-
faire les besoins du marché national en
matière de véhicules poids lourds et
contribuer ainsi à densifier le tissu
industriel national".
Intervenant lors de la cérémonie de
livraison, le représentant de la Direction
centrale du matériel au ministère de la
Défense nationale, le Colonel Redaoui
Touhami, a affirmé que ces opérations de
livraison interviennent dans le cadre de
la "concrétisation des instructions du
général de corps de l'Armée nationale,
vice-ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat major de l'Armée nationale
populaire (ANP), Ahmed Gaïd Salah,
relatives à l'augmentation des capacités
des unités de l’ANP en développant les
différentes industries militaires, confor-
mément à la politique économique ini-
tiée par le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, visant à redynami-
ser et encourager la production natio-
nale".
Selon lui, "ces efforts affirment les
grands pas franchis par l'ANP grâce aux
réalisations considérables aux niveaux
scientifique, d'équipement, d'armement,
de formation et de préparation, ce qui a

permis d'acquérir plus de maturité et de
modernisation et de continuer à activer
tous les facteurs permettant à atteindre la
force et l'efficacité opérationnelle néces-
saires sur tout le territoire national".
La cérémonie de livraison a été égale-
ment marquée par la remise de la certifi-
cation de conformité aux normes de
l'IATF 16949, par l'Organisme de certi-
fication allemand DQS à la SAPPL-
MB. La SAPPL-MB devient, ainsi, la
première entreprise algérienne à avoir
cette certification "très exigeante", qui a
été créée en 2016 pour succéder aux
normes ISO 9001, d'après les explica-
tions du Chef de département du déve-
loppement international au sein de
DQS, Dietler Stadler.
En marge de la cérémonie, plusieurs
nouveaux modèles Mercedes-Benz fabri-
qués en Algérie ont été présentés.
Il s'agit du modèle d'Actros 3341, cinq
nouveaux modèles d'Accelo 915 et de
trois modèles de Sprinter 311.
Ces nouveaux modèles, "toujours en
cours d’amélioration", seront commer-
cialisés à partir de la fin 2018, selon les
déclarations du président du Conseil
d’administration de la SAFAV-MB, le
général Smaïl Krikrou, affichant la dis-
ponibilité des usines algériennes à pro-
duire d'autres modèles selon les spécifi-
cations techniques demandées par les
clients.

R. E.

TAXES SUR LE NUMÉRIQUE

Les Tchèques
s'allient au front

du refus
La République tchèque s’est ralliée à
l’Irlande, à la Finlande et la Suède qui
s’opposent au projet d’une taxe euro-
péenne sur les géants du numérique.
Les ministres européens des Finances se
sont accordés sur la nécessité de modi-
fier les règles fiscales européennes afin
d’augmenter les prélèvements fiscaux
des entreprises du numérique. Ils s’op-
posent, en revanche, sur les moyens d’y
parvenir.
Des Etats aux taux d’imposition peu
élevés comme le Luxembourg ou
l’Irlande, qui hébergent de nombreuses
multinationales américaines, demandent
que le projet européen s’inscrive dans
une réforme plus large de la taxation du
numérique au niveau mondial, un thème
en discussion depuis des années sans
grand résultat.
“Compte tenu des conséquences poli-
tiques, économiques et juridiques poten-
tiellement étendues de l’instauration
d’une taxe au niveau de l’UE qui ne
serait pas conforme aux traités fiscaux,
il nous semble qu’une discussion est
nécessaire sur la compatibilité de cette
taxe sur les services numériques avec
les obligations internationales”, esti-
ment l’Irlande, la Finlande, la Suède et
la République tchèque dans un docu-
mentaire diffusé lundi par le ministère
irlandais des Finances. Le quatuor fait,
notamment, observer que cette nouvelle
taxe pourrait contraindre à renégocier,
voire annuler des traités fiscaux bilaté-
raux conclus avec des pays tiers.
La Commission européenne a proposé
en mars d’instaurer une taxe de 3 % sur
le chiffre d’affaires des groupes emblé-
matiques du numérique, parmi lesquels
figurent, notamment, les - Gafa -
(Google, Apple, Facebook et Amazon),
accusés de payer trop peu d’impôts sur
leurs activités réalisés en Europe, en
profitant des disparités des systèmes fis-
caux. En déplacement vendredi dernier
en Slovaquie, le ministre français de
l’Economie et des Finances, Bruno Le
Maire, a dit penser qu’une décision
serait prise d’ici la fin de l’année.

R. E.
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WILAYA D’ALGER
DIRECTION DE L’EDUCATION

ALGER-OUEST

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES

La Direction de l’Education d’Alger-Ouest lance un avis d’appel d’offres ouvert avec exigences des capacités
minimales pour : Renouvellement des équipements des établissements scolaires du cycle primaire y compris chauf-
fage et climatisation (Direction de l’Education Alger-Ouest)
à savoir :
*Lot n°01: mobilier scolaire
*Lot n°02: matériel informatique et mécanographique
Les candidats spécialisés (fabricants, importateurs ou grossistes) peuvent retirer le cahier des charges auprès de :

DIRECTION DE L’EDUCATION ALGER-OUEST,
SERVICE DE LA PROGRAMMATION ET DU SUIVI

Sis à Hai Alioua Fodil, Amara 2 Chéraga.
Les soumissionnaires admis à concourir sont ceux dont les capacités répondent aux critères sous-cités :
1- Capacité professionnelle : Etre spécialisé en la matière ayant la qualité de fabricant, importateur ou grossiste
2- Capacité financière : Ayant un minimum de chiffre d’affaire de la moyenne des trois dernières années
(2015/2016/2017) supérieur ou égal à :
>Lot n°01 : 12 000 000,00 DA
>Lot n°02 : 30 000 000,00 DA
2- Capacité technique : Référence professionnelle : ayant réalisé une prestation de même nature avec une admi-
nistration publique (attestation de bonne exécution).
Les offres doivent être adressées à la Direction de l’Education d’Alger-Ouest, service de la programmation et du
suivi, sous double enveloppe cachetée.

Dossier de candidature contenant :
Toutes les pièces et documents énumérés à l’article 07 du cahier des charges entre autre (déclaration de candida-
ture, déclaration de probité,...)
L’offre technique sous enveloppe comprenant :
Toutes les pièces et documents énumérés à l’article 07 du cahier des charges entre autre (déclaration à souscrire,
cahier des charges paraphé)
L’offre financière sous enveloppe comprenant :
-La lettre soumission - Le bordereau des prix unitaires dûment signé - le devis quantitatif et estimatif de l’offre
dûment signé,

Le dossier de candidature, les deux offres, technique et financière, doivent être intégrées dans une enveloppe exté-
rieure anonyme portant les mentions suivantes :

Madame le Directrice de l’Education
d’Alger-Ouest

Avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales
Renouvellement des équipements des établissements scolaires du cycle primaire y compris chauffage et climatisa-
tion (Direction de l’Education Alger-Ouest)
Ces offres devront parvenir le dernier jour de la durée de préparation des offres qui est de 8 jours, avant 12.00H
heure limite, à dater de la première publication du présent avis d’appel d’offres. L’ouverture des plis aura lieu le
même jour, à 14h, en présence des soumissionnaires qui sont cordialement invités à l’adresse citée ci-dessus. Si ce
jour coïncide avec un jour férié, ou un jour de repos légal, il sera prorogé au jour ouvrable suivant.
La durée de validité des offres est augmentée de trois (3) mois sépare la date de dépôt des offres.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LʼHABITAT, DE LʼURBANISME ET DE LA VILLE

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS
DE LA WIILAYA DE TISSEMSILT
N° 1693 D.E.P / 2018

Numéro dʼIdentification fiscale 000138019003356

Avis dʼattribution provisoire
Conformément aux dispositions du décret présidentiel n° 15-247 du
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public. La DEP de Tissemsilt, informe lʼen-
semble des soumissionnaires ayant participé à lʼappel dʼoffre natio-
nal ouvert avec exigence de capacités minimales n°64/2018 du
08/09/2018 dans les quotidiens nationaux relatif à :
-PROJET : Réalisation dʼune unité républicaine de sécurité
avec 04 logements astreinte et acquisition dʼun groupe électro-
gène à Tissemsilt
-LOT N°02 : Foyer, poste de garde et chenil.

Les autres soumissionnaires sont invités dans les trois (03) jours
qui suivent cette publication à prendre connaissance des résultats
détaillés de leurs offres techniques et financières.
Un délai de 10 jours est accordé à compter de la date de parution
de cet avis dans la presse nationale dans le cas dʼun éventuel
recours.

Le Directeur

ETB
Numéro

dʼidentification
fiscale

N/tec
h

Montant
de soumis-
sion (DA)

Montant
corrigé

(DA)
Délai OBS

Zoubir
Ahme

d
183142700096104 31.00 16 033 423.35 16 033 423.35 06

mois
Moins
disant



Lasagnes

Ing rédi ents
500 g de lasagnes
1gousse d’ail
1 oignon.
40 g beurre
2 c. à soupe de farine
1 c. à soupe d’huile
1/2 l de lait
Une pincée de muscade
100 g de fromage râpé
1 c. à soupe de persil haché
Poivre, sel
Herbes de Provence.
400 g de sauce tomate
200 g de viande hachée
Préparati o n:
Faire chauffer de l'huile dans une
poêle et faites-y blondir l'oignon
haché et l'ail et faire revenir. Ajouter
la viande hachée, faire revenir pen-
dant 10 minutes. Parsemer d'herbes
de Provence et de persil. Ajouter la
sauce tomate, le sel, le poivre, lais-
ser mijoter pendant 30 minutes.
Préparer la béchamel : faire fondre le
beurre dans une casserole. Ajouter la
farine et mélanger au fouet. Ajouter
le lait peu à peu en fouettant vigou-
reusement. Faire bouillir la sauce à
petit feu pendant 5 minutes. Ajouter
le sel, le poivre et la noix demuscade
râpée. Laisser cuire 2 ou 3 mn.
Beurrer un plat à gratin. Napper le
fond d'un peu de sauce béchamel.
Alterner ensuite lasagnes, sauce à la
viande, béchamel (attention, réser-
vez environ la moitié de la sauce
béchamel pour la fin) jusqu'à épuise-
ment des ingrédients.
Parsemer de fromage. Faire cuire 30
minutes à four chaud (thermostat 7,
220 °C). La croûte doit être bien
dorée.

Rochers
au chocolat noir

Ing rédi ents :
120 g d'amandes effilées
1 c. à soupe de sucre semoule
1 c. à soupe d'eauminérale
150 g de chocolat
Quelques fruits confits
Préparati o n:
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).
Mouiller légèrement les amandes
avec le sucre dissous dans l'eau. Les
faire griller au four sur une feuille de
papier sulfurisé pendant environ 15
minutes. Les laisser refroidir. Faire
fondre le chocolat au bain-marie.
Le laisser presque refroidir en le
mélangeant de temps en temps.
Mélanger le chocolat, les amandes et
les fruits confits. Faire des petits tas
à la cuillère sur du papier sulfurisé.
Laisser figer au réfrigérateur avant de
déguster.

Vous êtes déprimée ou mélancolique
Faites vos exercices le matin puisque c'est le
moment de la journée où la déprime se fait
le plus sentir. Au début, il peut s'agir de
quelques exercices d'étirement au sortir du lit
ou sous la douche, ou encore d'une petite
marche de quelques minutes.

Vous souffrez d'anxiété
Faites de 15 à 20 minutes d'exercices aéro-
bics légers ou modérés (si votre forme phy-
sique le permet) vers la fin de l'après-midi
ou en début de soirée. Cette dose suffit pour
détendre les muscles et calmer le système
sympathique, qui garde le corps sur le qui-
vive. Une étude récente indique aussi que la
musculation serait très efficace pour com-
battre l'anxiété chronique.

Vous anticipez une situation
stressante

Une heure ou deux avant d'affronter ladite
situation, faites de 25 à 30 minutes d'exer-
cice, même léger, il suffit que vous ayez un
peu chaud à la fin de la séance. Prenez
ensuite une douche. Vous serez beaucoup

plus détendue pour vivre le stress appré-
hendé.

Vos pensées se brouillent
Un exercice modéré qui se pratique seul et
exige peu de technique (jogging, marche,)
pourrait bien vous aider à y voir plus clair.
Des études ont en effet démontré que ce type
d'exercice améliore l'acuité mentale.

Vos pensées vous tracassent
Optez pour des activités qui exigent de la
concentration (tennis, aérobic,) Le fait de
porter votre attention sur l'activité en cours
ne réglera pas vos problèmes, mais au
moins vous les oublierez pour
une heure ou deux.

Vous dormez mal
Exécutez des exercices rythmiques (marche,
natation, vélo, jogging) vers la fin de
l'après-midi. Ce type d'exercice augmente
l'activité des ondes alpha, qui sont associées
à un état de bien-être et au sommeil profond,
phase où le corps récupère vraiment.

Vous êtes momentanément
tendue

Prenez 4 ou 5 grandes inspirations, en expi-
rant par la bouche, lèvres légèrement pin-
cées. Puis ouvrez toute grande la bouche et
fermez-la 3 ou 4 fois pour détendre les
mâchoires. Étirez ensuite vos bras et vos
jambes. Terminez en massant avec les
mains votre nuque et vos épaules. Si vous
êtes assise à votre chaise de travail, le sim-
ple fait de vous lever diminuera de facto la
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Que faire lorsque bébé
a des coliques ?

Veillez avant tout à entourer votre
enfant d'une atmosphère calme,
bercez-le doucement pour le
consoler. Ensuite, massez- lui le
ventre avec la paume de votre
main. Effectuez un geste circu-
laire, dans le sens des aiguilles
d'une montre.

Contre l'érythème
fessier d'un bébé

Lavez ses fesses, sans frotter, à
l'eau et au savon de Marseille et
laissez-les bien sécher. Puis
enduisez-les d’huile d’olive.
Laissez votre bambin les fesses à
l'air dès que cela vous est possi-
ble.

Se débarrasser des
croûtes de lait

Massez délicatement le cuir che-
velu de votre bébé avec quelques
gouttes d’amande douce.
Les croûtes de lait disparaîtront au
bout de quelques jours.

Le doudou de bébé

Pour éviter que votre petit refuse
que vous laviez son doudou,
faites-le participer en lui deman-
dant de mettre lui-même son
doudou dans la machine à laver.

E ntre 20 et 40 % des bambins de moins
de trois ans présentent des difficultés de
sommeil.

Toutefois, les véritables insomnies sont
rares. Généralement, les troubles du som-
meil chez les bébés sont reliés à de mau-
vaises habitudes de vie, disent les pédiatres.

Nouveau-né : besoins particuliers
Le nourrisson dort presque autant le jour que
la nuit. Il ne possède pas encore la maturité
physiologique pour distinguer le jour de la
nuit, expliquent les pédiatres. Dans les pre-
mières semaines suivant sa naissance, on n'a
pas d'autre choix que de suivre son horaire de
sommeil. On tente de dormir en même
temps que lui.

Adopter une routine de sommeil
Un rythme jour nuit stable doit s'installer
normalement avant le sixième mois. Les
périodes d'éveil, de sieste et de coucher doi-
vent être fixées et surtout, respectées. Sinon,
l'enfant prendra de mauvaises habitudes de
sommeil à long terme.
Pendant le jour, on laisse les rideaux
ouverts dans la maison, on nourrit régulière-
ment l'enfant et on le stimule intellectuelle-
ment suggèrent les pédiatres. Le soir, avant
le coucher, on prépare le bébé au coucher en
l'apaisant. On peut lui donner un bain, lui
chanter une berceuse et le cajoler. Pendant la
nuit, on garde les lumières éteintes.

Temps de sommeil normal
pour un bébé
Nouveau-né : 18 à 20 heures
De 1 à 3 mois: 18 à 19 heures

De 4 à 5 mois: 16 à 17 heures
De 6 à 8 mois: 15 à 16 heures
De 9 à 12 mois: 14 à 15 heures

Note : Il n'est pas recommandé d'endormir
le nourrisson au sein ou pendant qu'il prend
son biberon. Après l'avoir relaxé, on le
dépose dans son berceau.

Trucs et astuces

Cuisine FORME ET BIEN- ÊTRE

Des exercices antidéprime

SOMMEIL DE BÉBÉ

Des besoins particuliers
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Le premier effet qu'on ressent après un exercice, même léger, est
de nature psychologique : des chercheurs ont donc voulu savoir si

cet effet “psy” pouvait aider les personnes déprimées et
anxieuses. Leurs études ont montré que oui : l'exercice améliore
nos états d'âme. Voici sept de ces “états” et la façon dont on peut

les améliorer grâce à l'activité physique.
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PAR ROSA CHAOUI

E nseignant à l’Ecole polytechnique
d’Alger, le professeur Chems-Eddine
Chitour constate que des États sem-

blent prendre à la légère cette menace
contre laquelle, rappelle-t-il, avait déjà
alerté la Conférence sur le climat de Rio, en
juin 1992. Commentant les résultats aux-
quels ont donné lieu les bouleversements
climatiques sur l’Algérie, marqués ces der-
nières années par des cycles de sécheresse
se traduisant par une diminution des rende-
ments agricoles, mais aussi par des inonda-
tions catastrophiques, il appelle à faire
attention, rappelant, d'autre part, que le
pays gaspille entre 10 à 15 % de l’énergie
qu’il consomme.
S’exprimant, mardi, à l’émission l’Inv ité
de la rédaction de la chaîne 3 de la Radio
algérienne, il rappelle la thèse déjà connue
de l’origine de la perturbation du climat,
celle de la combustion des énergies fossiles
dont sont très majoritairement responsa-
bles les pays industrialisés.
Concernant la gestion et de recyclage des
ressources, il relève l’inexistence d’une
stratégie d’ensemble, "chaque département
agissant comme s’il était seul en Algérie".
Or, souligne-t-il, qu’il s’agisse des minis-

tères de l’Énergie, de l’Environnement ou
des Ressources en eau, chacun doit "exécu-
ter sa partition", mais dans le cadre d’une
stratégie d’ensemble.
Pour tenter de stopper la spirale du dérègle-
ment climatique, le professeur Chitour rap-
pelle que la conférence sur le climat à Paris,
a arrêté des décisions importantes pour ten-
ter d'en ralentir les conséquences. Il note

que comme celles-ci n’étaient pas contrai-
gnantes, des pays à l’exemple des États-
Unis ont été amenés à les ignorer totale-
ment. Le plus curieux, observe-t-il encore,
"c’est que les pays occidentaux , en particu-
lier, persistent à trainer les pieds pour
appliquer ces mesures, tout en conseillant
aux autres États à ne pas polluer".

R. C.

L’Algérienne des eaux (ADE) et l’Office
national de l’assainissement (ONA) "ont
obtenu l’accord du Gouvernement pour la
reconduction du contrat de gestion déléguée
des serv ices publics de l’eau et de l’assainis-
sement des wilayas d’Alger et de Tipasa avec
le groupe international Suez", ont indiqué
l'ADE et l'ONA dans un communiqué
conjoint. Signé pour une durée de trois ans,
ce contrat porte sur la performance des ser-
vices de l’eau et de l’assainissement d’Alger
et de Tipaza et l'accompagnement des deux
opérateurs nationaux (ADE et ONA) dans
l’acquisition de savoir-faire métier.
Le contrat stipule également la mise en place
d’une Ecole nationale de gestion de l’eau et
de l’assainissement, fait savoir la même
source. L’ADE et l’ONA "renouvellent ainsi

leur confiance à Suez pour le management de
la Société de l’eau et de l’assainissement
d’Alger (SEAAL), société de droit algérien et
propriété exclusive de l’ADE et de l’ONA",
précise le communiqué. Le nouvel accord
"v ise à poursuivre les avancées déjà réalisées
dans la capitale". Il fixe de nouveaux objec-
tifs sur l’amélioration de l’efficacité des
réseaux, la performance des installations et
la satisfaction des clients, tant à Alger qu’à
Tipasa. Il a également pour objet le maintien
du transfert de savoir-faire métier et managé-
rial à SEAAL, ajoute le communiqué.
Afin d’atteindre les nouveaux objectifs, Suez
déploiera ses solutions Aquadvanced TM sur
les réseaux d’eaupotable, les réseaux d’assai-
nissement et les champs de forage.
Grâce à l’installation de capteurs (débit,

pression ) placés sur les réseaux et les
forages et alimentant des outils modernes
d’aide à la décision, ces solutions permet-
tront d’assurer une gestion dynamique et une
priorisation des actions en temps réel, sou-
ligne le communiqué.
Suez accompagnera également les opérateurs
nationaux, l'ADEpour l’eau potable et l'ONA
pour l’assainissement, dans l’amélioration
de leur performance technique par la réalisa-
tion du diagnostic de la maturité des métiers,
l’élaboration de plans d’actions stratégiques
et la mise en place d’un appui technique spé-
cifique. Elle les accompagnera aussi pour la
mise en place de l’Ecole nationale de gestion
de l’eau et de l’assainissement et l’élabora-
tion de plans de formation qualifiants.

R. N.

Les pilotes de ligne de Tassili Airlines
renouent avec la protestation. Il comp-
taient tenir ce mardi 9 octobre, à neuf
heures, un sit-in devant le siège social de la
compagnie, à El Hamma (Alger), à l’appel
du Syndicat algérien des pilotes de ligne
(SPLA). Dans une lettre au P.-dg de Tassili
Airlines avec copie à celui de la société-
mère, Sonatrach, et dont TSA détient une
copie, le syndicat dénonce le recours au
recrutement externe "qui plus est, s’effectue
dans des circonstances opaques et en toute
discrétion". "Ce recours soudain et avec
insistance au recrutement ex terne interpelle

à plus d’un titre (…) Tout d’abord, les
pilotes de la Filiale TTA (Tassili Travail
aérien) recrutés et formés intégralement par
le groupe TAL il y a bientôt dix ans, sont en
surnombre depuis des années, et sont très
peu exploités (moins d’une heure de vol par
mois alors que la moyenne au sein de TAL
est de 50 heures par mois et celle d’autres
compagnies avoisine les 90 heures par
mois)", dénonce le SPLA. Le syndicat pour-
suit : "La formation complémentaire qu’ils
(les pilotes ndlr) vont terminer dans
quelques semaines et qui coûtera des mil-
lions de dinars par pilote, leur sera inutile

s’ils maintiennent leurs positions, car nul-
lement obligatoire. Au contraire, elle ne
sera plus valide dans quelques mois s’ils
(les pilotes) ne sont pas exploités dans les
bons aéronefs, d’où le préjudice financier
énorme pour le groupe TAL et pour ces der-
niers, puisqu’ils sont rémunérés en tant que
stagiaires".
Enfin, le SPLA relève que "les besoins de
TAL en termes de pilotes sont limités, le
recrutement ex terne compromettra sans
doute la promotion interne de la filiale TTA
au sein du groupe TAL, comme a pu en béné-
ficier une partie de leurs collègues déjà".

SPONSORING DE LA JSK

Ooredoo
reconduit son
partenariat pour
la 10e année
consécutive

Ooredoo a annoncé mardi 9 octobre
2018, la reconduction de sa
Convention de sponsoring avec le
club de football professionnel : la
Jeunesse Sportive de Kabylie (JSK).
La convention de ce partenariat stra-
tégique a été signée, au siège de
Ooredoo à Alger, par le président de
la SSPA Jeunesse Sportive de
Kabylie, Cherif Mellal et le direc-
teur général de Ooredoo, Abdullatif
HamadDafallah, en présence de l’en-
cadrement technique et administratif
de la JSK ainsi que des cadres de
Ooredoo.
S’exprimant à cette occasion, le pré-
sident de la JSK Cherif Mellal, a
déclaré : "Nous sommes ravis de
reconduire notre partenariat avec
l’entreprise Ooredoo, qui remonte à
près d’une dizaine d’années, et le
consolider à travers cette nouvelle
convention de sponsoring. Cette
date marque le début d’une nouvelle
ère dans l’histoire de la JSK avec son
allié traditionnel Ooredoo. Cette
alliance nous permettra de poursui-
vre notre parcours avec confiance et
détermination pour réaliser une sai-
son sportive réussie. Je remercie
Ooredoo pour avoir renouvelé sa
confiance à notre club."
Pour sa part le directeur général de
Ooredoo, Abdullatif Hamad
Dafallah a déclaré : "Nous sommes
heureux de reconduire notre partena-
riat de sponsoring avec la Jeunesse
Sportive de Kabylie pour la dixième
année consécutive. Cet illustre club
a grandement contribué à écrire en
lettres d’or l’histoire du football
algérien en lui permettant de rayon-
ner dans les compétitions d’enver-
gure grâce son palmarès riche en
consécrations nationales et régio-
nales. En mon nom et au nom de
Ooredoo, je souhaite aux Lions du
Djurdjura plein de succès et de réus-
site inchallah dans leur parcours.
Ooredoo est fière de poursuivre son
engagement avec le prestigieux club
ayant honoré les couleurs de
l’Algérie sur les plans régional et
international."
Pour rappel, Ooredoo a signé le pre-
mier contrat de sponsoring avec la
JSK en 2009.
Fondée en 1946, l’équipe de la JSK
est le club le plus titré dans l’his-
toire du football national avec 27
titres, notamment quatorze (14)
championnats d’Algérie, cinq (5)
fois vainqueur de la Coupe
d’Algérie, deux (2) fois vainqueur de
la Coupe d’Afrique des Clubs
Champions, trois (3) fois vainqueur
successif de la Coupe de la CAF et
une (1) fois vainqueur de la
Supercoupe d’Afrique.
Il y a lieu de rappeler que Ooredoo
avait signé, jeudi dernier au niveau
de son siège à Alger, une
Convention de sponsoring avec
l’Entente Sportive de Sétif (ESS), et
qu’elle est toujours le Sponsor offi-
ciel de l’Union Sportive Medinat
Bel Abbès (USMBA).

DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE ET GESTION DES RESSOURCES

Les Algériens appelés à
changer leurs comportements

SERVICES DE L’EAU D’ALGER ET DE TIPASA

Reconduction du contrat de gestion
avec Suez

TASSILI AIRLINES

Les pilotes dénoncent
le recrutement "opaque"

La menace que fait peser un changement du climat, donnant lieu à une sensible augmentation
des températures, à une multiplication de phénomènes météorologiques désastreux et à une

disparition progressive de la flore et de la flore, n’est pas sans inquiéter d’autant que l’Algérie ne
pourrait pas y échapper.
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Dans son dernier bulletin de conjoncture, qui fait le point
sur la situation économique et monétaire de notre pays, au
premier semestre 2018, la Banque d’Algérie évoque pour
la première fois, de façon explicite, un problème large-
ment occulté.
Il s’agit de la baisse tendancielle et considérable du niveau
des investissements industriels, au cours des dernières
années. Une tendance qui se poursuit, voire qui s’accentue
encoredepuis le début de cette année, en infligeant ainsi un
démenti au discours officiel sur les résultats de la poli-
tique de “ré-industrialisation”, mise en œuvre par les der-
niers gouvernements.
Les chiffres mentionnés par la Banque d’Algérie sont
impressionnants et sans équivoque. Ils indiquent que les
importations de biens d’équipements industriels avaient
déjà baissé très sensiblement, entre 2014 et 2017 en “pas-
sant de 9,22 milliards de dollars au second semestre de
2014 à 6,34 milliards au second semestre de 2017”, soit
une baisse de pas moins de 31,3 %.
Cette chute considérable s’est poursuivie depuis le début
de l’année 2018, avec “des importations de biens d’équi-
pement industriels nécessaires à l’investissement qui ont
encore reculé au premier semestre de 2018, pour s’établir
à 6,02 milliards de dollars, en baisse de près de 14,5 %,
par rapport au second semestre de 2017”.

Au total, en passant de plus de 9 milliards de dollars à 6
milliards en rythme semestriel, c’est donc une réduction
de plus de 50 % des importations de biens d’équipement
industriels, à laquelle on a assisté au cours des trois der-
nières années .
Au passage, la Banque d’Algérie signale un tours de
passe-passe des statistiques officielles qui, sans doute
inquiétées par cette baisse alarmante, ont reclassé au début
de 2018, les importations de véhicules de tourisme et les
collections en CKD (en pleine explosion), dans le groupe
des biens d’équipement industriels, alors qu’ils étaient
auparavant classés dans le groupe des biens de consomma-
tion non alimentaires. La Banque d’Algérie note que “le
classement, économiquement plus pertinent, des importa-
tions de véhicules de tourisme et des collections en CKD
de ces véhicules, dans le groupe des biens de consomma-
tion non alimentaires, se traduirait par une hausse des
importations de cette catégorie de biens à 4,40 milliards
de dollars (+10,1 % par rapport au premier semestre de
2017)”. Elle ajoute, qu’au total, la tendance à la baisse des
importations de biens d’équipements industriels et la
reprise de la hausse de celles des biens de consommation
alimentaires et non alimentaires, indiquent clairement,
que le recul des importations, significatif en 2015 et plus
modéré depuis 2016, a été moins favorable à l’investisse-

ment qu’à la consommation.
Au cours des derniers mois, un certain nombre de spécia-
listes avaient souligné le paradoxe flagrant entre des
dépenses d’équipements de l’État en plein boom, à la suite
de l’adoption d’un budget très expansionniste en 2018, et
la baisse importante des importations des biens d’équipe-
ment, constatée depuis le début de l’année .
Le dernier bulletin de la Banque d’Algérie apporte une
explication convaincante, à ce qui pouvait apparaître
comme une énigme. Il confirme tout d’abord, une aug-
mentation “substantielle” des dépenses publiques, qui ont
atteint 4.079 milliards de dinars à fin mai 2018, (contre
3222 milliards de dinars à fin mai 2017) .
Mais, la Villa Joly note aussitôt qu’il est utile d’observer
que la forte hausse des dépenses budgétaires totales est
liée, pour l’essentiel, à celle des opérations en capital
(dotation des comptes d’affectation spéciale, bonifications
des taux d’intérêt, règlement des créances sur l’État et
contribution du budget de l’État au profit de la CNAS), et
beaucoup moins aux dépenses d’investissement de l’État.
Moralité: le gonflement considérable du budget d’équipe-
ment de l’État, qui est censé augmenter de plus de 50 %
en 2018, n’a pas profité pour l’instant, à l’investisse-
ment.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le taux de croissance du Produit inté-
rieur brut réel (PIB réel) de l’Algérie,
devrait s’établir à 2,5% en 2018, pré-
voit le Fonds monétaire international
(FMI), dans son nouveau rapport sur
les perspectives économiques mon-
diales, publié hier.
Le FMI revoit ainsi à la baisse sa pré-
vision de croissance pour l’année de
2018, puisqu’il prévoyait un taux de
croissance du PIB réel en 2018, de

l’ordre 3% dans son rapport publié en
avril dernier. L’Institution internatio-
nale prévoit en outre, un taux de crois-
sance de 2,7% pour l’Algérie en 2019,
et de 0,5% en 2023.
La croissance économique de
l’Algérie s’est pour rappel établie à
1,4% en 2017, indique l’institution de
Bretton Woods.
Le taux d’inflation de l’Algérie
devrait, quant à lui, s’établir à 6,5% en
2018, prévoit le FMI, en hausse par
rapport aux 5,6% d’inflation en 2017.

L’inflation devrait continuer d’aug-
menter l’année suivante dans des pro-
portions normales, malgré le recours à
la planche à billets, puisque le FMI
prévoit un taux de 6,7% pour
l’Algérie en 2019.
Le taux de chômage, qui s’était établi
à 11,7% en 2017, devrait diminuer
très légèrement en 2018, pour s’établir
à 11,6% avant de passer à 12.3% de
chômage en 2019, prévoit l’Institution
internationale. Enfin, le Fonds moné-
taire international prévoit un déficit de

la balance courante à 9% en 2018,
puis à 7,9% en 2019, en baisse par
rapport au déficit de 2017, qui s’était
établi à 13,2%. Un rapport du FMI sur
l’Algérie, publié en juillet dernier,
mettait en garde contre le risque infla-
tionniste causé par les effets combinés
de l’augmentation de la liquidité, due
à un défaut de “stérilisation adéquate”
de l’argent du financement monétaire
et le durcissement des barrières à l’im-
portation.

R. E.

L’Agence nationale des
produits pharmaceutiques
rassure de nouveau, en disant
que la rupture des 243
médicaments ne se répétera
plus. La solution temporaire
consiste à se tourner vers le
générique local, en attendant
que les programmes
d’importation se débloquent
avant la fin du mois.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e manque de médicament, qui se
fait ressentir partout, est en voie
de trouver une issue. Selon l’in-

tervention récente de la directrice de
l’Agence nationale des produits phar-
maceutiques, Mme Benayed, elle a
affirmé, que “85% des opérateurs ont
remis leur programme pour l’importa-
tion et un délai d’une semaine a été
consenti, pour les 15% restants”.
Techniquement, la rupture des stocks
ne pourra plus être tolérée d’ici la fin
du mois, selon les dires des autorités
du secteur de la Santé.
Pour gérer cette crise qui dure depuis
des mois, la solution provisoire

consiste en “la prescription des méde-
cins produits en Algérie, au lieu de
ceux produits à l’étranger”, souligne
la même responsable, qui précise que
“c’est la marque qui est en rupture
alors que la molécule existe”.
Autrement dit, ce sont les opérateurs
locaux qui disposent des molécules
mères de certains médicaments qui
devraient se mettre immédiatement à
la production, pour pallier les insuffi-
sances qui ont étranglé le marché.
Rappelons que, la plupart des produits

manquants sont produits par les labo-
ratoires étrangers qui disposent de ces
molécules mères, mais qui sont rendus
indisponibles suite au retard de paie-
ment pour leur fourniture, qui dure
depuis le mois de juin.
Mais, la responsable de cette agence
se défend en indiquant, que “les pro-
grammes d’importation ont été signés
à temps”.
Mais pourquoi ce retard accusé depuis
des mois, qui pénalise les malades
surtout chroniques ? La réponse n’ést

pas bien convaincante.
Chaque responsable jette la balle sur
l’autre. Mais il reste également la pro-
motion du médicament générique
local qui subit ces derniers temps, une
“bouderie” de la part de certains
malades affolés par les rumeurs, pour
son “inefficacité”.
Or, face à ces “rumeurs”, les autorités
comptent s’appuyer sur la production
locale, qui dispose encore d’un stock
appréciable. Alors que pour les médi-
caments dits essentiels, l’Algérie ne
dispose guere de choix, car la couver-
ture en besoins reste en deçà des
besoins nationaux. Il est à noter, que
c’est dans la classe thérapeutique des
maladies cardiaques, neurologiques,
cancer et produits chirurgicaux, que
les besoins se font ressentir, face à
l’importance numérique de la popula-
tion des malades chroniques.
Pour ce qui est de la cherté des médi-
caments importés, les autorités vont
devoir renégocier certains contrats
avec des laboratoires internationaux,
afin de trouver une parité de pouvoir
d’achat pour les malades algériens.
C’est ce que justifie une source proche
du dossier, au ministère de la Santé.
L’affaire reste à suivre.

F. A.
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PÉNURIE DES MÉDICAMENTS

Le système D à la rescousse

SANS RALENTIR LA CONSOMMATION

Les mesures sur les importations pèsent sur l’investissement

POUR L’ALGÉRIE

Le FMI abaisse ses prévisions de croissance



Des paléontologues rectifient plus de
150 ans d'injustice en attribuant enfin
le titre de plus gros oiseau du monde à
son porteur légitime, un oiseau-élé-
phant de Madagascar appelé Vorombe
titan, qui pesait plus d'une demi-tonne
pour 3 mètres de haut. En effet, depuis
1851, la première espèce d'oiseau-élé-
phant jamais découverte, Epyornis

maximus était considérée comme le
plus gros oiseau : il pouvait peser
jusqu'à 500 kg. La nouvelle espèce,
Vorombe titan, pesait en moyenne 650
kg, ce qui en fait le plus gros oiseau
du monde, mais pas le plus grand. Le
moa de Nouvelle-Zélande, un autre
oiseau géant incapable de voler, le
dépassait par la taille, mais pesait

significativement moins. Monstre
parmi les géants, le spécimen le plus
massif de Vorombe titan pourrait
même avoir pesé 860 kg !
Vorombe titan est en réalité un res-
capé de l'Histoire. En 1894, le savant
britannique Charles William Andrews
l'avait pris pour un Epyornis plus gros
que la moyenne, qu'il avait nommé
Epyornis titan. Dans un article paru
dans Royal Society Open Science, les
paléontologues révèlent qu'il appar-
tient en fait à un genre distinct, car la
morphologie de ses os diffère nette-
ment de celle de toutes les espèces
connues d'oiseaux-éléphants.
Ce revirement bouleverse complète-
ment la taxonomie des oiseaux-élé-
phants de Madagascar, qui n'avait pas
bougé depuis plus de cinquante ans.
Effectivement, on estimait qu'il exis-
tait jusqu'à 15 espèces, réparties en 2
genres, Epyornis et Mullerornis. Mais
après avoir analysé des centaines de
fossiles, James Hansford et Samuel
Turvey identifient dans leur étude

seulement quatre espèces, classées en
3 genres.

Une nouvelle espèce
identifiée parmi des
centaines de fossiles

Pour leur recherche, James Hansford
et son collègue ont réalisé des
mesures sur des restes fossiles appar-
tenant à pas moins de 346 spécimens
d'oiseaux-éléphants, qui sont conser-
vés dans des musées aux quatre coins
du globe. Parmi tous les fémurs et
autres os de la patte étudiés, 82 seule-
ment étaient intacts. Pour traiter les
autres fossiles en piteux état, les cher-
cheurs ont recouru à un algorithme
espérance-maximisation utilisé
notamment dans la classification de
données et le machine learning
(apprentissage automatique). Cet outil
parvient à estimer la taille des parties
manquantes sur les os brisés. Certains
fossiles ont toutefois dû être exclus de
l'étude, car ils étaient beaucoup trop
endommagés.
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Pour les voitures, un matériau innovant
pourrait éliminer les vibrations

De plus en plus de concepts
de voitures et autres navettes
autonomes nous promettent
des moyens de transport
tantôt chambre d’hôtel,
bureau ou salon. Mais ces
scénarios très tentants
omettent un aspect très
pratique pourtant essentiel :
les secousses.

L a question posée à l'heure
actuelle est la suivante : pour-
rions-nous dormir dans une voi-

ture aussi paisiblement que dans un lit
? Travailler avec le même confort que
sur un bureau ? La réponse est sans
hésitation : non !
En effet, les suspensions et les pneu-
matiques des véhicules ont beau avoir
fait d'énormes progrès, ils ne peuvent
pas se jouer de tous les aléas de la
route qui provoquent malheureuse-
ment sursauts et vibrations gênantes.
Pour tenter d’éliminer ces inconvé-
nients une équipe composée de cher-
cheurs des universités de Surrey

(Royaume-Uni), de Californie et
Johns Hopkins (États-Unis) pense
avoir trouvé la solution qui rendra les
voitures de demain beaucoup plus
confortables. Il s'agit d'un matériau
tissé en 3D pour former un treillis
complexe qui réussit le tour de force
de combiner la rigidité du métal avec
les capacités d'amortissement du
caoutchouc.

Un treillis à la fois porteur
et flottant

Dans leur article publié par Nature,
les chercheurs expliquent que ce
matériau est composé de fils métal-
liques tissés en empilant des fils de
chaîne et de trame selon un schéma
orthogonal. Des fils en Z s'étendent
sur toute l'épaisseur et s'enroulent
autour des fils de trame supérieurs et
inférieurs reliant le tout ensemble.
Des points de soudure placés à des
intervalles réguliers créent la rigidité
du treillis porteur tout en laissant des
parties flottantes qui vont pouvoir
absorber les vibrations.
"Les échantillons de matériaux pro-
duits sont comparables aux polymères
en termes de coefficient d'amortisse-

ment, mais ils sont poreux et ont une
température d'utilisation maximale
beaucoup plus élevée", expliquent à
ce propos les chercheurs. "C'est un
matériau qui pourrait rendre les véhi-
cules du futur plus confortables que
jamais », pensent-ils. Selon les cher-
cheurs, "cette technologie pourrait

bénéficier non seulement à l’automo-
bile mais aussi aux trains et à l'aéro-
nautique. Reste à savoir néanmoins et
précisément comment un tel matériau
serait employé : dans la carrosserie
et/ou sur le châssis ? Tout ceci reste
encore à démontrer en conditions
réelles, ce qui n'a pas encore été fait.

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Cocotable
Inventeur : Jean-Claude Borsani Date : 2011 Lieu : France

Cette table basse de loisirs se compose de trois pièces à
emboîter. Une fois démontée, elle ne pèse que 2 kg et peut se
transporter à l’aide d’une sangle. Il fallait y penser !

L’oiseau-éléphant de Madagascar, le plus gros oiseau
de tous les temps

MIDI LIBRE
N° 3512 | Mercredi 10 octobre 20184 EVENEMENT

PAR RANIA NAILI `

Un responsable des droits de l’Homme aux
Nations-unies a appelé l’Algérie, à “cesser
immédiatement les expulsions des
migrants” africains vers le Niger, dans un
rapport transmis hier à l’AFP.
“J’appelle le Gouvernement algérien à ces-
ser immédiatement les expulsions collec-
tives de migrants africains vers le Niger”,
a écrit Felipe Gonzalez Morales,
Rapporteur spécial de l’ONU sur les droits
de l’Homme des migrants, à l’issue d’une
mission au Niger, du 1er au 8 octobre.
Selon les estimations de l’Organisation
internationale pour les migrations (OIM),

l’Algérie a expulsé vers le Niger, 35.600
Nigériens depuis 2014 – dont plus de
12.000 depuis le début 2018 –, ainsi que
plus de 8.000 migrants d’Afrique de
l’Ouest depuis septembre 2017.
Parmi ces derniers, de nombreux migrants
“vivaient et travaillaient depuis plusieurs
années en Algérie, où leurs enfants étaient
nés et scolarisés”, s’est indigné M.
Morales. “Les migrants sont raflés à leurs
domiciles, en pleine nuit”, “sans même
avoir le temps de s’habiller, de prendre
leurs affaires et leurs économies”. Ils sont
emmenés dans des postes de police, “bat-
tus”puis déportés par bus vers la frontière
du Niger, où ils doivent marcher pour

rejoindre la ville la plus proche, accuse le
rapport. L’OIM a critiqué à plusieurs
reprises, le traitement des migrants afri-
cains par l’Algérie, et notamment, ces
opérations de rapatriement forcé. Alger
avait réfuté en juillet, les accusations de
mauvais traitement. M. Morales a par ail-
leurs, appelé dans son rapport, le Niger à
réformer sa loi (votée en 2015) contre le
trafic de migrants, jugeant qu’elle pénali-
sait autant les migrants que les trafiquants,
tout en saluant les efforts d’accueil
déployés par ce pays pauvre d’Afrique de
l’Ouest, un des principaux pays de transit
de migrants vers l’Europe.

R. N.

L'Algérie reste sur sa position
et maintient son principe de
"non-ingérence" dans ses
affaires politiques et celles
des autres pays, a réaffirmé
le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, prônant le dialogue
et la réconciliation nationale,
pour la résolution des conflits.

PAR LAKHDARI BRAHIM

"L' Algérie reste ferme sur sa
position politique de non-
ingérence dans les affaires de

l'Algérie et les affaires internes des autres
pays. C'est un pilier et un des fondamen-
taux de la diplomatie algérienne", a déclaré
M. Messahel, en marge de la cérémonie
célébrant le 56ème anniversaire de la jour-
née de la diplomatie algérienne sous le
thème: "La diplomatie de la paix et de la
réconciliation".
Le Chef de la diplomatie algérienne a
poursuivi, que le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, a tou-
jours appelé au dialogue et aux négocia-

tions, pour régler les conflits sans aucune
ingérence, "car nous croyons que la solu-
tion réside dans le dialogue entre les diffé-
rentes parties, en conflit au sein du pays"
citant pour exemple la Syrie, la Somalie,
le Soudan et la Libye.
M. Messahel a assuré, qu'avec l'expé-
rience algérienne en la matière, il a été
confirmé que l'approche des négociations
et de non-ingérence de l'Algérie, qui prône
le dialogue entre les belligérants, est effi-
cace dans le règlement des conflits.
"L'Algérie a donné une leçon au monde,
et l'approche algérienne autour de la récon-
ciliation nationale a été approuvée et
reconnue à l'échelle internationale, pour
devenir une référence dans la résolution des

conflits", s'est félicité le ministre des
Affaires étrangères.
Interrogé sur la situation en Syrie, où le
ministre avait effectué une visite en 2016,
pour transmettre un message de réconcilia-
tion nationale, M. Messahel a insisté sur
la nécessité de mettre en œuvre cette
approche, pour régler la crise.
"Il n'y a pas d'autres alternatives que la

réconciliation nationale, si nous voulons
réellement régler les conflits", a-t-il souli-
gné. La solution, poursuit-il, "doit prove-
nir du peuple lui-même (..), nous appelons
au dialogue et à la réconciliation", a
conclu M. Messahel.
La Journée de la diplomatie algérienne est
célébrée le 8 octobre de chaque année.
C'est un évènement qui coïncide avec le
jour où le premier président de l'Algérie
indépendante, Ahmed Ben Bella, avait
hissé les couleurs du Drapeau algérien au
siège des Nations-unies, à New York le 8
octobre 1962.
Une cérémonie a été organisée à l'occa-
sion du 56ème anniversaire de cette jour-
née, présidée par le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Messahel, en pré-
sence du président du Conseil constitu-
tionnel, Mourad Medelci, des membres du
gouvernement, ainsi que des représentants
du corps diplomatique accrédité à Alger.

L. B.

56ÈME ANNIVERSAIRE DE LA JOURNÉE DE LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE

Messahel rappelle le principe de la
non-ingérence dans les affaires internes

MIGRANTS AFRICAINS

L’ONU appelle l’Algérie à cesser
immédiatement les “expulsions”

EN 8 MOIS EN ALGÉRIE

Plus de 25 tonnes de résine de cannabis saisies

STATUE DE AIN
FOUARA DE SÉTIF

Abou Marteau, acte 2
La statue de Ain El Fouara, monument
historique et emblématique de la ville de
Sétif, a fait l’objet mardi, d’une tenta-
tive avortée de vandalisme, a-t-on
constaté.
Le directeur de l’Office national de ges-
tion et d’exploitation des biens culturels
protégés de la wilaya de Sétif, Mohamed
Lamine Zerarga, a indiqué à l’APS, que
l’incident a eu lieu vers 9h15 lorsqu’un
jeune âgé de 30 ans est monté au niveau
de la partie postérieure du monument, en
brandissant un marteau. “La rapidité
d’intervention du gardien du monument
et d’un autre citoyen ont permis d’éviter
une catastrophe”, a-t-il précisé. L’auteur
de cet acte a été arrêté par des agents de
sécurité, après avoir tenté de fuir, a
ajouté la même source, déplorant que le
gardien du monument, qui a fait une
chute au moment où il tentait de proté-
ger la statue, a été évacué vers l’hôpital.
La statue d’Ain El Fouara a fait plu-
sieurs fois l’objet de tentative de vanda-
lisme, en 1997 et 2006. En 2017, un
individu, atteint de troubles psychia-
triques, a détruit certaines parties de la
statue qui se trouve en plein centre-ville
de Sétif.
Au cours du mois d’août dernier, le
ministre de la Culture, Azzedine
Mihoubi, avait levé le voile sur la sta-
tue après sept mois de travaux de restau-
ration menés par des experts algériens
spécialisés.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION
45 morts

et 1.097 blessés
en une semaine

Quarante-cinq personnes ont trouvé la
mort et 1.097 autres ont été blessées,
dans 981 accidents de la circulation, sur-
venus durant la période du 30 septembre
au 6 octobre, au niveau national, selon
un bilan hebdomadaire rendu public hier
par les services de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Boumerdès, avec
6 morts et 39 blessés, dans 32 accidents
de la route, note la même source.
Par ailleurs, les éléments de la

Protection civile ont mené, durant la
même période, 1.383 interventions pour
l'extinction de 1.034 incendies urbains,
industriels et autres.

LUTTE ANTITERRORISTE
Reddition

d'un djihadiste
à Tamanrasset

Un terroriste s'est rendu aux autorités
militaires à Tamanrasset, a indiqué hier,
un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce aux efforts des forces de l'Armée
nationale populaire, un terroriste s'est
rendu, le 08 octobre 2018, aux autorités
militaires de Tamanrasset en 6e Région
militaire. Il s'agit du dénommé «Sioud
Moussa», dit ”Abou Ali”, qui avait ral-
lié les groupes terroristes en 2013. Ledit
terroriste était en possession d'un pisto-
let mitrailleur de type Kalachnikov, et
d'un chargeur garni de munitions, pré-
cise la même source.

R. N.

Plus de 25 tonnes de résine de cannabis
ont été saisies en Algérie, durant les huit
premiers mois de l'année 2018, dont plus
de 60% dans l`ouest du pays, selon un
bilan de l`Office national de lutte contre la
drogue et la toxicomanie (ONLDT).
"Au total, 25.111,2 kg de résine de canna-
bis ont été saisies durant les huit premiers
mois de l'année 2018, dont 60,49% dans la
région Ouest du pays", a précisé l`Office
dans son rapport, se référant au bilan des
services de lutte contre les stupéfiants
(gendarmerie, police et douanes).
La quantité de résine de cannabis saisie,
durant les huit premiers mois de l'année en
cours, a enregistré une baisse de 34,75%
par rapport à la même période de l`année
2017, en raison surtout du renforcement
du dispositif sécuritaire aux niveaux des
frontières, selon une source proche de

l`Office, qui relève que malgré cette baisse,
les quantités saisies restent "encore éle-
vées".
Selon le rapport, 31,95% des quantités
saisies ont été enregistrées dans la région
sud du pays, 4,22% dans la région est et
3,34% dans le Centre du pays.
S'agissant des drogues dures, la quantité de
cocaïne saisie a "très fortement aug-
menté", passant de 3.951,4 grammes
durant les huit mois de l'année 2017, à
670.225,3 grammes à la même période de
2018, selon le même bilan.
La quantité d̀ héroïne saisie a également
augmenté (+13,27%), passant de 985,7
grammes à 1.116,5 grammes, durant la
même période de référence. Quant aux psy-
chotropes, le bilan relève aussi une hausse
de 28,2% des quantités saisies, passant de
746.424 à 957.403 comprimés, durant

cette même période.
Selon les investigations menées par les
services concernés, 33.595 individus ont
été interpellés pour des affaires liées à la
drogue, en hausse de 30,54%, dont 171
étrangers, selon le même bilan qui fait état
de 662 personnes en fuite. Durant les huit
premiers mois de l`année en cours, 26.906
affaires ont été traitées par les services de
lutte contre 19.931 affaires à la même
période de l'année 2017, soit une augmen-
tation de 34,99%.
Sur le total des 26.906 affaires traitées,
6.176 sont liées au trafic illicite de la
drogue, 20.706 relatives à la détention et à
l`usage de drogue, et 24 affaires liées à la
culture de drogues, conclut la même
source.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Depuis l'accident d'ascenseur dans lequel sa fille
est morte, Paul a été hospitalisé. A sa sortie, il
n'est plus tout à fait le même. Anna, son épouse
carriériste, le pousse à attaquer l'entreprise de
maintenance de l'appareil pour demander répara-
tion. Elle espère utiliser l'argent ainsi gagné pour
financer les études de leurs fils. Mais Paul ne veut
pas s'enrichir grâce au décès de sa fille. Il refuse
également de reprendre le travail, et comme il
aime bien marcher, il finit par se faire recruter
comme promeneur de chiens par l'étonnant
Benoît.

21h00

UUNNEE  MMEERRVVEEIILLLLEEUUSSEE
HHIISSTTOOIIRREE  DDUU  TTEEMMPPSSLLAA  NNOOUUVVEELLLLEE  VVIIEE

DDEE  PPAAUULL  SSNNEEIIJJDDEERR

A Cambridge, en 1963, Stephen Hawking,
étudiant en cosmologie, fait la connaissance
de Jane Wilde, étudiante en art. Le coup de
foudre est presque immédiat. Le jeune
homme, particulièrement brillant, impres-
sionne ses professeurs et notamment Dennis
Sciama. Peu de temps après, S tephen
apprend qu'il est atteint de la maladie de
Charcot, qui entraîne une progressive perte de
l'élocution et de la motricité. Mais le jeune
homme ne renonce pas.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR
PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Pour l'épreuve du classique revisité qui a été ima-
ginée par Cyril Lignac, les 8 candidats doivent
réinterpréter visuellement et gustativement la
tarte aux fruits. Puis, pour l'épreuve technique,
Mercotte leur demande de reproduire un étonnant
gâteau en trompe-l'oeil du XIXe siècle : l'ananas.
Ils seront jugés à l'aveugle. Enfin, pour l'épreuve
créative, les concurrents vont proposer de folles
préparations fruitées : une banane qui chante, une
kiwi party ou encore des fraises frappadingues !
Carl Marletti, ancien chef pâtissier du Café de la
Paix à Paris, jugera leurs productions.

21h00

EESSPPRRIITTSS
CCRRIIMMIINNEELLSS

Quatre colocataires ont été tués à St.
Louis d'une façon particulièrement vio-
lente. JJ apprend que Linda Barnes, l'as-
sistante du directeur de la Sécurité natio-
nale au FBI, a décidé de collaborer à
cette enquête en se rendant sur le terrain
avec l'équipe. Spencer refuse catégori-
quement de participer aux investigations
dans ces conditions. Malgré les tensions
que la présence de Barnes provoque, les
agents s'appliquent à résoudre cette
affaire.  

21h00

DDEESS  RRAACCIINNEESS  EETT  DDEESS
AAIILLEESS

Au XIVe siècle, les souverains pontifes veulent
faire d’Avignon la nouvelle Romeet construisent
une forteresse : le Palais des papes. Sur l’autre
rive du Rhône, Villeneuve-lez-Avignon abrite la
Chartreuse, fondée par le pape Innocent VI. Le
vignoble de Châteauneuf-du-Pape est un autre
héritage de la papauté. Exploité depuis le Moyen
Age, il est aujourd'hui exporté dans le monde
entier. Après une visite du Théâtre antique
d’Orange, ascension du Ventoux par sa face nord,
la plus sauvage.

21h00

NNIINNAA

Nina a des déboires avec sa famille. Sa
fille Lily, partie étudier dans une école
d'art au Canada, lui manque ; et son père,
couvert de dettes, vient de mourir. Sa
mère, Gloria, s'installe chez elle et envi-
sage de retravailler. A l'hôpital, Costa est
inquiet pour sa consœur généraliste,
Djemila, atteinte de pneumopathie.
Comme Costa et Nina, elle a tout donné
à ses patients et a fini par s'oublier. Elle
n'a pas pris soin de sa santé. De son côté,
Nina poursuit ses études de médecine ; et
l'un de ses professeurs, le Dr Smireni, la
courtise.

21h00

SSTTRRIIKKEE  !!

Dans ce jeu qui associe bowling et culture géné-
rale, un candidat, épaulé par deux personnalités,
tente de remporter jusqu'à 50.000 euros.
L'animateur pose des questions à l'équipe. Un
moyen simple peut l'aider à trouver la bonne
réponse. En effet, plus les participants parviennent
à faire tomber de quilles, plus les propositions de
réponse diminuent. A eux de faire preuve d'une
grande dextérité pour se faciliter la tâche ! Cette
saison, une question « cash » leur permet en outre
de gagner de l'argent liquide en quelques secondes.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Desnoue : une épouse devenue gênante. Fin août
2013, Eric Desnoue, routier, rentre à son domicile de
Bourogne, dans le département du Territoire de Belfort.
Le chauffeur éploré fait part de la disparition de sa
femme, Françoise, aux gendarmes. La quinquagénaire
est partie sans sa voiture. Et elle n'a pris ni argent ni
effets personnels • Affaire Lagrave : un secret trop lourd
à porter. Dans la matinée du 12 novembre 2001,
Marguerite Lagrave, une retraitée sans histoire, est
retrouvée morte dans sa modeste demeure d'Eysus, un
village des Pyrénées-Atlantiques. La septuagénaire a été
égorgée. Elle présentait également de nombreuses traces
de coup au visage. Ses objets de valeur ont été dérobés.

21h00
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PAR RAHIMA RAHMOUNI

E n tous cas, il le dit clairement sur sa
page Facebook en écrivant avant-hier
soir : "Je dis à ceux qui veulent me

faire peur que le moudjahid n’a pas peur et
ne cède pas aux pressions".
Parlant de sa personne, Bouhadja ajoute :
"Moi je suis propre et je suis un homme
d’État et j’applique la politique de l’État".
Et d’ajouter à propos de sa gestion de
l’APN qu’il avait fait de "l’austérité un
instrument de sa gestion".
"J’ai délégué des compétences financières
au directeur de l’administration générale,
de façon à m’éviter des accusations et ten-
tatives d’atteintes à ma réputation et à
mon histoire de moudjahid", a-t-il conclu.
Voilà qui promet de passionnantes prolon-
gations  de ce psychodrame, à moins qu’il
ne s’agisse d’un dernier baroud d’honneur
de la part de Bouhadja "l’homme d’État"
(sic), comme il le dit, revenu enfin à la rai-
son. 

Les anciens condamnés à mort
apportent leur soutien 

L’Association nationale des anciens
condamnés à mort 1954-1962 a apporté ce
mardi 9 octobre son soutien à Saïd
Bouhadja, président de l’APN au cœur
d’une crise au sein de l’hémicycle.
"Nous les anciens condamnés à mort, cha-
hids vivants, purs et durs produits du pur
et dur FLN qui a libéré le pays, déclarons
ici, notre ferme soutien au frère Saïd
Bouhadja", écrit l’association dans un
communiqué signé par le président
Mostefa Boudina. L’Association dénonce
notamment "le complot visant à le classer
[sic] comme un vulgaire individu de la pré-
sidence de l’APN".
"Les responsables de ce complot n’ont eu
ni respect à l’homme, ni à sa fonction, ni
à son passé, ni aux lois de la République",
affirme l’Association, ajoutant que ces res-
ponsables "ont provoqué une grave crise
qui a débouché sur le blocage de l’APN". 
L’Association lance également un appel
aux députés de l’APN. 

"Ce que nous attendons de vous, c’est plu-
tôt l’ouverture des enquêtes sur les dossiers
de la corruption, des détournements, de la
mauvaise gestion et des fuites de capi-
taux", écrivent les anciens condamnés à
mort.
Jeudi dernier, l’Organisation nationale des
moudjahidine (ONM) avait apporté son
soutien au président de l’APN.

Bouhadja réunit les responsables
des services administratifs

de l’APN
Le président de l’APN Said Bouhadja a
réuni, avant-hier, les directeurs des ser-
vices administratifs et financiers et ceux
en charge des relations extérieures au
niveau de l’Assemblée à Alger.
L’information a été rendue publique sur le
site internet de l’APN.
La réunion a abordé des questions relatives
à la gestion de l’Assemblée et a établi
"une évaluation de l’action et du rendement
des structures" de la chambre basse du
Parlement. 
Selon la même source, les directeurs des
services administratifs et financiers ont
indiqué que leurs actions d’exécution s’ins-
crivent dans le cadre de la loi, du règlement
intérieur et de la réglementation en

vigueur. Ils ont précisé qu’ils se limitent
aux instructions et décisions prises au
niveau du Bureau de l’APN.
Formé du président et de neuf vice-prési-
dents, le Bureau de l’APN est chargé du
contrôle du fonctionnement des services
financiers et administratifs de l’APN,
selon la loi organique de 2016 fixant l’or-
ganisation et le fonctionnement de l’APN
et du Conseil de la Nation et le règlement
intérieur de l’Assemblée. 
L’article 15 de ce règlement précise que le
Bureau de l’APN désigne en son sein trois
membres chargés du contrôle. "Les ques-
teurs ont pour mission d’émettre un avis
sur le projet du budget de l’Assemblée
populaire nationale avant sa présentation
au Bureau pour examen et adoption, d’éla-
borer un rapport annuel sur l’exécution du
budget de l’Assemblée populaire nationale
et le communiquer obligatoirement aux
députés…", est-il stipulé dans l’article 16
du même règlement. 
Il a la responsabilité aussi de déterminer
les règles particulières applicables à la
comptabilité de l’Assemblée.

Instructions pour maîtriser les
dépenses 

Lors de la rencontre de ce 8 octobre, Said

Bouhadja a souligné que les reproches
exprimés, dernièrement, sur la gestion
administrative de l’Assemblée "n’ont pas
fait l’objet de questionnement au niveau
des réunions du Bureau de l’APN".
Les groupes parlementaires du FLN, du
RND, de TAJ, du MPA et des indépen-
dants, qui ont exigé le départ du président
de l’APN, ont reproché à Said Bouhadja la
mauvaise gestion de l’Assemblée et
"l’abus de frais de mission" pour des dépla-
cements récents à l’étranger.
Said Bouhadja a rappelé, lors de la réunion
avec les cadres de l’administration, les ins-
tructions qu’il a données à l’administration
pour "bien appliquer les lois régissant
l’action de l’APN". 
Il a relevé aussi avoir incité, d’une manière
continuelle, le comptable "à se conformer
aux procédures exactes relatives à la ges-
tion financière" et à maitriser les dépenses.
Les directeurs présents ont, selon la même
source, rejeté les récentes accusations por-
tées contre l’administration de
l’Assemblée "à l’exception de certains
affaires qui sont en dehors de leur domaine
de compétence". Un bilan documenté a été
présenté lors de la même réunion.

R.  N.
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RENOUVELLEMENT PARTIEL DES MEMBRES DU SÉNAT

La bataille prévue
pour le 29 décembre prochain

PAR IDIR AMMOUR

Le renouvellement partiel des membres du Conseil de la
nation (Sénat) est prévu pour le 29 décembre prochain de
l’année en cours.  Considéré comme un "important" enjeu
politique national, l’annonce de ce renouvellement partiel
du Sénat, intervient dans un contexte politique particulier
marqué notamment par la crise qui a secoué la chambre
basse. 
Depuis le mercredi 26 septembre, l’Assemblée populaire
nationale (APN) est plongée dans une crise inédit, qui
jusque-là, n’arrive pas à trouver une issue à cette crise
dont la sagesse semble ne peut être le maître mot. Les
députés de la majorité (FLN, RND, TAJ, MPA et les indé-
pendants) exigent le départ du président de l’APN qu’ils
ont pourtant triomphalement élu il y a à peine 18 mois.
Mais Said Bouhadja fait de la résistance et refuse de par-

tir. Toutefois, l’enjeu primordial réside dans le rapport de
force. Une chose est certaine : la bataille autour de ces
joutes sénatoriales se jouera entre le tandem traditionnel,
en l’occurrence le FLN et le RND.   Les autres formations
politiques verront pour leur part leur rôle très limité,
voire circonscrit à l’enjeu d’alliance. Il faut reconnaître
que depuis les législatives et les locales de 2012, la carto-
graphie politique au sein des assemblées locales n’a pas
connu beaucoup de chamboulements. 
Le poste de membre du Conseil de la nation ou sénateur
attire, faut-il le rappeler, tous les élus locaux choisis
parmi ceux qui justifient d’une expérience et d’un par-
cours dans leurs partis respectifs. Élus pour un mandat de
six ans, les membres du Conseil de la nation sont élus au
scrutin plurinominal majoritaire à un tour au niveau de la
wilaya, par un collège électoral composé de l’ensemble
des membres de l’Assemblée populaire de wilaya et des

membres des Assemblées populaires communales de
wilaya, comme le stipule l’article 105 de la loi électorale
de janvier 2012. 
Pour rappel, le Conseil de la nation comprend 144 mem-
bres, dont les 2/3, soit 96 membres, sont élus au suffrage
universel indirect, parmi les élus des assemblées locales
(assemblées populaires communales et de wilaya) au sein
de chaque wilaya, le tiers restant, soit 48 membres, étant
désigné par le président de la République. Le scrutin se
déroule au chef-lieu de wilaya. C’est à ce niveau que se
contractent les alliances et autres enjeux pour ces élec-
tions. 
En effet, la cohabitation au niveau municipal entre les dif-
férents courants politiques pourrait déboucher sur des
alliances au niveau des wilayas où la spécificité de chaque
région déterminera la nature de ses alliances.

I.  A.  

SAID BOUHADJA SUR SA PAGE FACEBOOK : 

"Un moudjahed ne cède
pas à la pression"

Visiblement, Said Bouhadja n’a pas l’intention de quitter le perchoir de l’APN,
en dépit des fortes pressions qu’il subies depuis deux semaines.
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"Il est impératif d'ancrer l'Histoire et les
enseignements tirés de la Révolution nationale,
qui devraient être un modèle à suivre par les
générations montantes pour mieux comprendre

le présent et construire l'avenir." 

TAYEB ZITOUNI

L’École supérieure d’hôtellerie
et de restauration ouvre ses portes à Oran

L a commune de Miliana a commémoré lundi dernier le 61e anni-
versaire de la mort du chahid Ali Ammar, dit Ali la Pointe, tombé
au champ d’honneur le 8 octobre 1957. Une gerbe de fleurs a été

déposée devant la stèle érigée sur la place qui porte le nom du martyr
au cours d’une cérémonie organisée en présence des moudjahidine de
la région et des autorités civiles et militaires de la wilaya, à leur tête
le wali,  Aziz Benyoucef. Intervenant à l’occasion, le responsable de
l’antenne locale de l’Organisation nationale des moudjahidine,
Abdallah Adjadj, a mis l’accent sur le fait que les événements se rap-
portant à la glorieuse Guerre de libération nationale doivent être
mises à profit pour inculquer aux jeunes l’amour de la patrie.
Observant que Miliana ne saurait être évoquée sans qu’une pensée
n’aille à Ali la Pointe, le P/APC de Miliana, Mourad Bousalhih, a
fait état d’un vœu de la famille du défunt consistant à transformer la
maison familiale où naquit la Pointe en un musée pour relater les
faits se rapportant à la Révolution. Au niveau du jardin public du 24-
Février,  un passage du film La bataille d’Alger a été diffusé.
Combattant au courage et à l’audace exemplaires de la lutte de

Libération nationale, Ali Ammar est principalement connu pour sa
participation à la Bataille d’Alger aux côtés de Hassiba Ben Bouali,
Zohra Drif,  Omar Yacef (dit petit Omar) et Yacef Saâdi.

L’ Ecole supérieure d’hôtellerie et de restauration d’Algérie(ESHRA) a ouvert ses portes à Oran pour assurer une formation
technique au profit d'une trentaine d’étudiants. Certifié par l’Ecole
hôtelière de Lausane en Suisse, l’ESHRA offre trois diplômes de
technicien supérieur en cuisine et haute gastronomie, service et
restauration et enfin hébergement. L’accès à l’école est condi-
tionné par l’obtention du baccalauréat et la réussite aux tests d’ad-
mission. La formation initiale  à l’ESHRA d’Oran est dispensée
durant deux années avec des offres de cycles de courte durée à la
carte pour les établissements hôteliers. Conçue comme un hôtel,
l’école dispose de toutes les commodités nécessaires à l’intégra-
tion de ses étudiants au quotidien d’un établissement hôtelier: res-
taurant gastronomique ouvert pour le public extérieur (snack/bar,
food court,  banquet.. .).  Avec une capacité d’accueil globale de 130
étudiants, l’école dispose de 44 chambres lui permettant d’ac-
cueillir 88 étudiants qui optent pour l’internat.  Le choix d’accueil-
lir 30 étudiants au maximum pour la première promotion s’ex-
plique par le souci d’assurer une formation de qualité. Les inscrip-
tions des candidats sont en cours et le démarrage de l’année péda-
gogique est programmé pour le début du mois de novembre, alors
que l’inauguration officielle de l’établissement est prévue au cou-
rant du même mois. S’agissant du choix d’Oran pour accueillir la

2e école de tourisme de l’ESHRA (après celle d’Alger), il est expli-
qué par la dynamique enclenchée à Oran autour du tourisme ces der-
nières années.

U n groupement de 15 laboratoires de recherches spécialisés a été
mis en service à l’université Emir-Abdelkader de Constantine,

au titre de la nouvelle rentrée universitaire 2018-2019. Cette
enceinte de plus de 3.530 m2, dont les travaux ont été lancés en

2014, avec coût de réalisation estimé à près de 31 milliards de
dinars, constitue un espace doté de commodités technologiques des-
tiné aux enseignants chercheurs, aux doctorants et aux étudiants de
poste-graduation en vue de promouvoir la dynamique de la recherche
et de la production scientifique. Situé à 100 mètres de l’université,
ce groupement de plusieurs étages, consacrés à la recherche, est
équipé d’une grande salle de conférences,  plusieurs salles de
recherches dotées d’équipements informatiques, une bibliothèque
pluridisciplinaire ainsi qu’un pavillon administratif.  Ce nouvel édi-
fice permettra notamment de renforcer le potentiel académique en
matière d’enrichissement et d’ouverture vers d’autres spécialités. Ce
groupement de recherches prend en charge 5 grandes disciplines,
entre autres, les études du Coran et de la Sunna, la comparaison des
religions et l’étude des croyances. La réalisation de ce groupement
de recherches scientifiques apportera un plus qualitatif,  notamment
en matière d’organisation de conférences et de colloques spécialisés
et donnera lieu, grâce aux travaux de recherches élaborés, à des
conventions de partenariat avec les institutions économiques.

15 laboratoires de recherches spécialisés
pour l’université E-AEK de Constantine

Miliana commémore le 61e anniversaire
de la mort d’Ali la Pointe De retour de

vacances, ils
trouvent un

squatteur dans
leur lit

Un couple de Nantais a eu la dés-
agréable surprise de voir que son
appartement a été squatté alors qu'il
était parti en vacances. Le squatteur
a été surpris alors qu'il se reposait

dans le lit du couple. 
Le squatteur, réveillé, parvient à
prendre la fuite avec ses affaires
mais oublie son téléphone portable.
Quelques minutes plus tard, une
personne vient frapper à la porte de
l'appartement du couple pour récu-

pérer le téléphone. 
Le squatteur, âgé de 22 ans, vivait
dans l'appartement voisin, loué par
une amie qui l'avait autorisé à y

séjourner. Le jeune homme a décou-
vert qu'une simple porte séparait le
studio de son amie et l'appartement.
Il a fracturé la porte qui séparait les
deux logements pour agrandir sa
surface habitable. Le squatteur a été
cueilli par les policiers et a fait l'ob-
jet d'un rappel à la loi. La personne
qui était venue frapper à la porte du
couple de Nantais n'a pas été
inquiétée par la justice. 

Armes à feu,
cuirs, serviettes
en papier...

quand Benalla
devient une
marque

Cela aurait pu être une grosse
blague, une avocate parisienne a, en
effet, déposé le 23 juillet la marque
"Benalla" pour faire valoir ses

droits sur d'éventuelles armes à feu
ou serviettes en papier au nom de
l'ex-collaborateur de l'Elysée.  

Au lendemain de la mise en examen
d'Alexandre Benalla pour des vio-
lences le 1er mai, Me Géraldine
Lesieur avait déposé cette demande

d'inscription de la marque
"Benalla", listant une série de pro-
duits et services allant des explosifs
aux fourrures en passant par les
gardes d'enfants à domicile. Le
délai légal de deux mois pour
contester ce dépôt expirera le 17

octobre.
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AU KENYA : SA TENUE PROVOQUE L'INDIGNATION
MELANIA TRUMP 

Mardi 2 octobre 2018, Melania Trump a entamé une "visite
diplomatique et humanitaire" dans les "pays amis" du continent
africain. Vendredi 5 octobre, la First Lady a visité le parc national
de Nairobi au Kenya. Sa tenue, pourtant soignée, a fait grincer
bien des dents. L'épouse de Donald Trump portait ce que les
Anglo-Saxons appellent un "pith helmet". En français, on
comprend tout de suite pourquoi ce choix est
problématique puisqu'on parle de "casque
colonial". Melania Trump porte tout
simplement le symbole de l'épopée
coloniale européenne... Tintin au
Congo de la tête aux pieds. Comme
message diplomatique, ami et
bienveillant, peut-on faire pire ?



L e sélectionneur de l’équipe nationale
de football Djamel Belmadi a
affirmé hier que la double confron-

tation contre le Bénin "est très impor-
tante mais pas aussi déterminante" dans
les qualifications pour la phase finale de
la Coupe d’Afrique des Nations (Can
2019).
Djamel Belmadi est revenu d’abord sur
sa première sortie à la tête des Verts et
confirme qu’il a constaté des insuffi-
sances dans son groupe. "Il y a eu des
choses négatives en Gambie, on vient
d'en parler avec les joueurs. Je dirai la
lenteur de nos transmissions. Le terrain
était difficile, les joueurs gardaient un
peu trop le ballon", a-t-il dit lors de sa
conférence de presse au centre technique
de Sidi-Moussa.
Le premier responsable à la barre tech-
nique des Verts avoue qu’il a constaté
aussi des choses très importantes au sein
de l’effectif.
"Pour une première contre la Gambie on
a retenu beaucoup plus l’état d’esprit
des joueurs et leurs solidité et solida-
rité", a indiqué le sélectionneur national.
Revenant à cette confrontation contre le
Bénin, l’entraîneur avoue qu’il n’existe
plus de petites équipes et tout le monde
doit être pris au sérieux. "D’abord, je ne
dis pas que cette double confrontation
est déterminante, mais une chose est sûre
elle est importante. Le Bénin occupe la
même position que nous.
Cela confirme son niveau. Nous n’allons
pas lui offrir des fleurs, mais nous allons
faire de notre mieux pour renouer avec la
victoire tout en imposant surtout notre
football", a indiqué Djamel Belmadi lors
du point de presse qui a connu 20
minutes de retard, dû, selon l’entraîneur

à la réunion technique ayant précédé.
"Je suis encore dans une idée de

revue d’effectif"
Côté effectif, l’entraîneur avoue qu’il ne
compte pas clôturer sa liste et tout le
monde pourra prétendre à une place en
équipe nationale. "Je ne ramène pas des
joueurs du championnat mais le joueur
qui sortira du lot. Si j'ai dit que le niveau
de championnat est faible, c'est parce
que je le suis depuis des années.
Maintenant je travaille, je vois les
matchs au stade.
Les convoqués sont là pour le match face
au Bénin, mais je prépare aussi l'avenir.
On n’a pas assez de dates Fifa pour voir
tout le monde. C'est la seule manière que
j'ai de le faire. Les Boulaya, Boudebouz,
etc., ne sont pas exclus, pas du tout, ils
seront revus, ils reviendront en temps
opportun", a-t-il expliqué. Evoquant le
cas de l’attaquant Islam Slimani, le pre-
mier responsable à la barre technique des
Verts confirme qu’il ne sera pas prêt pour
ce premier match. "Islam est blessé et il
ne sera pas concerné par le match de ce
vendredi. Pour le match retour, nous
allons voir avec le staff technique de
l’équipe’", a-t-il dit.
Parlons de Bounedjah, le sélectionneur
loue ses qualités et confirme qu’il consti-
tue un poison pour les adversaires.
"Bounedjah a une chose essentielle, il a
l'envie. J'ai joué contre lui, il mobilise
l'attention, je le craignais à chaque
match. C'est un gros gagneur mais des
fois ça déborde. Il faut juste le maîtri-
ser", a expliqué Belmadi.
Pour faire face à tout ce qui dit concer-
nant le joueur local, l’entraîneur Belmadi
s’active actuellement pour organiser des
matchs amicaux en mois de décembre

prochain lors desquels il convoquera une
liste très élargie de joueurs. "Peut-être je
vous donne un scoop, nous allons jouer
deux match amicaux au mois de décem-
bre prochain contre le Qatar 25 et la
Chine le 24. Plusieurs autres joueurs
seront convoqués à cette occasion", a
déclaré le coach.

"Tout ce qu’a dit Saadane
est faux"

Le technicien algérien Djamel Belmadi
s’est montré très en colère contre l’ex-
directeur technique national Rabah
Saadane en qualifiant ses propos de men-
songes. "Je suis arrivé à Alger il y a qua-
tre jours en même temps que mes parents
qui sont partis à Mostaganem. On a
entendu Saadane dire que lui ai interdit
le restaurant. Mon père n'a pas compris,
il n’a pas reconnu son fils... c'est sordide
comme histoire et complètement faux", a-
t-il dit. L’ancien capitaine des Verts
confirme que Saadane n’en est pas à sa
première déclaration sur lui. "Il y a long-
temps, j'avais 27 ans, il y avait déjà des
déclarations de Saadane sur moi. Je n'ai
jamais répondu dans la presse. J’aurais
aimé lui répondre à cette époque-là,
pour qu’il arrête de m’attaquer et faire
mal à ma famille.
J’ai un sentiment de colère. Un jour je le
lui dirai en face, je ne descends pas à ce
niveau trop bas. Maintenant je me dis
que j'aurai dû tuer le bébé dans l’œuf en
2004. Toutes ces déclarations de
Saadane sont d'un niveau tellement bas.
C'est de la mythomanie, c'est du men-
songe compulsif. Désormais, je dois évi-
ter le baiser de la mort", a déclaré
Belmadi.

M. S.
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DJAMEL BELMADI L’A DÉCLARÉ HIER EN CONFÉRENCE DE PRESSE

"LEMATCH CONTRE LE
BÉNIN EST IMPORTANT

MAIS PAS DÉCISIF"

PAYS DÉCHIRÉ
PAR DES ANNÉES

DE GUERRE
GUTERRES
CONFIRME
LE SOUTIEN
DE L'ONU
À L'IRAK

Le secrétaire général
des Nations unies,
Antonio Guterres, a
confirmé hier le sou-
tien de l'Onu à l'Irak
et la poursuite de
ses programmes

dans ce pays déchiré
par des années de
guerre. Le Premier
ministre irakien,

Adel Abdel Mahdi, a
reçu un appel de la
part de M. Guterres,
qui l'a félicité pour
sa nomination au

gouvernement, selon
une déclaration

publiée par le bureau
d'Abdel Mahdi .

Guterres a confirmé
le soutien de l'Onu à
l'Irak sur tous les
fronts, y compris la
poursuite de ses pro-
grammes dans le
pays ainsi que la

nécessité de stabilité
et de reconstruction.
Adel Abdel Mahdi a
pour sa part souligné
le besoin pour l'Irak
d'obtenir plus de
soutien de la com-
munauté internatio-
nale au cours de la
prochaine période,
notamment après la
victoire du pays sur
le groupe terroriste
autoproclamé "état

islamique"
(EI/Daech), ainsi que
ses efforts pour
reconstruire les

villes irakiennes et
fournir des services
à son peuple, a pré-
cisé la déclaration.
Le 2 octobre, le

Parlement irakien a
élu Barham Salih
président de l'Irak,
et celui-ci a nommé
plus tard Adel Abdel
Mahdi au poste de
Premier ministre. Ce
dernier est chargé de
former un nouveau
gouvernement pour

les quatre pro-
chaines années.

Selon la Constitution
irakienne, le Premier
ministre désigné dis-
pose de 30 jours

pour constituer son
cabinet et le présen-
ter au Parlement
pour approbation.

Le 9 décembre 2017,
l'ex-chef du gouver-
nement Haider al
Abadi a officielle-

ment déclaré la libé-
ration entière de
l'Irak du groupe

terroriste.

TASSILI AIRLINES

LES PILOTES DÉNONCENT
LE RECRUTEMENT “OPAQUE”

DJAMEL BELMADI L’A DÉCLARÉ HIER EN CONFÉRENCE DE PRESSE

“LE MATCH CONTRE LE BÉNIN
EST IMPORTANT, MAIS PAS DÉCISIF’’
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Lʼinfo, rien que lʼinfo

SAÏD BOUHADJA SUR SA PAGE FACEBOOK : 
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ABOU
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ACTE 2 

STATUE DE AÏN-FOUARA, SÉTIF 

“UN MOUDJAHED 
NE CÈDE 
PAS À LA 
PRESSION”
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